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Section des Sciences morales et politiques.

Séance du 16 avril 1934.
La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de 

M. Louwers,  directeur.
Sont présents : MM. Bertrand, Carton de Tournai, De 

Jonghe, Dupriez, le R. P. Lotar, m em bres titulaires; 
MM. Dellicour, Engels, Heyse, Marzorati, Moeller, Ryck- 
m ans et Smets, m em bres associés.

Excusés : le R. P. Charles, MM. Gohr et Rolin.
Communication de M. A. Engels.

M. Engels  ém et quelques observations sur les m ig ra
tions indigènes dans la région de l’Équateur. Pour com 
prendre ces déplacem ents de populations, il faut ten ir 
com pte de la topographie : une portion im portante de la 
région est subm ergée pendant une grande partie  de 
l’année.

L’auteur s’attache à décrire les diverses causes de d ép la
cem ents de villages, le ry thm e et le processus des m ig ra
tions. Chez les Kundu-M ongo, celles-ci ont une direction 
constante de Nord-Est vers le Sud-Ouest, tandis que chez 
les Gombe, la direction est du Nord-Ouest au Sud-Est. 
Notre politique indigène a eu com me tendance et comme 
résultat de m ettre fin à ce nom adism e des populations 
(voir p. 218).

Cette com m unication donne lieu à des échanges de vues 
entre MM. Moeller,  le Président , Bertrand, De Jonghe  et 
Engels.
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Communication de M. P. Ryckmans.

M. Ryckmans  présente une analyse détaillée des opi
nions du P ro f  Malvezzi, qui, dans son livre : La politica  
indigena nelle Colonie,  passe en revue les solutions don
nées à la question indigène par tous les peuples colonisa
teurs depuis les débuts de la colonisation m oderne ju sq u ’à 
nos jours et surtout le revirem ent des m éthodes colo
niales depuis le début du XXe siècle (voir p. 227). L’auteur 
a dû se borner à résum er ces opinions sans les soum ettre 
à la critique.

Concours annuel de 1936.

Sur proposition de MM. Bertrand  et Ryckmans,  la Sec
tion m et au concours pour 1936 la question suivante : On  
demande  des recherches,  d ’après des stat ist iques dém o g ra 
phiques,  sur les causes exerçant  une inf luence sur le taux  
de natalité de groupements  congolais;  n o ta m m e n t  des 
recherches sur les écarts entre les taux de natalité de p o p u 
lations voisines d ’habi tat  di f férent  et entre les taux de  
natalité de populat ions dif  férentes d ’habi tat  identique;  sur  
l’influence du nomadism e  du caractère pastoral  ou agr i 
cole, de l’industrie,  du régime alimentaire ,  du cl imat , de 
Valtitude, etc.,  sur l’influence de la pénétrat ion euro
péenne,  des recrutements ,  de l’évangélisation;  enfin, sur  
les conséquences de la déchéance des discipl ines tribales et 
de la ségrégat ion des sociétés indigènes.

Une seconde question, proposée par MM. Gohr  et Delli-  
cour,  est libellée com m e suit :

On demande  une étude sur la responsabi li té  col lective  
en matière  répressive.

I. — Rechercher dans quel le mesure la responsabi l i té  
pénale d ’un déli t  c o m m is  par un indiv idu pèse,  en droi t  
pénal  indigène,  sur les m em b res  de la famil le ,  du clan ou 
de la tribu.
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Est-il désirable d ’adopter  ce régime en droi t pénal  écrit 

et de modif i er  en conséquence le Code pénal dans son 
appl icat ion aux indigènes?

II. —  Rechercher les é léments  qui  devraient  const i tuer  
la responsabi li té col lective et la différencier de la part ic i 
pat ion criminelle.

Examiner  les infract ions auxquel les elle devrai t  être 
appl iquée, les sanct ions qui pourraient  l’at te indre et les 
garant ies qui  devraient  être accordées aux just iciables.

N. B. —  La réponse à la question com porte deux parties 
auxquelles il pourra être répondu séparém ent.

La prem ière im plique surtou t des élém ents de fait; elle 
m érite dès lors de re ten ir l’attention  des coloniaux qui ne 
sont pas des juristes de profession.

L’étude portera sur une ou plusieurs régions ou sur 
toute la Colonie, selon l ’étendue de la docum entation qui 
aura pu  être recueillie par les candidats au prix.

La séance est levée à 18 h. 30.



M. A. Engels. —  Quelques observations sur les migrations 
indigènes dans la région de l’Équateur.

Notre collègue M. Moeller nous a récem m ent en tre
tenus, avec une abondance et une précision de docum en
tation tout à fait rem arquables, des m igrations bantoues 
dans la Province Orientale.

En écoutant notre collègue, j ’ai versé dans l’illusion 
que pouvait provoquer son « raccourci » : je  me repré
sentais q u ’à certaines époques —  q u ’il précisa d ’ailleurs — 
les frontières de la Province O rientale s’ébréchèrent en 
quelques endroits —  q u ’il nous ind iqua — et que par ces 
gorges un fleuve hum ain  s’infiltra , pénétra dans le pays, 
s’enfla, s’élargissant en nappes en certains endroits, se 
rétrécissant plus loin , pour tourb illonner, se diviser, repar
tir  et finalem ent s’étaler, recouvrant pays et peuples 
conquis.

Nous avons ainsi vécu en quelques m inutes des événe
m ents qui ont dem andé des siècles pour s’accom plir.

C’est sur le ry thm e et le processus des m igrations que 
je  voudrais re ten ir quelques instants l’attention de la 
Classe et, si possible, provoquer à leur su jet quelques 
observations de notre collègue M. Moeller.

Je n ’ai pas observé de m igrations dans la Province 
Orientale, n ’ayant jam ais eu l ’occasion d ’y séjourner. C’est 
à l’Ë quateur que j ’ai pu faire quelques constatations de 
faits, recueillir certains tém oignages, déceler certains 
indices. Et je  me hâte d ’a jou ter que cela n ’a pas été fait 
avec l ’esprit systém atique, m éthodique, qui a inspiré le 
travail exposé par M. Moeller.

Il y a une trentaine d ’années, à l’époque où j ’arrivai à 
l’E quateur, les populations indigènes semblaient, fixées
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de façon définitive. Elles étaient étiquetées sur nos cartes 
adm inistratives et elles paraissaient cantonnées entre des 
lim ites bien précises. En fait, ces indications étaient, très 
souvent, beaucoup trop générales : l’existence d ’im por
tantes m inorités étrangères était passée sous silence; dans 
d ’autres cas, une m inorité, que sa turbulence avait signa
lée à l’attention  de l’adm inistration , voyait son nom 
étendu aux populations voisines, cependant étrangères.

A cette époque encore, les conflits armés entre villages 
indigènes étaient très fréquents.

Dès qu ’on p renait contact avec les populations, on con
statait qu ’elles étaient réparties généralem ent entre de très 
nom breux villages et ham eaux d’ancienneté très variable 
et fort différents au point de vue de l’im portance num é
rique île la population, com me de la com position.

A l ’Ëquateur, cette dissém ination de la population pour
rait s’expliquer presque uniquem ent par la topographie du 
pays : une grande partie  de la région équatoriale est encore 
subm ergée et il ne m ’étonnerait pas que le quart à peine 
des parties basses de l'E quateur soit en émergence.

Dans la forêt équatoriale, la chute des arbres en travers 
des cours d ’eau, l’accum ulation contre ces obstacles des 
végétaux en suspens dans les eaux, com m e les travaux de 
barrage des indigènes, qui tendent à m ultip lier et à éten
dre les surfaces inondées pour pouvoir pêcher, ont eu pour 
résu lta t de m ain ten ir sous eau une im m ense superficie du 
pays. Les terres habitables et cultivables sont générale
m ent réduites à des îlots dont la superficie doit s’estim er 
p lu tô t en hectares q u ’en kilom ètres carrés, séparés les uns 
des autres par des m arais ou des terrains inondés aux 
hautes eaux.

Pour vous perm ettre de vous rendre com pte de ce que 
sont ces territo ires de la grande cuvette équatoriale, je 
vous dirai qu ’en m aints endroits les lignes de partage des 
eaux sont sous eau, recouvertes par des m arais dont les 
eaux s’écoulent dans plusieurs bassins; je  vous citerai
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q u ’entre Bokatola et lngende —  itinéraire  que M. Van der 
Kerken et moi fîmes fréquem m ent —  il y avait onze heures 
de m arche, dont neuf s’effectuèrent en terrain  im m ergé 
de façon perm anente.

Ou rencontre cependant de tem ps en tem ps une crête,

une arête dorsale longue de quelques kilom ètres et suscep
tible de recevoir l’installation d ’u n  im portan t village. En 
bref, voici un  croquis qui indique schém atiquem ent la 
topographie de ce pays. Il m ontre  clairem ent que ces in d i
gènes, adonnés à la culture extensive, qui requiert de 
grandes surfaces, doivent vivre en petits groupes.
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Ceci dit à propos de la topographie du pays, je  passe à 

une autre constatation :
Dans u n  groupe ethnographique bien défini, les vieux 

villages se rencon tren t vers le Nord, vers l’Est ou dans 
une direction située entre ces deux points. Les villages du 
Sud, de l ’Ouest ou du Sud-Ouest sont en général des v il
lages de construction récente.

Ce fait ne s’explique que par la considération q u ’à 
l ’Équateur, les populations, il y a vingt-cinq ou trente  ans, 
étaient en m arche vers le Sud-Ouest.

Parm i les très nom breux cas de déplacem ents spontanés 
de villages, dont j ’ai eu connaissance, je  n ’en connais 
aucun en direction opposée. Je ne retiens évidem m ent 
pas les cas où des groupes m igrateurs rebroussaient che
m in  devant une intervention  étrangère ou devant la con
statation que leur déplacem ent leur avait été p ré jud ic ia 
ble : choix peu judicieux de l ’em placem ent nouveau, 
m ortalité excessive ou inopinée, avortem ents successifs, 
chute répétée de la foudre, visite des « esprits », etc.

Autre constatation : de façon générale les jeunes p lan 
tations se rencontren t au Sud-Ouest du village, du 
ham eau; les plantations de m oyenne ancienneté à grande 
proxim ité du village, celui-ci étant souvent installé sur 
l’em placem ent d ’une ancienne p lan tation . Tout cela me 
paraît ind iquer de façon évidente que l ’indigène de l’Équa- 
teu r a été longtem ps attiré  et q u ’il a glissé constam m ent 
vers le Sud-Ouest.

Le déplacem ent d ’un  village com portait une opération 
prélim inaire  essentielle : la création d ’une p lan tation  sur 
l’em placem ent m êm e q u ’occupera le village, je  veux dire 
l ’agglom ération de huttes.

Dès que cette p lantation  est effectuée, on la fait garder 
par un ou plusieurs indigènes, qui s’v installent tant bien 
que m al. C’est à des esclaves dom estiques que cette garde 
est généralem ent confiée.



Dès que reprennent les rejets de bananiers amenés du 
village, que germ e le maïs, p lanté sur l’aire encore encom 
brée de Ironcs d ’arbres enchevêtrés, extérieurem ent cal
cinés, on voit jou rnellem ent arriver des hom m es, des 
femmes, des enfants, qui v iennent édifier les cases. 
Lorsque la distance entre l ’ancien et le nouveau village 
n ’est pas trop grande, on dém énage les maisons en trans
portan t cloisons et pans de toitures; sinon on édifie avec 
des m atériaux neufs. G énéralem ent, un  an après le p re
m ier coup de hache, le village est déplacé.

Com plètem ent ?
C’est une autre question.
Il est bien rare q u ’un déplacem ent de village soit décidé 

à l ’unanim ité et plus rare encore que l’ancien village soit 
totalem ent transféré.

La question du déplacem ent du village est généralem ent 
portée à l’ordre du jo u r des délibérations des anciens, 
lorsque se trouve réalisé un  ensem ble de circonstances, 
notam m ent :

lorsque la population com prend dans son sein un 
groupe de jeunes gens en âge d ’établissem ent et q u ’on 
jug e  le village trop étroit pour recevoir leurs nouvelles 
installations. Retenons qu ’on laisse tom ber en ru ine  les 
habitations et q u ’on ne réoccupe poin t les em placem ents 
des décédés;

lorsque des antagonism es aigus existent, persistent, 
entre familles du village : on s’arrange alors pour ne plus 
voisiner;

lorsque les femmes se p la ignen t de l’épuisem ent des 
plantations anciennes et insistent pour qu 'on  se rapproche 
des jeunes p lantations;

lorsque la généralité des habitan ts estim e que les abords 
du village sont infestés p ar les déjections, que les m ai
sons doivent être reconstruites, etc.;

lorsque des incursions d ’éléphants, de fauves com pro
m ettent la sécurité des habitan ts;
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lorsqu’il s’agit de m ettre de l’espace entre un chef trop 
autoritaire et l’agglom ération.

Toutes ces raisons —  et j ’en passe —  sont prétextes à 
m igrations.

Lorsque la proposition de déplacem ent du village est 
portée devant les anciens, elle donne lieu à de longues et 
véhém entes discussions, lors m êm e qu ’il y ait —  chose 
rare —  unan im ité  sur le principe. Ce qui n ’est jam ais 
discuté, c’est la direction dans laquelle on se déplacera. 
Neuf fois sur dix, la m igration  est incom plète : on laisse 
en arrière des vieux, qui veulent être enterrés près de 
leurs pères; des dissidents, qui, plus tard, re jo indron t; 
des tim orés, qui attendent que les événem ents les ras
surent.

Le groupe qui se déplace com prend tou jours, dès le 
début, une forte proportion de jeunes m énages et de céliba
taires. Son im portance num érique, par rapport à la popu
lation du village, varie suivant les circonstances; il n ’est 
pas rare de voir la m igration  entam ée par quelques unités 
seulem ent et se poursuivre pendant des années. Il arrive 
aussi que le m ouvem ent soit entam é par la grosse m ajorité  
des habitants.

Si, pour fixer les idées, j ’avais à form uler une p ropor
tion, je  dirais q u ’en général le quart des indigènes rem plit 
le rôle de fourriers et qu ’au cours des six ou sept années 
qui suivent le début de la m igration, celle-ci s’est com 
plètem ent réalisée.

A ce m om ent, les jeunes du groupe envisagent déjà un 
nouvel exode.

On peut adm ettre que de dix en dix ans chaque village 
se déplace.

Non en masse, mais presque individuellem ent.
Et l ’ensem ble de ces déplacem ents, c’est, à l’Equateur, 

ce qui paraît constituer les m igrations indigènes.
11 semble, en effet, si le ry thm e que nous avons connu 

a été plus ou m oins régulier, que cette m arche continue
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vers le Sud-Ouest s’est effectuée à une allure de 50 à 
100 kilom ètres par siècle. Mais rien ne prouve que pour 
certaines populations elle n ’a pas été accélérée par la 
pression d ’autres populations, q u ’elle n ’a pas été ralentie 
p ar des résistances rencontrées ou par des obstacles géo
graphiques q u ’il a fallu contourner ou devant lesquels on 
a longuem ent hésité : telle la traversée d ’une grande 
rivière. D’autre part, la régularité  du  m ouvem ent a cer
tainem ent été contrariée —  je  laisse de côté nos interven
tions —  par la stabilisation de certains groupes qui, ayant 
a tte in t un endroit particulièrem ent intéressant au point de 
vue com m ercial, par exemple, entendent y rester : c’est le 
cas de nom breux groupes installés depuis très longtem ps 
à des confluents de rivières.

Les m igrations observées chez les populations du centre 
équatorial se présentent à nos yeux com m e un grand et 
continuel glissem ent, com me une im m ense reptation  des 
populations indigènes du Nord-Est vers le Sud-Ouest, les 
em placem ents abandonnés par un  groupe étant réoccupés 
quelque tem ps après par d ’autres groupes; occupations et 
réoccupations donnent lieu fréquem m ent à des conflits 
sanglants.

Notre politique indigène ne s’est guère accommodée de 
ce m ouvem ent perpétuel des populations.

Elle voyait dans cette dislocation périodique des agglo
m érations :

1° un obstacle au dénom brem ent, au recensem ent de 
la population, trop souvent partagée entre l’ancien village 
et le nouveau ;

2° un surcroît de difficultés dans la surveillance des 
agglom érations, les chefs —  p ar hasard, sans doute — 
n ’étant jam ais dans la partie du village où leur présence 
e1 leur in tervention eussent été nécessaires;

3° une quasi-im possibilité d ’am ener l’indigène à con
stru ire  avec plus de soin, à cultiver selon des m éthodes 
intensives;
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4° une source de contestations et de conflits entre ind i

gènes au sujet de droits fonciers, de cueillettes, de chasse, 
etc.

L’A dm inistration m it donc tout en œ uvre pour enrayer 
ce m ouvem ent et fixer l ’indigène de façon définitive sur le 
terrain  sur lequel elle l ’avait recensé. Des textes légaux 
in terv in ren t, notam m ent le décret du 13 février 1917, 
dont l’article prem ier donne pouvoir au Com m issaire de 
d istrict de défendre aux indigènes de s’installer ou de rési
der en dehors de telles parties déterm inées de la chefferie 
ou de la sous-chefferie sans l’autorisation expresse et spé
ciale de l’adm in istra teu r territo rial. Il est bien certain  que 
le décret ne vise que rém iettem en t, la désagrégation des 
agglom érations, la dispersion des indigènes et leur instal
lation hors de portée de la surveillance des chefs; le dépla
cem ent du village n ’a jam ais été in terd it. Cependant, 
com m e à l’Ë quateur tout déplacem ent de village débute 
par une scission de l’agglom ération, on a tou jours été 
tenté d ’y voir un ém iettem ent condam nable. Si notre 
opposition aux déplacem ents n ’a pas tou jours été raison
nable et si elle a parfois ignoré de réelles nécessités, il n ’en 
reste pas m oins qu ’elle a am ené une stabilisation relative 
des populations, qui, au lieu d ’avancer tou jours dans une 
direction déterm inée, tou rnen t actuellem ent dans les 
lim ites des terres qui leur ont été assignées.

Le principal avantage de cette transform ation  du m ou
vem ent, c’est que le nom bre de conflits entre populations 
a très sérieusem ent dim inué.

Je crois utile, avant de term iner, de signaler q u ’il existe 
dans le centre équatorial des villages Gombe, peuplés 
d ’indigènes essentiellem ent différents des M ongo-Kundu. 
En M ongo-Kundu, gom be signifie étranger.

Ces Gombe nous disent être venus du Nord-Ouest; ils 
auraient donc suivi une ligne de m arche sensiblem ent per
pendiculaire à celle suivie par les Mongo-Kundu
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Cette ligne Nord-Ouest-Siid-Est suivie par les Gombe 

peu t se tracer en jo ig nan t Zongo sur l’U bangi à l’em bou
chure de la Lomela sur la Busira.

Elle constitue l’axe d ’une zone de 50 à 100 kilom ètres 
de largeur dans laquelle nous rencontrons de nom breux 
vilages Gombe —  leur nom  com m ence généralem ent par 
« boso », ce qui signifie village.

Les Gombe, à notre connaissance, ont tou jours vécu en 
bonne intelligence avec leurs voisins M ongo-Kundu.

Lorsque nous sommes entrés en rapport avec les Gombe 
de l ’Équateur et de la Lulonga, ils sem blaient beaucoup 
plus stabilisés que les autres populations.



M . P. Ryckmans. —  « La Politica indigena nelle Colonie », 
par le P ro f  A. Malvezzi.

L’ouvrage (lu p ro f  Malvezzi, fru it d ’une érudition  im 
mense, passe en revue les solutions données à la question 
indigène par tous les peuples colonisateurs depuis les 
débuts de la colonisation m oderne ju sq u ’à nos jours et 
su rtou t le revirem ent des m éthodes coloniales depuis le 
début du XXe siècle.

L’ère de la force est passée. Le problèm e colonial n ’est 
plus de savoir com m ent dom iner une population sujette, 
m ais com m ent assurer la coexistence libre, pacifique et 
féconde de civilisations et de races différentes. Les colo
nies où les Blancs font la guerre sont celles où il n ’y a 
vraim ent rien d ’autre à faire : dès q u ’il s’agit d ’en tirer 
un profit, dès que la valorisation apparaît com m e possible, 
les indigènes, h ie r traités en ennem is q u ’il fallait con
quérir, sont traités au jo u rd ’hui en collaborateurs précieux 
dont il faut s’assurer le concours.

D’im m enses capitaux ont été investis dans les colonies : 
cinq  m illiards de florins aux Indes néerlandaises ; v ingt 
m illiards de francs dans notre Congo. P our la rém unéra
tion de ces capitaux, nous ne pouvons com pter que sur le 
travail des autochtones. La tentation  est forte de s’assurer 
ce Iravail par tous les m oyens, m êm e, s’il le faut, par la 
force... Mais l’enrôlem ent des indigènes à notre service a 
d ’inévitables conséquences. C’est presque tou jours la désa
grégation  rapide des sociétés indigènes : c ’est quelquefois 
leur m ort. Ou bien, quand elles conservent l’indépendance 
politique, c’est, comme au Japon, leur ém ancipation défi
ni! ive : ils s’assim ilent les instrum ents de la civilisation 
européenne et les appliquent à leurs propres fins.

Même quand le contact avec la civilisation des Blancs
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s’accom pagne de l ’asservissem ent politique, les indigènes, 
après une période de m alentendus et de m éfiance, finissent 
par s’adapter. La propriété individuelle les tente. Les 
femmes découvrent une possibilité d ’ém ancipation. L’ins
truction  surtout apparaît aux peuples inférieurs com m e un 
moyen souverain d ’ém ancipation. Ils en v iennent ainsi à 
m anifester des am bitions politiques, on voit se créer des 
partis nationalistes, d ’autant plus xénophobes que le déve
loppem ent des indigènes est plus poussé. Ces m ouvem ents, 
dans les diverses colonies, sont plus ou m oins liés, ou du 
moins ont des répercussions dans les régions voisines. Ce 
qui m enace une puissance coloniale les m enace toutes; 
elles sont nécessairem ent solidaires.

De mêm e, dans toutes les colonies évoluées, et précisé
m ent dans la m esure de leur évolution, s’affirm e de plus 
en plus l ’im portance économ ique du facteur indigène. Au 
Nord et au Sud de l ’ Afrique, les autochtones évincent peu 
à peu les Blancs en rachetant leurs terres; dans l’Afrique 
centrale, on se rend com pte que la grosse production  agri
cole sera l’œ uvre des noirs.

Dans ce dom aine égalem ent, la solidarité des États euro
péens apparaît nécessaire. Il im porte que les divers États 
adoptent vis-à-vis de la question indigène une m êm e atti
tude. L’expérience du dernier siècle fourn it tous les élé
m ents d ’une solution uniform e. La prem ière tentative de 
création d ’une unité  du m onde civilisé, d ’États-Unis d ’Eu
rope, fu t réalisée par l ’Acte de Berlin, qui a proclam é la 
parité économ ique dans une bonne partie  de l’Afrique.

La question indigène n ’est pas, com m e l’a cru  le 
XIXe siècle, un  problèm e de force, celui de la dom ination 
de peuples différents de nous ; c’est la question des rap 
ports entre les diverses civilisations hum aines.

Pourquoi nos devanciers ont-ils nié à priori la légitim ité 
d ’autres civilisations que la nôtre? Ou bien parce q u ’ils 
ont cru à la possibilité d ’une assim ilation spontanée, d ’une
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évolution qui attire les indigènes à notre civilisation, ou 
bien parce q u ’ils ont cru user d ’un droit en refusant de 
tolérer les civilisations indigènes, en im posant la nôtre de 
force.

Sans doute, la tendance de toutes les civilisations est-elle 
d ’être assim ilatrice. Car, on ne conçoit pas une culture  qui 
ne croie pas à sa propre valeur : si nous n ’estim ions pas 
notre culture bonne pour d ’autres peuples, nous la refuse
rions pour nous-m êm es. Mais sans aller ju sq u ’à une tolé
rance qui serait un  reniem ent, nous devons reconnaître 
dans une certaine m esure l’opportunité  de solutions diffé
rentes de celles que notre époque a admises pour notre 
stade d ’évolution.

[1 im porte de faire un effort courageux pour abandonner 
les idées préconçues, les form ules toutes faites, les routines 
bureaucratiques; de trouver une form ule de com prom is 
qui perm ette la coexistence pacifique et féconde de notre 
culture avec les cultures des peuples dom inés.

Si l’on en croit les docum ents historiques, la colonisa
tion aurait été, depuis le début, une m ission de généreux 
altruism e. Avant la Révolution française, il s’agissait, à 
en croire l’histoire officielle, de convertir les païens, et les 
atrocités de la conquête n ’auraient été que des sanctions 
légitim es contre les indigènes endurcis qui refusaient de 
recevoir la Foi.

L’idéologie révolutionnaire rem place la Foi par la « Ci
vilisation ». La colonisation devient propagation de la 
Proclam ation des Droits de l’Homm e; ce qui im plique la 
libération des esclaves, l’extension aux indigènes de la 
citoyenneté, l’assim ilation com m e conséquence du dogm e 
de l égalité de tous les hom m es.

Chez les Anglais, le m êm e principe m oral fait décréter 
la libération des esclaves, mais on n ’en tire pas les m êm es 
conséquences. Le souci d ’adapter la politique indigène aux 
circonstances locales, au lieu de décréter de la Métropole 
des règles d’application universelle, déterm ine, dès 1837,
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une solution radicalem ent différente de l’assim ilation : la 
ségrégation, la réduction au strict m in im um  des contacts 
entre indigènes et Européens.

La France se croit une m ission dans le m onde; l’Angle
terre se borne à justifier vis-à-vis d ’elle-mêm e son occu
pation de territo ires coloniaux par l’am élioration des con
ditions d ’existence des indigènes. La France veut réaliser 
une œ uvre to talitaire; l’A ngleterre vise à justifier l’exploi
tation économ ique par les services rendus, sans prétendre 
im poser sa civilisation aux peuples dom inés.

L’auteur voit com m e but suprêm e de la colonisation 
l’adoption de la civilisation française, de l’idéologie fran 
çaise; tandis que les Anglais considèrent com m e le plus 
grand bien q u ’ils apportent aux indigènes l’adoption de 
la Constitution britannique.

Les conceptions différentes de la mission civilisatrice se 
traduisent dans l’a ttitude du colonisateur vis-à-vis des cou
tum es barbares, que tous se croient obligés d ’abroger,
l and is que l’Anglais accepte, tout naturellem ent, les cou
tum es différentes des siennes, la France, ju sq u ’au XXe siè
cle, n 'a toléré q u ’à son corps défendant l’existence de 
pareilles coutum es. L’Anglais trace com me lim ite la sou
veraineté b ritann ique et l’intérêt des populations elles- 
mêmes : toutes les coutum es qui ne sont pas contraires à 
ces deux exigences sont m aintenues de plein droit. La 
théorie française re jette  en principe toutes les coutum es 
« contraires aux principes de la civilisation française ». 
La pratique a d ’ailleurs atténué ce que pareille proposition 
a d ’absurde, car il était tout à fait inu tile  de proclam er le 
respect des coutum es « conform es aux principes de la civi
lisation française » et on ne fait aucune concession en 
tolérant celles qui ne lu i sont poin t contraires.

L’auteur —  en bon Italien —  préfère à la solution fran 
çaise la solution italienne : nous avouons ne guère voir 
de différence entre la règle française qui re jette  les cou
tum es « contraires aux principes de la civilisation fran 
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çaise » et la règle italienne, qui adm et, en Somalie, les 
coutum es « com patibles avec les principes fondam entaux 
de la législation italienne » et en Lybie, les coutum es 
« com patibles avec l’esprit de la législation et de la civi
lisation italiennes ». L’une conception nous paraît exacte
m ent aussi assim ilatrice que l’autre.

Ju sq u ’en 1884, chaque peuple colonisateur a accompli à 
sa façon le devoir de civilisation lib rem ent accepté par lui 
vis-à-vis des peuples dom inés. Le Congrès de Berlin in tro 
duit en colonisation une notion nouvelle, celle de m andat, 
qui sera développée à Versailles plus tard. Le devoir de 
civiliser devient dans le bassin conventionnel du  Congo 
un devoir contractuel. L’au teur croit reconnaître une insp i
ration anglo-saxonne dans l ’in terprétation  de l’article VI 
de l’Acte général, qui impose le « devoir d ’aider les in d i
gènes à atteindre un  état politique et social plus élevé », 
c’est-à-dire de m odifier leur statut politique.

La pensée ju rid iqu e  a évolué beaucoup plus lentem ent 
en m atière indigène que les concepts m oraux. Ju sq u ’au 
XXe siècle, il faut avouer que les puissances coloniales ont 
eu à légiférer p our les indigènes sans connaître vraim ent 
les coutum es vis-à-vis desquelles elles auraient à prendre 
parti. Il est rem arquable que le XVIIIe siècle a eu, en poli
tique indigène, des conceptions beaucoup plus justes que 
le XIXe. Bentham , par exemple, écrivait en 1783 : « Au
cune loi ne devra être modifiée, aucune coutum e ne devra 
être abolie, à m oins de circonstances spéciales. Bejeter une 
coutum e parce qu ’elle offense nos conceptions, sans autre 
m otif que la répugnance qu ’elle nous inspire, doit être 
considéré com me une erreur ».

La conception coloniale anglaise s’accommode de ce 
respect des institu tions indigènes, parce qu ’elle n ’est 
q u ’une extension du principe des capitulations levantines: 
ju rid ic tion  b ritannique sur les sujets britanniques et en 
général sur les étrangers. Cette pratique suppose le prin-
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cipe de divisibilité de la souveraineté. La doctrine 
française, au contraire, basée sur l ’indivisibilité de la sou
veraineté, a peine à reconnaître  aux coutum es des ind i
gènes une valeur ju rid iqu e , puisque basant l’occupation 
du territo ire sur le caractère de res null ius  que lui recon
naît le droit in ternational, elle refuse p ar là m êm e aux 
indigènes la capacité ju rid ique . Le respect des coutum es 
n ’est alors q u ’une attitude transito ire, une renonciation 
tem poraire en attendant q u ’une occupation plus com plète 
perm ette une intervention  plus énergique.

Ce n ’est q u ’au XXe siècle qu ’on en arrive à considérer le 
respect de la coutum e com m e une attitude toute naturelle, 
basée sur le fait que le colonisateur n ’a aucun in térêt à 
troub ler un  pays q u ’il veut m ettre en valeur et q u ’il a 
acquis pour en tirer des avantages économ iques, non pour 
y trouver pour ses soldats un  terrain  d ’exercice. Dans Je 
dom aine foncier, p ar exem ple, le p rotectorat m arocain a 
évité les longues et coûteuses erreurs qui on t tendu  en 
Algérie à détru ire  les propriétés collectives.

L’auteur attribue à l’individualism e et au désir d ’un ifo r
m ité l’a ttitude des puissances colonisatrices vis-à-vis de 
la propriété collective, com me aussi l’institu tion  d ’un im 
pôt individuel. « Périssent les colonies p lu tô t que les p rin 
cipes », disait Robespierre. C’est sans doute une in terp ré
tation excessive. Si la perception d’un trib u t global s’ac
com pagne de criantes injustices, si la p ropriété collective 
est une entrave au développem ent économ ique, ce n ’est 
pas par pure rou tine q u ’on adoptera l’im pôt personnel et 
qu ’on s’efforcera de faire naître  la propriété privée.

La civilisation coûte cher, la ph ilan throp ie, l’hygiène 
coûtent cher. Les indigènes doivent travailler p our payer 
le coût de la civilisation. Les États coloniaux doivent donc 
ten ir com pte, dans leur a ttitude vis-à-vis des coutum es, de 
cette nécessaire transform ation du m ilieu économ ique. Le 
problèm e de la politique indigène, c’est l’adaptation pro-
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gressive, sans violences ni destructions irréparables, aux 
conditions de la vie civilisée.

L’auteur trouve dans l ’origine m êm e des colonies, indé
pendam m ent des qualités du peuple colonisateur, le vice 
ou la vertu  congénitaux de leur politique indigène.

Quand la colonisation, com me ce fu t le cas chez les La
tins, Français et Italiens, est entreprise systém atiquem ent 
par l’Ëtat en vue de l’extension politique et de la g randeur 
nationale, l ’action dans les colonies est uniform e et systé
m atique. Napoléon disait : « Je ne puis faire autrem ent au 
P iém ont ou à Parm e sans dire qu ’on a m al fait en France. 
Il ne faut pas deux législations. Il faut que tous les pays 
réunis soient com m e la France, et si vous réunissez ju s 
qu ’aux colonnes d ’Hercule et ju sq u ’au K am tchatka, il faut 
que les lois de la France s’y étendent ».

De là l’esprit de rayonnem ent et d ’assim ilation de la 
colonisation française : elle veut créer une France de cent 
m illions d ’hom m es; elle ne dérogera aux lois françaises 
que dans la m esure des nécessités; elle n ’adm et pas d ’auto
nom ie, elle a p our bu t final l ’ind igénat.

La colonisation anglo-saxonne, au contraire, résultat 
d ’activités spontanées, individuelles, où l’Ë tat n ’est in te r
venu que pour consolider les initiatives de ses m archands, 
les m éthodes s’adaptent aux nécessités. L’em pire est une 
b igarru re  de statuts différents, dont la couronne est 3e 
lien. La conquête sera l’exception, la guerre étant incom 
patible avec le com merce. Les lois de la m étropole n ’ont 
aucune extension aux colonies. Le b u t final, c’est l ’auto
nom ie en respectant l ’Union : l’indépendance de l ’Inde 
lui sera accordée quand on sera sûr qu ’elle n ’entraînera 
pas la sécession.

Quelle est, sur les colonies, l’influence des partis au 
pouvoir dans les métropoles?

Malgré le discrédit dont souffrent les Parlem ents aux 
yeux des techniciens de la colonisation, leur intervention
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s’impose parce q u ’ils sont im partiaux com m e arbitres 
entre les indigènes et les colons.

Les partis conservateurs, d ’après l’auteur, ont avant 
tout le souci de l’ordre et de la mise en valeur, fût-ce aux 
dépens de la population indigène. Les partis dém ocra
tiques ont tendance à considérer avant tout le problèm e 
colonial com m e un problèm e de gouvernem ent des popu
lations; ils anticipent volontiers sur leur m aturité  poli
tique. Les partis socialistes, adversaires de principe de la 
colonisation ou tout au plus partisans par résignation, 
poussent à l’octroi de droits politiques, proclam ent la 
solidarité des prolétariats blanc et de couleur, dem andent 
l ’am élioration du sort des populations et l ’extension du 
contrôle international par la généralisation du système des 
m andats.

Les partis nationalistes, enfin, peu enthousiastes de la 
colonisation, parce q u ’ils c raignen t une dispersion des 
efforts, ont ensuite tendance à s’en servir en vue de leurs 
fins de dom ination; la France, « puissance m usulm ane », 
serait une m anifestation de cette tendance.

L’auteur exam ine longuem ent l’histoire de la politique 
indigène avant la guerre m ondiale, opposant le système 
français d ’assim ilation à la pratique anglo-saxonne d’ad
m in istra tion  indirecte.

Les prem ières m anifestations d ’un revirem ent se pro
duisent dans la politique française en 1893, quand  sont 
créés par les Gouvernem ents généraux. En 1901, W aldeck- 
Rousseau parle de « faire évoluer les indigènes dans le 
cadre de leur civilisation ». La guerre  accentue cette évo
lution , en m on tran t le rôle économ ique que jou en t les 
colonies. Ce n ’est pas la possession stérile de vastes te rri
toires qui im porte, mais l ’enrichissem ent et l’influence 
m orale q u ’ils p rocurent à la Métropole.

Avec le traité  de Versailles apparaît une tendance nou
velle : le m andat. Mandat différent de celui q u ’avait



-  '235
adopté la Conférence de Berlin : il ne s’agissait en 1884 
que de la protection d ’incapables; en 1919, il s’agit de 
tutelle de m ineurs, pour les am ener au self-governm ent. 
Conception anglo-saxonne, tout à fait dans la ligne histo
rique de la colonisation anglaise : car les indigènes se gou
vernent depuis des m illénaires et leur « incapacité de se 
gouverner eux-m êm es » n ’est q u ’une incapacité de le faire 
su ivant les principes de la Constitution b ritannique. L’au
teur voit dans cette tendance un  re tour à l’assim ilation, 
conçue cette fois com me m oyen, non com me fin. Quand 
les indigènes auron t été m is à m êm e de s’adm inistrer sui
vant les m éthodes britanniques, leur assim ilation sera réa
lisée bien plus efficacement q u ’en suivant les anciennes 
m éthodes françaises. <( Faire de l’Africain un bon Afri
cain », cela revient, dans l ’esprit des colonisateurs anglais, 
à semer en lui les semences qui en feront un jo u r  un  bon 
Européen. Les indigènes, d ’ailleurs, ne veulent pas dem eu
rer indigènes. Ils dem andent l ’éducation, c’est-à-dire q u ’ils 
ne veulent pas conserver leurs coutum es, q u ’ils dem an
dent une évolution vers des concepts nouveaux qui ne 
peuvent être qu ’européens.

La France aussi a répudié les théories assim ilatrices de 
jadis. Mais tandis que les Anglo-Saxons visent à l ’ém an
cipation politique, à l’association progressive des ind i
gènes au pouvoir, les Français recherchent surtou t l ’asso
ciation dans le dom aine économ ique.

Les organes d ’expression de l’opinion indigène seront 
su rtou t de nature économ ique. Dans le dom aine politique, 
on s’appuiera sur les chefs; le contrôle se substitue à 
l ’adm inistration  indirecte, la législation s’élabore sur 
place.

De nos jou rs, les colonisateurs visent surtout à l’orga
nisation économ ique des colonies. Le but de la législation 
est de favoriser une collaboration de plus en plus efficace 
de l’indigène à la production  économ ique. Cette collabo



236 —
ration  est im possible sans une cohésion que l ’on réalisera 
par la reconstruction  sociale; la coutum e indigène sera 
partou t reconnue; les ju rid ictions indigènes seront char
gées de l ’appliquer.

Où cela va-t-il nous m ener?
Les conclusions de l ’au teur sont p lu tô t décevantes : 

nous voulons respecter la civilisation des indigènes, mais 
eux-m êm es de plus en plus —  du m oins en ce qui con
cerne les sauvages et plus spécialem ent l’Afrique noire — 
la répudien t. Nous rétablissons la h iérarchie, m ais en lui 
im posant des devoirs de caractère européen, et pour les 
form er à notre m anière, nous rom pons le contrat entre eux 
et leurs adm inistrés. En réalité, le levain est dans la pâte, 
la transform ation des sociétés indigènes est inévitable. 
L’instruction  des masses, l’indépendance que donne le 
salaire, l’évangélisation ont désagrégé la tribu . Est-il pos
sible de faire évoluer les indigènes suivant la ligne de 
leurs civilisations? Mais le propre des civilisations était de 
ne pas évoluer. Les noirs n ’ont pas le critère des jaunes, 
qui acceptent dans notre cu lture  ce qui leur convient et 
re je tten t le reste. Ils adoptent notre civilisation au hasard. 
Cela fera quelque chose d ’hybride, d ’inorganisé, de sté
rile, à m oins que nous-m êm es trouvions les critères.



Séance du 28 mai 193é.
La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence 

de M. Louwers,  d irecteur.
Sont présents : MM. Bertrand, De Jonghe, Dupriez, 

Gohr, Rolin, Speyer, m em bres titu laires; MM. Dellicour, 
Engels, Heyse, Marzorati, Moeller et Smets, m em bres 
associés.

Excusés : le R. P. Charles, M. Franck, le R. P. Lotar et 
M. W auters.

Étude pour « Mémoires ».

M. le Secrétaire général  d istribue aux m em bres un 
exem plaire d ’une étude de M. le Dr Mottoul le,  sur Le Déter
m in i sm e  fonct ionne l  de l’industr ie dans l’éducat ion de 
l’indigène congolais,  préfacée par M. Bertrand. Il propose 
d ’inviter le Dr Mottoulle à la prochaine séance, pour lui 
perm ettre d ’exposer cette question. (Adopté .)

Études démographiques.

M. Gohr  présente une étude de M. le Dr Trolli : Contr i 
but ion à l’é tude de la Démographie  des Bakongo  (voir 
p. 239). La Section prie M. le Secrétaire général  d ’inviter 
le Dr Trolli à exposer cette question à la prochaine séance 
et de d istribuer l ’étude aux m em bres, en vue d ’un  éven
tuel échange de vues.

Communication de M. T .  Heyse.

M. Heyse  donne lecture de quelques vues générales et 
cri t iques sur le régime de la propr iété  immobil ière  au 
Congo belge.  Après avoir exam iné l’aire d ’application 
du décret du 6 février 1930, au poin t de vue des personnes,



— 238 —
il étudie la notion du titre  orig inaire de propriété, le mode 
des transferts et m utations, l ’inscrip tion  des charges et la 
question des bâtim ents considérés isolém ent, ainsi que 
l’obligation du m esurage, et il term ine p ar quelques consi
dérations générales sur les avantages, les inconvénients 
et les lacunes du système d ’enreg istrem ent des propriétés 
en v igueur au Congo (voir p. 317).

Un échange de vues term ine cette com m unication . Il 
porte sur les lacunes et certains inconvénients du système 
et su r les qualités qui sont requises du conservateur des 
titres fonciers. MM. le Président ,  Moeller  et Heyse  y p ren 
nent part.

La séance est levée à 18 h. 30.



M . G. T ro lli. —  Contribution à l’étude de la démographie 
des Bakongo.

(Note présentée pa r  Ai. A. GOHR.)

L’étude de la situation dém ographique dans un  pays 
neuf comme le Congo belge est un  problèm e ardu qui 
présente de sérieuses difficultés. En effet, l’état-civil 
n ’étant organisé que dans les grands centres, il est malaisé 
dans les régions urbaines, dans les chefferies et les villages 
indigènes, de toucher la totalité de la popidation, m êm e 
lorsque l’enquête porte sur une région géographiquem ent 
bien délim itée.

L’obligation de déterm iner l’âge des individus d ’une 
façon em pirique, en se basant sur les différentes tranches 
de la vie de l’indigène, est une autre difficulté; enfin , il 
est malaisé d ’obtenir des renseignem ents exacts sur la 
com position des familles, naissances, décès, etc.

Les docum ents pouvant servir de base à u n  travail 
dém ographique sérieux sont rares; cette situation est 
d ’ailleurs identique dans toutes les colonies du  Centre- 
Africain.

C’est pourquoi ju sq u ’ici, aussi bien le Service territo rial 
que le Service m édical du G ouvernem ent du Congo, n ’ont 
pu, en m atière de dém ographie, se livrer qu ’à des études 
partielles, par coups de sonde, ou bien encore basées sur 
des recensem ents fragm entaires avec des conclusions for
cém ent incom plètes. On peut donc affirm er que jam ais, 
depuis l’origine de la colonisation au Congo belge, il 
n ’avait été procédé à une étude dém ographique suffisam 
m ent com plète.

Si cette étude est au jo u rd ’hui rendue possible, le m érite 
en revient au Fonds Reine El isabeth pour  l'Assistance  
Médicale aux Indigènes  (Foréami), qui, dans l’application 
de m éthodes qui lui sont propres, a réuni les élém ents de
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base indispensables à des conclusions dém ographiques 
satisfaisantes.

En effet, dans la réalisation de son program m e au dis
trict du Bas-Congo, qui date de ju ille t 1931, le Foréami 
porte son assistance médicale intégrale aux indigènes, par 
la recherche de tous les malades atteints de maladies 
contagieuses, endém iques et épidém iques graves. Ce pro
gram m e, dont l ’étude rem onte à 1928, est une judicieuse 
application des principes énoncés dans la circulaire du
10 décem bre 1931 du m édecin en chef du Congo belge, 
Dr T r o l l i ; il établit à la base, pour arriver à des résultats 
pratiques et définitifs, la nécessité de procéder à des recen
sem ents m éthodiques et nom inatifs, par l’inscrip tion  dans 
un registre spécial, de la totalité de la population, 
hom m es, femm es, enfants. Ces recensem ents font l’objet 
de visites m éthodiques des chefferies indigènes, villages 
et même les ham eaux. Au cours de ces visites, la popula
tion est vue par le m édecin ou l’agent sanitaire recenseur 
en personne, lequel procède case par case, individu par 
individu.

Le recensem ent est com plété par un examen m édical 
fait par le m édecin; on arrive ainsi progressivem ent à 
dépister tous les malades qui sont ensuite traités ju sq u ’à 
guérison. Chaque indigène recensé reçoit un  certificat 
médical et chaque m alade une fiche de traitem ent.

Ces recensem ents m éthodiques et systém atiques sont 
renouvelés tous les six mois, ju sq u ’au m om ent où l’au to 
rité  m édicale supérieure a acquis la conviction que la 
quasi-totalité de la population a été recensée et exam inée. 
Ce résultat acquis, le service m édical du Foréam i procède 
alors périodiquem ent, par des appels nom inaux des hab i
tants, au cours desquels les registres de recensem ent sont 
mis à jo u r en tenant com pte des m odifications constatées, 
dans l ’évolution des familles, etc.

D urant la période ju ille t 1931 à fin 1932, le personnel 
m édical du Foréam i a procédé à trois recensem ents semes-
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triels dans la p lupart des h u it sous-secteurs du Bas-Gongo; 
au cours de ces trois recensem ents, pratiqués suivant la 
m éthode définie ci-dessus, 568.849 habitants ont été 
inscrits et m édicalem ent exam inés. Ce chiffre paraît cor
respondre globalem ent à 96 % de la population réellem ent 
existante.

Le m édecin-directeur du Foréam i en Afrique, D r D u p u y , 
dans son rapport de fin 1931, a relaté les résultats d ’une 
enquête dém ographique à laquelle il avait déjà procédé à 
l ’époque. Ce prem ier travail était encore forcém ent incom 
plet; en effet, le personnel n ’étant pas encore spécialem ent 
préparé à cette besogne, les recensem ents du second 
sem estre 1931 n ’ont pu  être poussés à fond et ne portaient 
du reste que sur cinq sous-secteurs sur les h u it occupés 
par Foréam i.

Les deux recensem ents de 1932 nous perm ettent de 
penser que le Foréam i a touché la quasi-totalité de la popu
lation du d istrict du Bas-Congo. Nous avons aussi la 
conviction que les chiffres renseignés ont été établis avec 
conscience et exactitude et partan t, les données de cette 
enquête ont une im portance prim ordiale.

C’est donc sur l’enquête dém ographique du Bas-Congo, 
travail établi par le D r D u p u y , que je  me base pour faire 
cette étude qui ne vise d ’ailleurs q u ’à développer les 
constatations faites par le service m édical du Foréam i; 
c’est pourquoi il convient, avant tout, de rem ercier et 
féliciter ici, le D r D u p u y  et tous ses collaborateurs, pour 
l ’effort considérable et ing ra t qu ’ils ont fourni pour 
apporter un peu de clarté au problèm e de la dém ographie 
du d istrict du Bas-Congo, dont la solution est si in tim e
m ent liée au succès des travaux du Foréam i, c’est-à-dire 
la santé et l’harm onieux développem ent des populations 
indigènes.

En effet, le bu t de Foréam i n ’est pas un iquem ent de 
rechercher les malades et de les soigner, mais aussi et
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surtou t de relever la situation dém ographique de la région 
occupée et arriver ainsi à am éliorer quantitativem ent et 
qualitativem ent la population existante.

Pour déterm iner à un m om ent donné quels ont été les 
résultats obtenus et si le b u t a été attein t, il est indispen
sable de savoir quelle était la situation au départ, ce que 
nous ne pouvions connaître que par une enquête dém o
graphique bien établie.

Les D rs V. et J. D e e n , dans un  Mémoire publié dans 
le Bullet in de Pathologie  exot ique de l'Ouest-Africain,  
écrivent :

« Sans le secours de la dém ographie, il n ’y a pas de 
m édecine sociale possible. Si nous voulons pouvoir ju g e r 
les résultats des mesures prises en vue de protéger la santé 
publique, il est indispensable que ces résultats soient enre
gistrés d ’une façon précise, réunis et com parés en tenant 
com pte de tous les facteurs qui les conditionnent. »

Le Dr M o t t o u i .l e , de son côté, dans son rapport de la 
Commission sur la m ain-d’œ uvre indigène, dit : « C’est 
actuellem ent un lieu com m un dans la colonie d ’exposer 
l’u tilité  ou m ieux la nécessité pour un G ouvernem ent de 
connaître, tan t au poin t de vue qualité q u ’au poin t de vue 
quantité, la population q u ’il adm inistre. 11 est reg re t
table que d ’autres services, que ces questions devraient 
intéresser au plus hau t point et qui ont le moyen et l ’oc
casion de com m uniquer à l’A dm inistration territo riale les 
données q u ’ils ont ou q u ’ils auraient dû recueillir pour 
leur éducation personnelle et les besoins de leurs services, 
s’enferm ent dans une tour d ’ivoire et conservent pour eux 
leurs renseignem ents propres. Je parle spécialem ent pour 
les m édecins et les m issionnaires auxquels l’étude dém o
graphique d ’une com m unauté indigène peut donner tan t 
de renseignem ents précieux sur la santé physique et 
m orale des populations dont ils ont la charge, sur les 
dangers qui les m enacent et sur les m esures pratiques à 
prendre pour éviter une catastrophe. »
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Le Foréam i a fait ce travail, c’est le seul organism e au 

Congo et partou t ailleurs qui ait com pris cette nécessité 
et qui puisse fou rn ir à l’A dm inistration des données aussi 
certaines et aussi précises que le perm ettent les circon
stances locales.

Le Dr M o t t o u l l e  indique <( la m anière d ’opérer ». C’est 
la môme à peu de chose près que celle prescrite dans l’orga
nisation du Service de l’Assistance Médicale aux Indigènes 
établie en 1928 et appliquée en 1931 par Foréami.

M. P. R y c k m a n s , à son tour, dit : « Les adm inistrateurs 
ne sont pas suffisam m ent convaincus de l’im portance, 
de l’in térêt et de la difficulté du travail de recensem ent. 
Il com porte la visite de chaque case, le contact personnel 
avec chaque fem m e, la vue de presque tous les habitants. 
P ar là il renseigne, m ieux que des enquêtes spéciales, sur 
une foule de détails de la vie indigène, sur la situation 
dém ographique, sur l’état sanitaire, sur les coutum es 
familiales. »

Le Service territo rial n ’attachant pas à l’u tilité  de ce 
travail l ’intérêt q u ’il m érite, il appartenait au Service m é
dical de le com prendre et de l’exécuter, attendu  q u ’il lui 
est indispensable com me base de réalisation du p ro
gram m e établi. On peut évidem m ent ne faire que de la 
m édecine pure, ne soigner que les malades qui se présen
tent aux dispensaires, on peut même les faire soigner par 
un  g rand  nom bre d ’infirm iers noirs, on aura sans doute 
ainsi fait œ uvre hum anitaire  individuelle, mais du point 
de vue de la masse, du développement de la race, de la 
santé publique et de l’avenir de la population, le profit 
sera m inim e et su jet à caution. P our le surplus, c’est une 
utopie de vouloir com battre une grande endém ie et l’en
rayer en se bornan t à soigner les malades qui se présen
tent spontaném ent aux dispensaires, même s’ils consti
tuent un  pourcentage assez élevé de la population 
existante.

M. le colonel B e r t r a n d  dit : « Le rapport des sexes 
dans une com m unauté, donne l ’élém ent stable perm ettant
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d ’apprécier dans quelle m esure il peut y avoir déficit 
d ’hom m es dans une com m unauté. »

Le m ajo r C a y e n  écrit : « Si le rapport des sexes est g ra
vem ent altéré dans le sens d ’un déficit d ’hom m es, on peut 
conclure, si pas nécessairem ent, à des prélèvem ents anté
rieurs excessifs, tou t au m oins à un trouble social et fam i
lial, à un besoin de repos. »

C’est ce rapport sexe qui nous perm ettra  pour l’avenir, 
après quelques années d ’occupation m édicale, d ’étab lir les 
résultats obtenus. Nous com m encerons donc à exam iner 
la situation dém ographique du Bas-Congo par l’étude de 
ce rapport sexe. Nous devrons cependant le com pléter par 
l’étude du rapport entre naissances et décès et p ar consé
quent du taux d ’accroissem ent des populations soumises 
au contrôle m édical. Ce taux nous perm ettra  d’étab lir le 
résultat obtenu par nos m oyens d ’action et de lutte, soit 
une progression, soit une régression dans la situation 
dém ographique de la population du Bas-Congo. Ces don
nées seront complétées par le travail purem ent m édical 
qui nous indiquera les résultats obtenus dans la situation 
nosologique.

R A P PO R T SEXE A LA NAISSANCE

Suivant une loi biologique constante et universelle, il 
n aît tou jours plus de garçons que de filles : 105 à 106 g ar
çons pour 100 filles.

Dans aucun des 31 pays dont l’enquête dém ographique 
a été publiée par Y Annuaire  sanitaire internat ional  en 
1930, cette loi ne fait défaut.

Il est à rem arquer q u ’en France, d u ran t les années 
d ’après guerre, le nom bre de naissances d ’enfants du sexe 
m asculin avait augm enté; cependant l’influence présum ée 
de la guerre m ondiale su r l’accroissem ent de cette p ropor
tion a cessé de s’exercer à p artir de 1927.

En Belgique, au cours de 1931, il est né 104,6 garçons 
pour 100 filles.
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Le recensem ent du Foréam i pour 1932 dans le district 

du  Bas-Congo, abstraction faite du sous-secteur de l’Inkisi- 
Lukunga, où la d iscrim ination  des sexes n ’a pas été éta
blie, donne par contre une natalité plus élevée pour le sexe 
fém inin ; nous y relevons 10.416 filles pour 9.782 garçons, 
soit 93,9 garçons pour 100 filles. En 1931, il y est né 92,6 
garçons pour 100 filles.

La loi naturelle ne semble donc pas être la règle pour la 
population indigène du Bas-Congo. On pourrait supposer 
que les enquêteurs ont été m al renseignés; cependant il 
est perm is de constater que ce renversem ent de la form ule 
se rencontre d ’une façon constante, bien que dans des 
proportions différentes, au cours de deux années et dans 
chacun des sous-secteurs du Foréam i. Nous ne possédons 
pas de points de com paraison avec les autres Colonies et 
très peu avec les autres régions du Congo. Dans le tableau 
jo in t au travail de M. P. Ryckm ans résum ant l ’enquête 
dém ographique, par coups de sonde, établie dans toute 
la Colonie en 1929, nous rem arquons la m êm e form ule : 
plus de filles que de garçons sauf dans la province O rien
tale. Dans le Bapport général du Congo belge pour 1931, 
une enquête semblable donne une m êm e form ule pour la 
province du Congo-Kasai, m ais un  nom bre supérieur de 
naissances m asculines dans les trois autres provinces. 
D’après une petite enquête que j ’ai résum ée en 1926 pour 
la province Orientale, j ’ai relevé sur 1,743 naissances, 
924 garçons et 819 filles. Suivant le B. P. Van W ing, dans 
ses Etudes Bakongo,  l ’état-civil de la Mission de K isantu 
accuse pour les années 1910-1914 un  total de 651 nais
sances dans la population catholique; dans ce nom bre il y 
a 320 filles et 331 garçons. Le Dr De Greef, en 1933, dans 
la population du Bas-Kwilu, situé à la frontière angolaise, 
trouve 200 nourrissons filles contre 179 nourrissons mâles, 
soit 89,5 mâles pour 100 filles.

Dans La deuxième contr ibut ion à l’é tude de la d é m o 
graphie congolaise,  du  Dr S c h w e t z , en 1924, nous tro u 
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vons, pour hu it territo ires du d istrict du Kwango, 23.723 
nourrissons mâles pour 26.114 nourrissons femelles, soit
90,8 garçons pour 100 filles su r une population  globale 
de 562.858 indigènes. Il faut rem arquer cependant q u ’il 
s’agit de nourrissons et non pas de naissances.

En exam inant ces statistiques par territoires, on constate 
que dans sept territoires sur h u it le nom bre de nourrissons 
mâles est inférieur à celui des nourrissons femelles. Un 
seul, le territo ire  de la K antscha-Lubue, possédant une 
population globale de 107.726 indigènes, présente 4.988 
nourrissons m âles pour 4.764 nourrissons femelles, soit 
104 mâles pour 100 femelles. Nous voyons d’après le 
tableau détaillé du Dr S c iiw e t z  que la proportion  varie 
dans ces territoires entre 80,4 et 104,7 nourrissons mâles 
pour 100 nourrissons femelles. Bien que ces écarts puissent 
paraître excessifs et fassent douter de la précision des 
recensem ents, on doit adm ettre le fait, qu ’au cours des 
enquêtes dém ographiques exécutées par le personnel du 
Service territorial et du Service m édical dans la province 
du Congo-Kasai, il a été constaté un nom bre de nouveaux- 
nés du sexe fém inin  supérieur à celui des nouveaux-nés du 
sexe m asculin . En m e basant uniquem en t su r les statisti
ques de l’enquête du Service m édical du Foréam i pour le 
Bas-Congo, j ’en arrive à la conclusion que dans le district 
du Bas-Congo, le nom bre des naissances du sexe m aculin 
est inférieur à celui des enfants du sexe fém inin, ce qui 
est contraire à une loi biologique générale et constante.

E tant donné que cette constatation se reproduit en con
clusion de deux recensem ents dans la m êm e proportion et 
sépai'ément dans chaque sous-secteur, il serait difficile 
d ’adm ettre que dans chaque groupem ent indigène du Bas- 
Congo, les natifs se soient donné le m ot d ’ordre de cacher 
les nouveaux-nés du sexe m asculin, ce qui cependant pour
rait se produire non com m e l’effet d ’une consigne, mais 
p lu tô t d ’une coutum e que nous pouvons ignorer. Il serait 
donc utile que cette question fû t exam inée de plus près.
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On pourrait, par exemple, rechercher si dans un  pays à 
organisation m atriarcale com me le Bas-Congo, les ind i
gènes n ’ont pas avantage à faire disparaître les nouveaux- 
nés du sexe m asculin, qui ne représentent, su ivant la cou
tum e, aucune richesse mais p lu tô t une charge pour 
l'avenir.

Cependant, le R. P. Van W ing  dit que « garçons et 
filles sont égalem ent bien venus et jouissent d u ran t la p re
m ière enfance des mêmes soins ». Il est à noter, néan
m oins, que ce m êm e m issionnaire écrit au chapitre La 
Naissance : « Si c’est une fille, les femmes poussent des 
cris de joie : « Elo! Elo! » et l’on tire  un coup de fusil 
pour annoncer au loin l ’heureux événem ent. Si c’est un 
garçon, les femmes crien t aussi de joie mais m oins 
bruyam m ent : « basika losiü » et la poudre ne parle 
pas. »

P ar sous-secteurs dans le Bas-Congo, les proportions de 
naissances par sexe sont les suivantes :

Mayumbe ..........................  92,9 garçons pour 100 filles
Bas-Fleuve ......................  89,6 id.
Seke-Banza ......................  98,5 id.
Cataractes-Nord ..............  93,3 id.
Cataractes-Sud ..... ........  94,3 id.
Haute-Sele ......................  90,2 id.
Lufimi-Basse-Sele ..........  89,6 id.

Nous rem arquons que l’écart entre la Lufimi Basse-Sele 
et Seke-Banza est de 9 %.

RAPPO RT SEXE DE 1 JOUR A 3 ANS

En Belgique, le rapport sexe de 1 jo u r à 3 ans est de
102,8 garçons pour 100 filles contre 104,6 à la naissance, 
ce qui signifie que l’écart d im inue et que la m ortalité des 
garçons est plus élevée.

Le nom bre de garçons dans la population Bas-Congo 
reste pour cette tranche de la vie, tou jours inférieur au 
nom bre de filles, mais l’écart dim inue.

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 17
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Au lieu du rapport 93,9 garçons pour 100 filles à la 

naissance, nous trouvons 94,5 garçons pour 100 filles.
D’après le D r D u p ij y , ces chiffres dém ontrent que pen

dant cette période, la m ortalité a été plus élevée pour les 
filles que pour les garçons. La m ortalité sem blerait en 
effet, être la seule raison de cette d im inu tion  des filles, si 
l’on peut exclure la possibilité de la part des indigènes 
d ’un intérêt quelconque de cacher à cette période les en
fants du sexe fém inin , après avoir caché ou supprim é les 
enfants de sexe m asculin  à la naissance.

Les statistiques de m ortalité ne sont m alheureusem ent 
pas établies d ’après les sexes. L’écart constaté entre les 
sexes à la naissance, se m ain tien t donc en faveur des fem 
mes, mais tend à d im inuer.

Dans tous les pays où la naissance des garçons est supé
rieure à celle des filles, c’est le nom bre de garçons qui 
dim inue, de façon que l’écart qui existait à la naissance se 
restreint progressivem ent. Il sem blerait donc qu ’une loi 
naturelle veut que le sexe qui prédom ine à la naissance, 
supporte un  plus fort déchet dès les prem ières années de 
l’existence. Nous ne possédons aucun m oyen de com parai
son avec les autres colonies, pas plus q u ’avec les autres 
régions du Congo belge. Nous constatons le fait pour q u ’il 
soit possible d ’en rechercher les causes dans les études 
ultérieures.

Par sous-secteur dans le Bas-Congo, la proportion  des 
garçons à filles de 0 à 3 ans, com parée à celle de la nais
sance, est la suivante :

Naissances. De 0 à 3 ans. Écart.

Mavumbe ............... 92,9 95,1 + 2,2
Bas-Fleuve ............... 89,6 98,3 + 8,7
Seke-Banza ............... 98,5 97,3 - i , 2
Gataractes-Nord........ 93,3 93,2
Cataractes-Sud ........ 94,3 94,4
Haute-Sele ................ 90,2 91,4 +  1,2
Lufimi-Basse-Sele 89,6 98,8 +  9 ,2
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Il y aurait donc d im inu tion  élevée de lilles dans la 

Lufimi-Basse-Sele et au Bas-Fleuve, une faible d im inution  
dans la Haute-Sele et au M ayumbe, aucune perte dans les 
Cataractes-Nord et dans les Cataractes-Sud el une d im inu 
tion de garçons à Seke-Banza.

La com paraison avec l’enquête dém ographique pour 
1931 ne peut être établie que pour deux sous-secteurs.

1931 Mayumbe .............. .... 92,4 garçons pour 100 filles
— Cataractes-Sud............94,6 id.

1932 Mayumbe .............. ....95,1 id.
—- Cataractes-Sud............94,4 id.

R APPO RT SEXE DE 3 A 15 ANS

A partir de la fin de cette période de l’existence, il 
devient difficile de classer les individus dans l’une ou 
l’autre catégorie : adultes et non-adultes. Com m ent déter
m iner en effet cette lim ite d ’àge de 15 ans ?

Déjà en 1920, le G ouverneur général B u t t e n  écrivait : 
« Mais que dire de ceux qui prétendent ind iquer la répar
tition des recensés en adultes et non-adultes? Il n ’y a pas 
d ’état-civil pour guider le recenseur. Chaque noir ignore 
son âge et le plus sûr moyen d’être trom pé est de le lui 
dem ander. Aucun critérium  absolu ne s’impose au recen
seur. Celui-ci met un ind ividu dans la colonne « enfants » 
parce que telle est son im pression du m om ent. Il arrive 
inévitablem ent que des indigènes ayant exactem ent le 
m êm e âge sont placés dans des catégories différentes par 
le même recenseur et d ’autre part, il est certain  q u ’exa
m inés par des recenseurs différents ou par le m êm e à des 
m om ents différents, le m êm e ind ividu serait placé dans 
des colonnes différentes. La répartition  des adultes et non- 
adultes n ’a donc rien du caractère absolu que seule la con
sultation de registres de l’état-civil bien tenu  perm ettrait 
de lui attribuer. » Cependant, il a joutait : « Comme les 
erreurs ainsi commises sont l’œ uvre du hasard p lu tô t que
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l’application méthodique de règles fausses, on peut espé
rer que dans l’ensemble elles se compensent à peu près et 
que la population des adultes et des non-adultes est 
approximativement exacte. »

Le D r Schvvetz, dans son rapport Contribut ion à l’Étude  
de la Démographie  congolaise de 1923,  écrivait : « La dis
tinction, par conséquent, entre « adultes » et « enfants >> 
est très vague et subjective, aussi vague et subjective 
qu’entre « jeunes » et « adolescents », par exemple. Pra
tiquement, on classe parmi les hommes adultes tou! gar
çon assez grand et assez solide pour travailler, pour gagner 
sa vie, c’est-à-dire pour pouvoir payer l’impôt, soit vers 
l ’âge de 15 ans. On classe parmi les femmes adultes toute 
jeune fille développée apte à se marier et à procréer, bref 
une pubère. »

Le D r Mottoulle et M. P. Ryckmans, dans leurs rapports 
à la Commission de la main-d’œuvre, font les mêmes 
remarques. Le D r D u p u y , dans son rapport de 1932, écrit : 
« Il est commun à toutes les races que la nubilité et 
l’émancipation consécutive des jeunes filles précèdent la 
virilité et l’émancipation du sexe masculin; de plus, en 
milieu indigène neuf, il est admis que nombre de jeunes 
tilles à peine nubiles contractent le mariage coutumier. » 
Cependant ils ajoutent et à juste raison : « Souvent le 
passage des jeunes gens dans la catégorie « adultes » est 
également très rapide, ne serait-ce que pour la taxation 
de l’impôt personnel qui leur est assez systématiquement 
appliqué; ils sont d’ailleurs très fiers d’exhiber la plaque 
commémorative de ce stade. » Il est certain qu’à défaut 
d’un état-civil organisé nous aurons encore pendant long
temps des données peu précises.

Il n ’est cependant pas douteux que tous les observateurs 
arrivent à cette même conclusion, à savoir : la proportion 
des sexes pendant la période de vie de 3 à 15 ans se ren
verse, la diminution des enfants du sexe prédominant à



la naissance continue à s’accentuer ju sq u ’à donner une 
supériorité au sexe qui était in férieu r à la naissance.

En com parant les proportions de la Belgique et du Bas- 
Congo, nous trouvons :

Naissances. 0 à  3 ans. 3 à 15 ans.
Belgique ..............  104,6 garçons 102,8 garçons 98,0 garçons
Bas-Congo ..........  93,9 id. 94,5 id. 109,0 id.

En Belgique, les garçons d im inuen t dans la proportion 
de 6,6 %; au Bas-Congo, les filles d im inuent dans la p ro 
portion de 15,1 %.

Le D r M o t t o u l l e  écrit : « Dans la prem ière enfance 
c’est le sexe m âle qui est le plus nom breux, mais ce chiffre 
s’inverse progressivem ent avec l’âge, car le jeune garçon 
s’expose plus aux accidents et aux maladies que la fille. » 
Nous voyons que pour le Bas-Congo c’est l’inverse qui se 
produit. Il est à rem arquer que le garçon à l’âge de 6 ans 
quitte  définitivem ent la hu tte  m aternelle et suit son père; 
à l’âge de 10 ans il est envoyé au clan m aternel où la vie 
devient beaucoup plus dure. Cependant la fille à l’âge de 
6 ou 7 ans, couche déjà dans la m aison des femm es et 
com m ence à aider sa m am an dans les travaux du m énage 
et des cham ps et à l’âge de 10 ans s’occupe des durs tra 
vaux des cham ps com m e une adulte. (B. P. Van W ing.) 
Quoi q u ’il en soit, le D r D upuy im pute pour le Bas-Congo 
cette d im inu tion  des filles « à la plus grande léthalité du 
groupe fém inin  au cours des deuxièm e et troisième en 
fances ». Il faudrait d ’abord exam iner si cette d im inu tion  
n ’est pas p lu tôt due à l’influence d ’autres causes, abstrac
tion faite de celle relatée plus haut, soit le passage plus 
précoce des filles dans la catégorie adultes. Il semble q u ’il 
faudrait d ’abord é tablir à quel m om ent exact de la période 
de 3 à 15 ans se produit ce renversem ent de la form ule; 
s’il se p roduit aux environs de la puberté, il y a plus de 
probabilité que la théorie du classem ent erroné dans les 
groupes d ’âge intervienne; s’il se p roduit pendant les pre-



micros années de celle tranche de la vie, il est plus proba
ble que le facteur fragilité du sexe fém inin et, par voie de 
conséquence, une plus forte m ortalité signalée p ar >e 
Dr D upuy , soient spécialem ent en jeu .

Mais n ’y aurait-il pas d ’autres causes à ce renversem ent 
tout au m oins pour la population Bas-Congo? Pour ma 
part, je  pense q u ’il faudrait en étudier deux : le m atriarcat 
et les fiançailles. J ’extrais du travail du B. P. V a n  W i n c , 
Étude du Bas-Congo,  quelques données intéressantes :

(( Tous les Bakongo sont des frères; il n ’y a parm i eux 
que des clans. Le clan c’est la collectivité de tous les 
descendants par filiation utérine d ’une aïeule com m une. 
Parm i les lois du clan, il y a l’exogam ie d ’abord : on ne 
m arie pas son propre sang, donc les m ariages se font entre 
clans différents.

» Mais p a r le fait du m atriarcat, les enfants appartien 
nen t au clan de la m ère; l ’oncle m aternel exerce l’autorité 
sur les enfants de sa sœ ur et ceux-ci doivent re tou rner à 
une certaine époque de leur existence dans le village d ’ori
gine de leur m ère, ce qui se p rodu it aux environs de l’âge 
de 8, 10 à 12 ans. »

Cette règle était absolue avant l’occupation européenne; 
mais il est certain  que par suite des m odifications pro 
fondes qui se sont introduites dans les m œ urs indigènes 
elle n ’est plus appliquée partou t avec la m êm e rigueur. 
Dans l’un des clans, par des arrangem ents intervenus 
entre les deux parties, u n  certain  nom bre de filles seront 
laissées au clan paternel, ailleurs le clan m aternel n ’aura 
repris que les filles qui représentent une richesse et lais
sera les garçons qui représentent une charge. Il est p roba
ble que dans certains clans, l’échange des enfants se fait 
plus régulièrem ent que dans d ’autres. Il pourrait même 
arriver, à titre  d ’hypothèse, que dans certains villages tou 
tes les filles aillent vers le clan m aternel et q u ’aucune ne 
vienne re jo indre son clan. Nos statistiques étan t établies
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par sous-secteurs, dont chacun com prend un nom bre de 
clans très élevés, il est possible que dans certains sous- 
secteurs l ’échange des filles se fasse spécialem ent entre 
clans du m êm e sous-secteur, sans faire varier sensiblem ent 
la proportion  de garçons à filles, tandis que dans d ’autres 
sous-secteurs, l’échange se fasse entre clans de sous-sec
teurs différents en proportions inégales.

11 y aurait donc au tan t de cas spéciaux à envisager qui 
peuvent expliquer aussi bien la d im inu tion  générale des 
filles que les différences existantes dans les proportions 
de cette d im inution  par sous-secteurs.

D’autre part, « les jeunes filles convoitées par quelque 
chef ou promises à un  jeune hom m e, dont l’alliance est 
appréciée, sont envoyées vers l’âge de 8, 10, 12 ans au 
village du fu tu r époux ju sq u ’à l ’âge nubile ou un  peu au 
delà » (R. P. V a n  W in g ) .

Dans certains sous-secteurs nous pouvons trouver de 
nom breux cas semblables, dans d ’autres très peu.

Nous constatons que la d im inution  des filles varie beau
coup d ’un sous-secteur à l’autre; en effet :

Naissances. De 3 à 15 ans. Différences.

Mavumbe..................... 92,9 101,6 8,7
Bas-Fleuve ................. 89,6 107,5 17,9
Seke-Banza ................. 98,5 127,1 28,6
Cataractes-Nord......... 93,3 110,7 17,2
Gataractes-Sud ......... 94,3 112,0 17,7
Haute-Sele ................. 90,2 122,7 23,5
Lufimi-Basse-Sele..... 89,6 123,9 34,3

En adm ettant, par exemple, que dans la Lufimi-Basse- 
Sele, beaucoup de jeunes filles, sous l’influence des règles 
du m atriarcat, ou en prévision du m ariage fu tur, aient été 
envoyées au Mayumbe et que, par contre, le M ayumbe en 
ait envoyé très peu dans des clans d ’autres sous-secteurs, 
la différence élevée entre ces deux sous-secteurs serait faci
lem ent expliquée. Je conclus que, jusqu ’à preuve du
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contraire, le classem ent erroné des filles et une m ortalité  
plus élevée ne sont pas les seules causes à exam iner dans 
la population Bas-Congo pour expliquer la d im inu tion  des 
filles dans le groupe d ’âge de 3 à 15 ans.

Le Dr S c h w e t z  écrivait : « S i  cette explication est exacte 
(c’est-à-dire que le classem ent des filles a été erroné), le 
m anque des filles doit contrebalancer l ’excédent des 
femmes et égaliser ainsi le nom bre d’individus des deux 
sexes; les recensem ents de Njadi nous le prouvent effec
tivem ent ». Nous verrons par la suite ce qui en est pour le 
Bas-Congo. Nous rem arquons pour le m om ent que, si dans 
le territo ire de Njadi, la p roportion  entre les garçons et 
les filles était de 55 et 45, soit un excédent de 10 garçons 
pour cent, dans le Bas-Congo elle n ’est que de 51,4 et 
48,6, soit un  excédent de 2,8.

M. R y c k m a n s  écrit : « Le seul élém ent de la population 
qui soit constant c’est l’élém ent garçons. En adm ettant 
une proportion égale des filles et des garçons on ne sera 
pas loin de la vérité; en corrigeant les chiffres de cette 
m anière on rendra com parables pour des populations 
diverses, des statistiques qui, prises telles quelles, ne le sont 
pas ». Cette form ule paraît peut-être bonne à la condition 
de s’enquérir d ’abord s’il n ’y a pas pour chaque cas 
particulier, d ’autres causes d ’une plus grande valeur qui 
auraient influencé le rapport garçons-filles. Je pense qu ’il 
n ’y a pas d ’inconvénients à adopter cette form ule, là où 
l’écart est très peu élevé; mais par exemple, dans le sous- 
secteur de Seke-Banza, le nom bre de filles de 3 à 15 ans 
serait ainsi augm enté de 1.000 individus sur un  chiffre de 
3.709 et, par le fait m êm e, le nom bre de femm es adultes 
serait d im inué de ce m êm e chiffre très élevé. Mais en sup
prim ant tout écart entre garçons et filles dans le groupe 
d ’âge de 3 à 15 ans, étan t donné que dans les groupes pré
cédents de 0 à 3 ans et à la naissance il y avait p lus de
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lilies que de garçons, on doit adm ettre et dém ontrer de 
toute façon qu'il se p rodu it entre 3 et 15 ans une d im i
nution  des filles. Nous constatons que partout ailleurs, 
dans le m onde entier, pendant cette période de la vie, le 
nom bre de garçons, qui était à la naissance et pendant la 
période de 0 à 3 ans, supérieur à celui des filles, d im inue 
régulièrem ent pour en arriver vers les 15 ans, quelquefois 
plus tard, à une quasi-égalité des sexes. Cette égalité est 
passagère et l’on arrive bientôt au renversem ent définitif 
de la form ule, soit à un  nom bre de femmes supérieur à 
celui des hom m es. Ainsi que je  l’ai d it précédem m ent, il 
est probable q u ’une loi naturelle le veut ainsi; c’est-à-dire 
que le sexe prédom inant à la naissance supporte au cours 
de l’enfance plus de déchets pour en arriver d’abord à
l égalité passagère des sexes et ensuite à la prédom inance 
du sexe fém inin . En Belgique, la supériorité num érique 
des mâles subsiste ju sq u ’à 19 et 20 ans; le plus bas écart se 
trouve entre 14 et 15 ans; après 19 ou 20 ans, la form ule 
se renverse et le plus fort écart se rencontre entre  25 et
29 ans. En Bulgarie, la supériorité des mâles persiste ju s 
q u ’à 19 ans, en Allemagne ju sq u ’à 29 ans, en Suède 
ju sq u ’à 24 ans, au D anem ark ju sq u ’à 14 ans, au Mexique 
ju sq u ’à 14 ans.

Au Bas-Congo, le nom bre de filles, qui était supérieur 
à la naissance, dim inue pour perm ettre d ’arriver à l’égalité 
des sexes, mais cette d im inution  persiste ju sq u ’à renverser 
la form ule avant les 15 ans, pour des causes diverses; mais 
d ’autres causes in terv iennent par la suite pour établir la 
règle constante de la supériorité m arquée des femm es sur 
les hom m es.

PRO P O RTIO N GARÇON S-F ILLES G LOBALEM ENT DE 0 A 15 ANS

En Belgique, on  trouve 101 garçons de 0 à 15 ans pour 
100 filles de 0 à 15 ans. Cependant, si nous considérons, 
com m e le fait rem arquer M. le G ouverneur général R u t -
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t e n , que « répondent à notre notion non-adultes tous les 
garçons de m oins de 18 ans et toutes les filles de m oins 
de 15 ans », nous trouvons en Belgique, d ’après les der
nières statistiques, 118 garçons pour 100 filles.

D’après le R. P. V a n  W in g , Revue du Congo,  1923, 
« Note dém ographique concernant la région de Kisantu 
pour la population Bas-Congo », l ’âge adulte peu t être 
fixé à 18 ans environ pour les garçons et à 16 ans et dem i 
pour les filles. Ce qui perm et d ’établir cette règle ce sont, 
d ’une part, les registres de baptêm e, qui donnent l’âge 
exact des enfants et, d ’autre part, le tém oignage de per
sonnes qui ont une longue expérience du pays. Cependant, 
dans le travail du  m êm e auteur : Etudes l iakonyo,  1921 
il est d it : « Au tém oignage des personnes qui ont une 
longue expérience du pays Bakougo, il faudrait adm ettre 
que la p lupart des filles n ’atte ignent la puberté q u ’entre 
13 et 15 ans et les garçons entre 14 et 16 ans ». Je pense 
q u ’au cours de l ’enquête m édicale menée au Bas-Congo 
par le Foréam i, la lim ite d ’âge pour les non-adultes ayant 
été déterm inée par l’aspect physique des hom m es et par 
les signes extérieurs et la situation sociale des femmes, il 
a été tenu com pte de la différence déterm inan t la puberté 
dans les deux sexes. Il est donc possible de com parer les 
chiffres d ’Europe avec ceux d ’Afrique, abstraction faite 
de toutes les causes que j ’ai signalées dans le chapitre p ré
cédent et qui peuvent fou rn ir une explication au nom bre 
inférieur des non-adultes du sexe fém inin.

Au Bas-Congo, nous trouvons pour les non-adultes glo
balem ent 106,1 garçons pour 100 filles, c’est-à-dire que si 
nous n ’avions exam iné que la situation des sexes parm i les 
non-adultes dans son ensem ble, sans en exam iner celle 
des différentes tranches de vie des enfants, nous aurions 
trouvé, com me partou t ailleurs, un  nom bre plus élevé de 
garçons que de filles, mais dans une proportion  assez 
faible.

En 1931, l’enquête dém ographique qui avait été établie
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pour la prem ière fois, donc incom plète, donnait une pro
portion de 50 % de part et d ’autre. En 1932, par sous- 
secteur, nous avons :

Mayumbe............ .....  100,1 Cataractes-Sud .... . 107,9
Bas-Fleuve ........ .....  105,4 Haute-Sele ............ . 108,1
Seke-Banza ........ .....  119,3 Lufimi-Basse-Sele . .. 117,1
Cataractes-Nord 106,7
Le nom bre des non-adultes m âles, par rapport aux non-

adultes femelles, est donc plus élevé dans les sous-secteurs 
de Seke-Banza, 119,3 %, et de la Lufimi-Basse-Sele,
117,1 %.

En 1931, l’enquête avait signalé à Seke-Banza 5.502 
garçons pour 5.062 filles, soit 108,6 % de lilies, ce qui 
semble plus norm al; dans la Lufimi-Basse-Sele, c’est la 
prem ière enquête dém ographique que l’on a établie; ce 
n ’est q u ’en 1933 que l’on pourra faire une com paraison 
utile. Au Mayumbe, il n ’y a presque pas d ’écart; dans les 
quatre autres sous-secteurs, l’écart est peu élevé. Il ne 
sem blerait donc pas absolum ent nécessaire de corriger les 
chiffres des enfants, com m e le propose M. P. Ryckm ans, et 
d ’adm ettre une proportion  égale de filles et de garçons. 
Cette égalité ne se rencontre nulle part ailleurs et il serait 
difficile d ’adm ettre q u ’elle existe au Congo. Des correc
tions m ériten t d ’être faites pour des enquêtes qui ne don
nent pas de garanties d ’exactitude, com m e celle citée par 
M. Byckm ans pour le Sankuru, où l’on trouve des chiffres 
sujets à caution.

11 est certain , par exem ple, q u ’à Seke-Banza, il semble 
excessif que le nom bre de garçons soit supérieur de 971 
unités à celui des filles su r une population non-adulte de
6.000 garçons et de 5.029 filles. Le D r D u p u y  a attiré 
l’attention  du recenseur sur cet écart; il a confirm é ses 
statistiques, mais il aurait dû faire rechercher les raisons 
de cette situation.

En 1933, dans la région du Bas-Kwilu, parm i la popu-
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lat ion de la frontière angolaise, le D1' De Greef trouve 119,1 
garçons pour 100 filles. Il fait rem arquer que les Bayakas 
ont l’habitude de cacher les filles depuis q u ’elles atteignent 
l’âge de la puberté ju sq u ’au m om ent où elles sont m ariées. 
Dans la m êm e population, le recensem ent adm in istra tif 
donne 113,9 pour cent.

En appliquant au secteur du Bas-Congo la proposition 
de M. Ryckm ans, le nom bre de filles devrait être augm enté 
dans chaque sous-secteur dans les proportions suivantes :

Mayumbe .........
Bas-Fleuve .....
Seke-Banza .....
Cataractes-Nord

70 =  0,16 % 
280 = 5,40 % 
971 = 19,30 % 

1.158 = 6,70 %
Cataractes-Sud..........................................  2.443 = 7,90 %
Haute-Sele.................................................. 1.220 = 8,10%
Lufimi-Basse-Sele ..................................  570 = 17,10 %

Nous voyons par là l’influence que pourrait avoir l’ap
plication de cette m éthode sur l’interprétation des états 
dém ographiques, les non-adultes venant à être augm entés 
dans une proportion assez im portante dans certains sous- 
secteurs et notam m ent dans celui de Seke-Banza et de la 
Lufimi-Basse-Sele.

Pour Seke-Banza, par exemple, les proportions par caté
gories d ’âge seraient respectivem ent de :

EN Q U ETE FO REA M I

Enfants ..................  42,38
Adultes ..................  48,05
Vieillards ..............  9,57

CO RRECTIO N  RYCKM ANS

Enfants......................  46,1
A dultes......................  44,3
Vieillards ..................  9,6

Si l’on exam ine la proportion  des non-adultes par sexe 
par rapport à la population  globale du m êm e sexe, nous 
trouvons :

51,1 garçons % — population globale masculine;
44,6 filles % — population globale féminie.
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Dans une enquête faite par le Service m édical au d istrict 

des Bangalas dans la province de l’Ëquateur, sur une 
population  de 332.673 individus on trouve 44,7 garçons 
et 34,7 filles %. A noter le nom bre peu élevé des non- 
adultes.

En Belgique, ces mêmes proportions sont de 24,9 et 
24,4.

Par sous-secteur, nous trouvons au Bas-Congo :
GARÇONS PILLES

% Population globale masculine. % Population globale féminine.
M a y u m b e ............... .... 51,4 M a y u m b e ................. ... 45,7
B as-F leuve ........... .... 43,7 B as-F leuve ............ ... 37,5
Seke-B anza ........... .... 48,6 Seke-B anza ............ ... 36,8
Cataractes-Nord .. .... 56,0 C ataractes-N ord ... ... 47,6
C ataractes-Sud...... .... 53,7 C ataractes-Sud........ ... 42,4
H aute-Sele ........... .... 47,9 H aute-Sele ............ ... 43,7
L u fim i-B asse-S ele ... 40,6 L u fim i-B asse-S ele ... 34,4
Dans trois sous-secteurs, Mayumbe, Cataractes-Nord. 

Cataractes-Sud, on trouve les garçons dans une proportion 
supérieure à 50 % de la population globale m asculine; à 
Seke-Banza et dans laHaute-Sele, les garçons sont dans une 
proportion approchant de 50 % et dans deux sous-secteurs, 
Bas-Fleuve et Lufimi-Basse-Sele, dans une proportion 
inférieure.

Par contre, les filles sont dans une proportion  très infé
rieure à 50 % dans tous les sous-secteurs, sauf aux Cata- 
ractes-Nord et spécialement dans une proportion  très faible 
au Bas-Fleuve, à Seke-Banza et dans la Lufimi-Basse-Sele.

RAPPORT H O M M E S-A D U LT ES — FEM M E S-ADULTES  
V IE IL L A R D S  EXCLUS

D’après le recensem ent du Foréam i pour 1932, on trouve 
pour les sept sous-secteurs où la d iscrim ination  entre 
sexes a été établie, 104.691 hom m es adultes et 125.505 
femmes adultes, soit 83,4 hom m es pour 100 femmes
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adultes. En adm ettant m êm e que, com m e en Europe, on 
ait fait passer dans la catégorie des adultes la jeune  fille 
à l'âge de 15 ans et le jeune hom m e à l ’âge de 18 ans, il 
n ’en reste pas m oins un  écart de 16,6 % entre hom m es °t 
femmes aptes à la reproduction.

En tablant sur la form ule de M. P. Byckm ans, l’écart 
d im inue et s’établit à 12 %, soit 88 hom m es adultes pour 
100 femmes adultes.

D urant la tranche de vie de 3 à 15 ans, nous avions 
109 garçons pour 100 filles; il n ’y a plus pour les adultes 
que 83,4 hom m es pour 100 femmes adultes, donc un écart 
de 25,5 hom m es pour 100 femmes. Les statistiques dém o
graphique ne nous renseignent pas sur les décès par sexe; 
nous ne pouvons donc établir la cause exacte de cette 
d im inu tion  im portante parm i la population  du sexe m as
culin.

A p artir de la puberté, deux causes in terv iennen t pour 
m odifier le rapport hom m es à femmes :

1° Les décès qui, suivant les différentes époques de la 
vie de l ’adulte, influent davantage sur un sexe que su r 
l ’autre; dans la période où la fem m e exerce sa m aternité, 
la m ortalité fém inine est plus élevée que la m ortalité  
m asculine; dans la période suivante, la plus grande fré
quence de m ortalité m asculine semble être la conséquence 
des fatigues que l’hom m e a dû supporter dans l’âge viril. 
Dans une troisièm e période, la m ortalité de l’hom m e s’a t
ténue; il reste cependant tou jours un  certain  avantage 
pour les femmes.

2° L’ém igration, qui est fournie presque exclusivem ent 
par l’élém ent m asculin. En Italie, qui est u n  exemple 
typique des pays à ém igration, il est prouvé que les 
régions où la disproportion est la plus élevée, lorsque la 
m ortalité supérieure d ’un sexe n ’intervient pas, sont celles 
où Im m igration a été la plus intense. Cette situation se 
constate aussi dans le Bas-Congo.
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Le rapport hom mes adultes-fem m es adultes par sous- 

secteur s’établit ainsi :
Hommes adultes 

pour 100 fem m es adultes.

Mayumbe.................................................. 81,6
Bas-Fleuve .............................................. 85,0
Seke-Banza .................................. ...........  78,4
Cataractes-Nord...................................... 78,2
Cataractes-Sud ...................................... 82,2
Haute-Sele .............................................. 94,4
Lufimi-Basse-Sele..................................  87,9

Le rapport du Dr Dupuy sur l’étude dém ographique dit : 
(( Dans la Haute-Sele, où les populations sont celles qui 
ont été le m oins sollicitées pour les travaux industriels, 
le rapport hommes-femm es adultes donne une approxi
m ation qu’on peut estim er très favorable. » Ce qui signifie 
que dans les sous-secteurs où la proportion des hom m es 
adultes par rapport à la proportion des femmes adultes 
est la plus élevée en faveur des femmes, il y a eu une plus 
forte sollicitation de m ain-d’œuvre, donc une plus forte 
ém igration, ce qui se constate spécialement aux Cataractes- 
Nord, à Seke-Banza, au Mayumbe et au Bas-Fleuve.

Mais si l’on adopte la form ule proposée par M. Byck- 
m ans, qui veut que l’on égalise le nom bre des filles à celui 
des garçons en d im inuant le nom bre des femmes adultes, 
nous aurons les proportions suivantes :

Mayumbe ............................. lieu de 81,6
Bas-Fleuve............................. ............ 88,5 id. 85,0
Seke-Banza ...................................... 91,0 id. 78,4
Cataractes-Nord .............................. 84,1 id. 78,2
Cataractes-Sud..................... ............ 85,9 id. 82,2
Haute-Sele............................. ............ 102 id. 94,4
Lufimi-Basse-Sele ............. ............ 97,9 id. 87,9

Dans ces conditions, ce serait au Mayumbe, aux Cata
ractes-Nord et aux Cataractes-Sud que l ’on aurait constaté 
la plus forte ém igration.
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A noter que dans la Haute-Sele, le nom bre d ’adultes 
mâles serait supérieur à celui des adultes femelles et que 
dans la Lufimi-Basse-Sele, au Seke-Banza et au Bas-Fleuve, 
l’écart entre hom m es et femm es adultes deviendrait très 
faible.

La population adulte par sexe, par rapport à la popula 
tion globale, d ’après l’enquête dém ographique, est globa 
lem ent de 20,6 hom m es, 24,7 femm es; d ’après la form ule 
de M. P. Ryckm ans, 20,6 hom m es, 23,3 femmes.

Dans son travail sur la Démographie  congolaise  de 
ju ille t 1932, publiée dans le jou rn a l A f r i c a , M. P. B y c k - 
m a n s  écrit, au su je t de l’étude dém ographique du Foréami 
pour 1931 : « Si l’on considère séparém ent les sexes pour 
les habitants de 15 à 45 ans, on Irouve :

Congo % Belgique %

Hommes adultes..................................  20,1 24,1
Femmes adultes ..................................  24,6 24,6

» La conclusion inattendue et rem arquable est que, si 
les statistiques de m ortalité du Mayumbe et de la Belgique, 
ne peuvent en rien être comparées parce que la composi
tion de la population par âge est profondém ent différente, 
par contre les statistiques des naissances sont très exacte
m ent com parables; elles correspondent dans les deux 
régions à une fécondité tout à fait égale, puisque la p ro 
portion des femmes aptes à procréer est idenlique. »

Cependant M. P. Byckmans n ’a pas tenu compte dans 
ses calculs de sa proposition d’égaliser le nom bre des filles 
et des garçons et, d ’autre part, du fait que le recensem ent 
de 1931 n ’était pas un recensem ent com plet. En 1932, 
après un recensem ent que l’on peut considérer comme 
satisfaisant, nous obtenons, d ’après l ’enquête :

Congo % Belgique %

Hommes adultes 
Femmes adultes

20,6
24,7

24,1
24,6
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tandis que suivant la form ule de M. Ryckm ans on obtient :

Congo % Belgique % 

Femmes adultes ..................................  23,3 24,6
Nous aurions donc d’après cette form ule, un  nom bre de 

femmes adultes aptes à procréer, inférieur à celui de la 
Belgique. Je pense que la form ule de M. P. Ryckmans 
élim ine trop de femmes qui sont réellem ent aptes à la 
procréation et que l’im pression des médecins enquêteurs 
est préférable à cette form ule, à la condition que dans 
chaque cas il soit tenu compte de certaines fautes d ’in ter
prétation comme celle qui s’est sans doute produite à Seke- 
Banza.

Si nous prenons comme base de com paraison les chiffres 
d’autres pays que la Belgique, nous voyons que le rapport
est de :

France ....... 23,7 femmes
Estonie ......  24,7 id.
Pays-Bas ... 22,9 id.

Pologne......  24,1 femmes
Egypte ....... 20,2 id.
Mexique ... 24,8 id.

Au Bas-Congo, par sous-secteur, la p roportion  hom m es 
adultes et femmes adultes, par rapport à la population 
globale de chaque sous-section, s’établit ainsi :

H om m es.
F em m es 

d ’a p rè s  l ’e n q u ê te .

Fem m es 
d ’a p rè s  la  fo rm u le  
de M. R y c k m a n s .

Mayumbe.................... 20,1 24,5 24,5
Bas-Fleuve ................ 23,4 27,5 26,4
Seke-Banza ................ 21,1 26,9 23,1
Cataractes-Nord........ 18,8 24,0 22,4
Cataractes-Sud ........ 19,4 23,7 21,7
Haute-Sele ................ 23,2 24,3 22,5
Lufimi-Basse-Sele 25,6 29,1 26,1

Suivant l’enquête dém ographique, la proportion  des 
femmes aptes à procréer varie donc dans tous les sous-
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secteurs du Foréam i entre 23,7 % et 29 % et d ’après les 
propositions de M. Rvckm ans entre 21,7 et 26,4 %.

L’enquête dém ographique donne un  nom bre supérieur 
de femmes aptes à la procréation au Bas-Fleuve, à Seke- 
Banza et dans la Lufimi-Basse-Sele; d ’après les m odifica
tions de M. Byckm ans, au Bas-Fleuve, dans la Lufimi- 
Basse-Sele et au Mayumbe. En conclusion, c’est donc dans 
ces sous-secteurs que nous devrions trouver, dans des 
conditions norm ales, le nom bre le plus élevé de naissances 
ou de grossesses; nous verrons par la suite qu ’il n ’en est 
rien.

Le Dr Schwetz a écrit dans son étude sur la population 
de N’adi, que l’écart des filles à la période de 3 à 15 ans 
était contrebalancé p ar l’excédent des femm es en égali
sant ainsi le nom bre d ’individus des deux sexes.

Or, d ’après l’enquête dém ographique du Bas-Congo 
nous avons :

Hommes. Femmes. Ecart.
De 3 à 15 a n s ............... 51,4 48,6 2,8
De 15 à 45 a n s 45,4 54,6 9,2

Ce postulat ne s’applique donc pas aux Bakongo. Par 
sous-secteur, l’écart entre les proportions des mâles par 
rapport aux femelles dans les deux périodes d ’âge s’établit 
ainsi :

M âles e n tr e  3 e t  15 a n s  
s u r  100 fem m es 
d u  m êm e âge.

M âles 
e n tre  15 e t  45 a n s  
s u r  100 fem m es 

du  m êm e âge. E c a r t.

Mayumbe .......... 101,6 81,6 20,0
Bas-Fleuve .......... 107,5 85,0 22,5
Seke-Banza.......... 127,1 78,4 48,7
Gataractes-Nord... 100,7 78,2 22,5
Cataractes-Sud ... 112,0 82,2 29,8
Haute-Sele .......... 122,7 94,4 28,3
Lufimi-Basse-Sele 123,9 87,9 36,3

11 est évident que ces écarts doivent être la conséquence
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ou d ’une m ortalité spéciale, ou d ’un exode d ’hom m es adul
tes ou encore d ’une augm entation  des femmes.

C’est à Seke-Banza et dans la Lufimi-Basse-Sele, spécia
lem ent, et ensuite aux Cataractes-Sud et aux Cataractes- 
Nord, que ces causes auraient p rodu it leurs effets.

RAPPO RT HO M M E S V IE IL L A R D S  — FEM M E S  V IE IL L A R D S

Le D r D u p u y  dit dans son rapport :
« Le rapport

Hommes vieillards =  14.063-----------------------------------------= 67,7%Femmes vieillards =  20.774
tradu it la longévité plus accentuée du groupe fém inin , 
m algré tous les incidents de la période génitale et du tra 
vail coutum ier imposé aux femmes. Ce seul facteur n ’est 
d ’ailleurs pas suffisant à lui seul pour faire adm ettre ce 
gros écart; il semble q u ’il soit égalem ent im putable à une 
m ortalité exagérée des hom m es adultes depuis l’âge de
30 ans. »

Mais, encore une fois, je  crois que cette proportion  n ’a 
rien  de bien exagéré, car en Belgique, en 1920, il y avait 
79,3 vieillards mâles pour 100 vieillards femm es, en con
sidérant com me vieillards en Belgique les individus à 
p artir de 65 ans.

Le D r D u p u y  place dans la catégorie des vieillards les 
individus à p artir de 45 ans; il y a cependant au Congo 
des hom m es de 45 ans plus nom breux q u ’on ne paraît le 
croire et qui sont loin d ’être des vieillards. Je crois cepen
dant q u ’il faudrait voir de plus près la question des vieil
lards en Afrique; il n ’est pas douteux que si la fem m e, 
m êm e vieille, rend encore des services et est respectée, 
l’hom m e vieillard n ’est plus d’aucune u tilité  et com m e tel 
est négligé et devient un  rebut de la Société indigène.

Considérant la population m asculine globale du Bas- 
Congo, la proportion  des hom m es vieillards est de 5,7 %
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et varie entre 5 et 7 %; en Belgique, elle est de 5,8 %. 
C ependant, par rapport à la population  mâle adulte glo
bale, la p roportion  est de 11,9 % au Bas-Congo, alors q u ’en 
Belgique elle n ’est que de 7,6.

Par sous-secteurs, la p roportion  vieillards maies com pa
rée à la population mâles adultes plus vieillards est de :

Mayumbe..................  12,3
Bas-Fleuve ..............  12,0
Seke-Banza ..............  13,4
Cataractes-Nord ......  0,9

Cataractes-Sud..........  12,7
Haute-Sele ..............  10,0
Lufimi-Basse-Sele ... 12,2

Le rapport bom mes vieillards-fem m es vieillards qui est 
globalement de 67,7 % se partage par sous-secteur :

Mayumbe.................. ...67,3
Bas-Fleuve .............. ...61,0
Seke-Banza .............. ..51,7
Cataractes-Nord ...... ..60,0

Cataractes-Sud..........  73,1
Haute-Sele ............... 71,2
Lufimi-Basse-Sele ... 93,9

A noter le pourcentage extrêm em ent faible des vieil
lards mâles à Seke-Banza et leur proportion  élevée dans 
la Lufimi-Basse-Sele. L’écart en tre  ces deux rapports est 
de 42,2, alors que celui des adultes pour ces mêmes popu
lations n ’était que de 9,5.

C ependant, c’est à Seke-Banza que nous trouvons le 
nom bre le plus élevé de vieillards mâles dans la population 
m asculine (13,4 %), ainsi que le rapport vieillards des 
deux sexes, com parée à la population globale (9,5 %).

Ce dernier rapport, en effet, qui est de 6,8 environ pour 
toute la population Bakongo, se partage, com m e nous le 
verrons plus loin, par sous-secteur :

Mayumbe ..................  6,8
Bas-Fleuve..................  9,0
Seke-Banza..................  9,5
Cataractes-Nord ......  5,4

Cataractes-Sud ..........  6,8
Haute-Sele ..................  6,7
Lufimi-Basse-Sele....... 7,4

Les Cataractes-Nord donnent le nom bre le plus faible 
de vieillards, tandis que le chiffre le plus élevé se trouve
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à Seke-Banza, Bas-Fleuve et Lufimi-Basse-Sele; cependant 
la proportion p ar sexe varie fortem ent entre ces trois sous- 
secteurs.

RAPPO RT SEXE HO M M E S  ADULTE S +  V IE ILL A R D S  

FEM M E S ADULTE S +  V IE IL L A R D S

La proportion  pour le secteur Foréam i du Bas-Congo 
des hom m es adultes par rapport aux femm es adultes, y 
com pris les vieillards, est de 81 %, soit 44,8 hom m es et
55,2 femmes %.

Le Dr Schwetz, dans les h u it territo ires du Kwango 
exam inés par le personnel de la m ission médicale, 
trouvait une proportion  m oyenne de 75,4 hom m es pour 
100 femmes avec une oscillation de 74,5 à 82,2.

Le Dr Marone, dans le district des Bangalas, trouve une 
propoi'tion globale de 88,8 hom m es pour 100 femm es, avec 
une oscillation de 67,2 à 105,6; dans un  territo ire, celui 
de M adjam boli, il trouve, en effet, plus d ’hom mes que de 
femmes.

La mission du Dr P rati contre la m aladie du sommeil 
dans les territo ires R uanda-U rundi, région Tanganika- 
Ruzizi, a recensé 90,7 hom m es pour 100 femm es. D’après 
le Dr De Greef, au Bas-Kwilu il y a 88,2 hom m es pour 
100 femm es: le recensem ent adm inistra tif donne 86,3 %.

Les données de l’enquête de M. Byckm ans de 1929 n ’in 
d iquent que 83 hom m es pour 100 femm es dans toute la 
Colonie, avec seulement 78 % dans la province Congo- 
Kasai.

D’après le m ouvem ent dém ographique de la Colonie 
(coups de sonde) pour 1931, il y a une proportion  de 94,1 
hom m es pour 100 femmes, se partageant ainsi par p ro
vince : 84,0 % à la province Congo-Kasai; 87,3 % à la p ro 
vince de l ’E quateur; 103,2 % à la province O rientale; 
95,1 % à la province du Katanga.
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Dans le secteur du Bas-Congo, les proportions par sous- 

secteur sonl les suivantes :
Mayumbe ..................  79,6 %
Bas-Fleuve................. : 81,2 %
Seke-Banza ..............  74,5 %
Cataractes-Nord ....... 76,1 %

Cataractes-Sud..........  80,9 %
Haute-Sele..................  91,3 %
Lufimi-Basse-Sele ... 88,5 %

A noter que c’est à Seke-Banza, où le rapport des nais
sances m asculines et celui des garçons de 3 à 15 ans sont 
les plus élevés, que l ’on trouve le rapport le plus bas pour 
les hom m es, influencé q u ’il est par le taux m inim e des 
vieillards du sexe m asculin  et par le taux peu élevé des 
adultes mâles.

Par contre, le rapport le plus élevé est celui de la Haute- 
Sele, où le nom bre des adultes mâles est aussi le plus 
grand.

En adoptant le système proposé par M. Ryckm ans, de 
considérer le nom bre des filles égal à celui des garçons, 
en d im inuan t d ’au tan t le nom bre des fem m es, nous 
aurons 139.667 femmes pour 118.754 hom m es, soit 85 
hom m es pour 100 fem m es au lieu de 81,1.

Par sous-secteur, nous aurions :
Mayumbe ...................................... ...79,6 pour 100 femmes
Bas-Fleuve ...................................... ...83,9 id.
Seke-Banza...................................... ... 82,6 id.
Cataractes-Nord.............................. ...81,0 id.
Cataractes-Sud .............................. ...87,0 id.
Haute-Sele ...................................... ...97,4 id.
Lufimi-Basse-Sele.......................... ... 97,4 id.

Même en calculant suivant cette form ule, le déficit des 
hom m es adultes reste au m in im um  de 20.913 sur 139.667 
femm es, soit 14 % en m oins. D’après l ’enquête dém ogra
phique de 1929, qui porte sur toute la Colonie, citée par 
M. Ryckm ans et rectifiée par lui, il y aurait eu 12 % de 
déficit hom mes.

A ce sujet, M. R y c k m a n s  dit : « A quoi tien t ce déficit? 
En partie sans nu l doute à des causes naturelles. Les 
hom m es boivent plus, m angent m oins bien, s’exposent
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davantage. Mais les recrutem ents, les pertes dues au tra 
vail y sont pour quelque chose aussi. Quoi q u ’il en soit, 
il est de fait que parm i les vieillards, la prédom inance des 
femmes est très m arquée : hom m es, 43 %; femm es, 57 %. 
Beaucoup m oins d ’hom m es arrivent à la vieillesse ».

Nous avons, en effet, vu que dans le Bas-Congo la p ro 
portion  hom m es vieillards à femmes vieillards est de
67,7 %.

Il est certain que, sauf pour la Haute-Sele et la Lufim i- 
Basse-Sele, le déficit hom m es est très élevé et doit corres
pondre à un  prélèvem ent excessif d ’hom m es. Et M. R y c k - 
m a n s  conclut com m e suit : « En tous cas, on ne peut 
adm ettre que des causes norm ales fassent baisser le pour
centage des hom m es à m oins de 95 pour 100 femmes. 
Une proportion  plus basse prouve un  trouble, un  prélè
vem ent anorm al et il faut en ten ir com pte dans les 
recrutem ents ».

Dans ces conditions, dans la Haute-Sele et dans la Lu
fimi-Basse-Sele, il n ’y aurait pas eu de troubles dus à un 
prélèvem ent anorm al. Nous verrons plus loin que notam 
m ent, en ce qui concerne la Lufimi-Basse-Sele, cette con
clusion n ’est pas conform e à la réalité.

Cela dém ontre q u ’il serait dangereux d ’établir des p rin 
cipes en se basant uniquem ent sur une des données du 
problèm e.

RA P PO R T PO P U LA TIO N  M ASCULINE A PO P U LA TIO N  F É M IN IN E  

POUR PO P U LA T IO N  GLOBALE

Il existe dans le m onde entier environ 997 hom m es pour
1.000 femmes.

En Europe, l’infériorité des hom m es sur les femm es est 
de beaucoup plus élevée; il y a 937 hom m es pour 1.000 
femmes. Mais

En Asie, on compte...... ...i.043 hommes pour 1.000 femmes
En Amérique .................. ...1.016 id.
En Océanie...................... ... 1.064 id.
En Afrique ......................  963 id.
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La supériorité du sexe m asculin en Asie est expliquée 

p ar le fait de la situation  sociale inférieure faite aux fem 
mes; cependant, j ’ai lu, ailleurs, que la m ortalité  des 
hom mes est supérieure à celle des femm es. La supériorité 
du sexe m asculin en A m érique et en Océanie est expliquée 
par le fait des im m igrations qui sont notam m ent repré
sentées par l”élém ent m asculin . P arm i les trente  et un 
pays dont l’enquête dém ographique a été publiée dans 
VAnnuaire sanitaire internat ional ,  en 1930, par la Société 
des Nations, on constate un  excédent d ’hom m es sur les 
femmes : en Australie, où l’im m igration  est élevée, 4,30 
pour 1.000 habitan ts; aux États-Unis d ’Amérique, où il y 
a 509 hom m es pour 490 femmes et où l’im m igration  est 
aussi très élevée; en Irlande, où il y a 507 hom mes pour 
493 femmes, Im m igration est néanm oins supérieure à 
l’im m igration, mais la m ortalité fém inine est de beaucoup 
supérieure à la m ortalité  m asculine; en Nouvelle-Zélande, 
où il y a 510,5 hom m es p our 489,5 femm es. Dans les 
vingt-sept autres pays, le nom bre de fem m es est supérieur 
à celui des hom m es.

En ce qui concerne l’Europe, les proportions varient de 
pays à pays; en effet, on constate :

En France, 923 hom m es pour 1.000 fem m es; en Angle
terre, 913 hom mes pour 1.000 femmes.

Dans certains districts m êm e 816 hom m es pour 1.000 
femmes.

En Italie, 968 hom m es pour 1.000 fem m es, pour la popu
lation résidente, y com pris les ém igrés dont on escompte 
le re tour au pays vers la fin de l’année, au cours de 
laquelle le recensem ent a été établi; 957 hom m es pour
1.000 femm es pour la population globale.

En Belgique, 981 hom m es pour 1.000 femm es en 1930.
Celte proportion  était en 1920 de 968 pour 1.000 fem 

mes. Ces chiffres dém ontrent qu ’on ne peu t faire aucune 
com paraison entre un pays et l’autre et d ’au tan t m oins 
entre pays très différents com m e l’Europe et l’Afrique.



L’enquête dém ographique faite en 1932 par le personnel 
médical du Foréam i dans le d istrict du Bas-Congo sur une 
population globale de 568.749 indigènes, population au
tochtone, exception faite des populations des villes et 
représentant approxim ativem ent les 95 % de la population 
réellem ent existante, donne une proportion  de 93,6  
h o m m e s  po ur 100 femmes,  soit, pour 100 habitan ts, 47,8 
hom m es pour 52,2 femmes, donc un  taux sem blable à 
celui de l'Europe en général, mais inférieur à celui admis 
pour l’Afrique et à celui résu ltan t des coups de sonde aux
quels on a procédé au Congo belge dans les différentes 
provinces. L’enquête dém ographique adm inistrative, p ra
tiquée en 1929 sur un  total de 504.865 habitants, donnait 
92,5 hom m es pour 100 femmes. Une enquête semblable 
établie en 1931 sur 905.423 âmes donnait une proportion  
de 98,7 hom mes pour 100 femm es. L’écart entre ces deux 
chiffres est trop élevé et dém ontre le peu de valeur de ces 
enquêtes par coups de sonde. Le Dr M o t t o u l l e  trouve à la 
province de l’Equateur, en 1930, sur un  nom bre très lim ité 
d ’indigènes, 96,0 hom m es pour 100 femmes, avant tout 
prélèvem ent. Le Dr M a r o n e , dans son travail su r un p ro jet 
d ’organisation du Service d ’Assistance Médicale Indigène 
dans le d istrict des Bangalas, dans la province de l’Équa- 
teur, signale, sur une population de 332.673 indigènes, 
une proportion de 88,8 hom m es pour 100 femm es globa
lem ent, variant par territo ire  entre 79,3 et 108,3. Le Dr 
Schwetz en 1921, au Kwango, dans le territo ire de Niadi, 
où, d ’après ses dires, il a pu  uniquem ent trouver des ren 
seignem ents com plets sur la proportion  des sexes, trouve 
sur une population de 44.483 habitants, 93,2 hom m es pour 
100 fem m es, chiffre se rapprochan t ainsi sensiblem ent des 
chiffres globaux pour le Bas-Congo.

Mais dans son rapport de 1924, sur une population glo
bale de 562.858 indigènes du Kwango, il trouve 88,7 hom 
mes pour 100 fem m es, les chiffres variant p ar territo ire 
entre 86,3 et 94,5 hom m es pour 100 femm es. En 1933, le 
Dr De Greef, dans le Bas-Kwilu, trouve un  nom bre presque
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égal d ’hom m es et de femm es aussi bien par le recensem ent 
médical que par le recensem ent adm inistratif.

Pour les sous-secteurs du Bas-Congo, ces proportions . 
varient considérablem ent de région à région et se p arta 
gent ainsi :

S o u s-sec teu rs P o p u la tio n . H om m es. Fem m es.

Mayumbe .................. 173.335 89,0 100
Bas-Fleuve .............. 26.127 87,9 100
Seke-Banza .............. 26.022 92,1 100
Cataractes-Nord 68.830 92,1 100
Cataractes-Sud.......... 126.892 93,8 100
Inkisi-Lukunga 58.744 98,5 100
Haute-Sele.................. 67.927 98,4 100
Lufimi-Basse-Sele ... 20.872 98,0 100

Donc, trois sous-secteurs où la disproportion est ti’ès peu 
élevée (1,5-1,6 et 2 %), trois sous-secteurs où la dispropor
tion est m oyennem ent élevée (6,2-7,9 %), deux sous-sec
teurs où la disproportion  est très élevée (11,0 et 12,1 %). 
Le Dr Schwetz trouve dans cinq territo ires sur huit, un 
écart allant de 11,7 à 13,4. Il serait intéressant de savoir 
ce qui s’est p rodu it au cours de ces douze dernières années 
après cette enquête.

L’enquête du D ' Marone donne dans deux territo ires 
un  écart de 6 et 7, dans deux territo ires un  écart de 6,4 
et 6,9, dans quatre  territo ires un écart de 10,4, 13,2, 13,5,
14,7 et dans un territo ire  un écart de 20,7. Dans un  seul 
territo ire, il trouve plus d ’hom m es que de femmes. 
M. Ryckm ans fait rem arquer q u ’au Sankuru  il y a plus 
d ’hom m es que de femm es, soit 102,7 %. A noter que dans 
le Bas-Congo, le taux inférieur d ’hom m es se rencontre 
dans tous les sous-secteurs ind istinctem ent, alors qu ’en 
Belgique, su r neuf arrondissem ents, il y en a trois où le 
nom bre d ’hom m es est supérieur à celui des femmes.

En 1931, les statistiques dém ographiques donnaient 
aussi un nom bre d ’hom m es inférieur à celui des femm es;
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pour quatre sous-secteurs seulem ent, une d iscrim ination 
com plète des sexes a été faite en 1931 et nous constatons 
que pour ces quatre sous-secteurs, les proportions femmes- 
hom m es étaient très différentes, com parées à celles 
de 1932.

1931 1932

Mayumbe.......... ..87,3 hommes
Bas-Fleuve ...... ...89,3 id.
Seke-Banza...... ...86,3 id.
Gataractes-Sud. 93,5 id.

Mayumbe.............89,0 hommes
Bas-Fleuve ...... ...87,9 id.
Seke-Banza...... ...92,1 id.
Cataractes-Sud. 93,8 id.

Cela dém ontre, soit q u ’en 1931, de nom breux hom m es 
ont échappé au recensem ent, soit qu ’en 1932 beaucoup 
d ’hom m es sont rentrés dans leurs foyers à cause de la 
crise, soit q u ’il y a eu une faible m ortalité d ’hom m es et 
une plus forte natalité m asculine dans deux sous-secteurs 
et notam m ent dans le sous-secteur de Seke-Banza. Par 
contre, il doit y avoir eu dans le sous-secteur du Bas-Fleuve, 
soit une m ortalité élevée parm i les hom m es, soit un  exode 
de ceux-ci, soit un relâchem ent du recensem ent. Il aurait 
été utile de rechercher les raisons exactes de ces écarts. 
Dans le sous-secteur des Cataractes-Sud, la proportion  res
tan t la m êm e, il faut croire que nous connaissons à présent 
la situation exacte de cette population. Nous avons vu, en 
effet, que m êm e en ce qui concerne le rapport garçons- 
filles, de 0 à 3 ans, nous obtenons les mêmes résultats en 
1931 qu ’en 1932.

En 1931, le D r D u p u y  croyait pouvoir conclure de ces 
chiffres que le type sexe global était au M ayumbe fran 
chem ent progressif en population polygam e, q u ’à Seke- 
Banza, le type sexe global était hom ogène en population 
polygam e et q u ’en général, dans les quatre sous-secteurs, 
l’index était partou t favorable à l ’évolution dém ogra
phique.

En 1932, le D r D u p u y  arrive à la même conclusion, 
c’est-à-dire que « dans la m ajorité  des sous-secteurs, l’index



— 274
sexe est bien équilibré eu égard aux m ilieux de petite 
polygam ie, m itigée de m onogam ie croissante ».

Ce postulat me paraît dem ander une confirm ation et, 
dans tous les cas, m ériterait d ’être précisé, d ’autant plus 
q u ’il se rapporte à deux situations de fait parfois très d if
férentes, attendu  que la m êm e situation favorable aurait 
existé, par exemple, à Seke-Banza pour une proportion  de
86,3 hom m es pour 100 femm es en 1931 et une proportion 
de 92,8 hom m es pour 100 femm es en 1932.

D’autre part, si ce rapport est favorable, là où l’écart 
est de 1,5 hom m e pour 100 femm es com m e à l ’Inkisi- 
Lukunga, il est difficile d ’adm ettre q u ’il en soit de même 
là où la d isproportion est de 12,1 com m e au Bas-Fleuve.

En effet, le D r D u p u y  relève que « dans le Bas-Fleuve, 
l ’écart par trop considérable de la proportion  hom m es et 
fem m es est un  indice peu favorable; dans la Lufimi-Basse- 
Sele, l’index sexe est encore défavorable par suite du rap
prochem ent trop net des deux indices; de m êm e dans l’in- 
kisi-Lukunga, où l’index est toutefois le m ieux équilibré, 
la population étant franchem ent m onogam e. »

La situation dans la Haute-Sele semble se rapprocher de 
celle de l’Inkisi-Lukunga, car là aussi, dans toute la partie 
Nord, la population est pour la plus grande part m ono
gam e; dans le M ayumbe, nous trouvons une situation très 
peu différente de celle du Bas-Fleuve.

Fn conclusion, au lieu d ’avoir dans la m ajorité  des sous- 
secteurs un index sexe bien équilibré, nous ne l’aurons 
que dans trois sous-secteurs, ceux des Cataractes-Sud, des 
Cataractes-Nord et Seke-Banza, où la disproportion des 
sexes est m oyennem ent élevée, soit 62 et 79 %.

A m on avis, m êm e en m ilieu de polygam ie m itigée, 
une proportion  de 47,8 hom m es pour 52,2 % de femmes 
ne doit pas être favorable.

Fn Belgique, l ’excédent de la population du sexe fém i
n in  sur le sexe m asculin  était en 1910 de 11 pour m ille et
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en 1920 de 32 pour m ille; donc un  accroissem ent d ’excé
dent de 21.

La proportion  la plus élevée d ’hom m es se rencontre 
dans la Lufimi-Basse-Sele, où il y a le nom bre le plus 
élevé de vieillards mâles et le nom bre le plus élevé d ’en- 
lan ts de 0 à 3 ans.

La proportion  la plus basse est celle du Bas-Fleuve, où 
il y a peu de garçons et peu de vieillards.

Le nom bre d ’individus du sexe m asculin est donc, dans 
le secteur du Bas-Congo, inférieur à celui des individus 
du sexe fém inin , soit à la naissance, soit pour la popula
tion globale dans chacun des sept sous-secteurs.

A la naissance, nous avons 93,9 mâles pour 100 femelles; 
parm i la population globale, 93,6 mâles pour 100 femelles. 
D’après ce pourcentage général, on pourrait conclure que 
la proportion  des sexes ne subit aucune variation; en com 
parant par contre ces pourcentages par sous-secteur, nous 
constatons :

M ALES M ALES
P o p u la tio n  g lo b a le P o p u la tio n  n a is sa n ce s .

Mayumbe .................. 89,0 % Mavumbe .................. 92,0 %
Bas-Fleuve.................. 87,9 % Bas-Fleuve.................. 89,6 %
Seke-Banza .............. 92,1 % Seke-Banza .............. 98,5 %
Cataractes-Nord ...... 92,1 % Cataractes-Nord ....... 93,3 %
Cataractes-Sud.......... 93,8 % Cataractes-Sud.......... 94,3 %
Haute-Sele.................. 98,4 % Haute-Sele.................. 90,2 %
Lufimi-Basse-Sele ... 98,0 % Lufimi-Basse-Sele ... 89,6 %

Dans la Haute-Sele et la Lufimi-Basse-Sele, la popu la
tion globale des hom m es par rapport aux femmes est supé
rieure à celle des nouveau-nés du sexe m âle, ce qui indique 
déjà, pendant une certaine tranche de la vie, une d im in u 
tion sensible des femmes. Par contre, dans les cinq autres 
sous-secteurs, la proportion  globale des hom m es est infé
rieure à celle des nouveaux-nés du sexe m asculin; donc il 
doit y avoir eu pendant l’une des tranches de la vie, une
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dim inution  sensible des hom m es. Cette d im inu tion  a été 
très élevée dans le sous-secteur de Seke-Banza, où il y a un 
écart de m oins de 6,4 unités, et dans le secteur du 
M ayumbe, où il y a un  écart en m oins de 3,9 unités.

INDEX P O P U LA TIO N  PAR GROUPE D ’AGE

Le D r D u p u y  écrit : « Le tableau standard européen per
m et de déterm iner trois types de populations :

G roupes d 'âg e . T y p e  p ro g re ss if . T y p e  s ta t io n n a ir e .  T y p e  ré g re ss if .

De 0 à 14 ans -.. 40% 33% 20%
De 15 à 44 ans ... 50% 50% 50%
De 45 ans et plus... 10% 17% 30%

» En exam inant les statistiques de VAnnuaire interna
tional de la Société des Nations,  j ’ai pu  é tablir que dans 
les pays européens les index sont les suivants :

G R O U PE S D 'A G E E x céd en ts
----------------------------------------- ----------------------------------------- , n a is sa n c e s
De 0 à  14 a n s . De 15 à  45 a n s . De 45 a n s  e t  p lu s . s u r  décès.

Esthonie .......... .....25,4 46,6 28,0 1,0
France.............. .....22,1 45,5 32,4 1,7
Pologne .......... .....31,6 45,1 23,3 15,3
Belgique .......... .... 24,9 48,7 26,4 6,2
Danemark ...... .....31,1 45,2 23,7 7,3
Pays-Bas.......... .....32,6 45,4 22,0 12,1
Bulgarie .......... .... 34,9 46,1 19,0 16,9

D’après les travaux dém ographiques allem ands, on ad
m et com me optim um  une proportion  de 50 % de personnes 
âgées de 15 à 50 ans, p ar rapport à la population  totale. 
Cela signifie que c’est par la variation des pourcentages de 
ce groupe d ’âge que les différents types de population 
devraient être déterm inés. D’après les m êm es statistiques
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de ïA n n u a ire  internat ional , en p renan t com me base l’âge 
de 50 ans au lieu de celui de 45, nous trouvons :

G R O U PES D 'A G E

De 0 à  14 a n s . D e 15 à  49 an s. De 50 a n s  e t p lu s . E x céd en t.

Esthonie .......... 25,4 57,6 22,0 1,0
France.............. 22,1 52,1 26,9 1,7
Belgique .......... 24,9 54,9 20,2 6,2
Amérique 24,1 55,9 19,9 5,3
Danemark 31,1 50,6 18,3 7,3
Pays-Bas.......... 32,6 49,6 16,9 12,1
Pologne .......... 31,6 49,6 18,8 15,3
Bulgarie .......... 34,9 50,3 14,8 16,9

Si la proportion de 50 % des personnes âgées de 15 à 49
ans est en effet l’optim um  pour une population de type 
progressif, cette proportion  est plus élevée pour la popu
lation du type stationnaire et régressif.

Dans le Ivpe progressif, les personnes âgées de 0 à 14 
ans sont plus nom breuses, sans dépasser un m axim um  de 
35 %, et celles âgées de 50 ans et plus sont m oins nom 
breuses, sans dépasser un m axim um  de 18,8 %. Le type 
optim um  progressif sem blerait être : de 0 à 14 ans, 35; 
de 14 à 49 ans, 50; de 50 ans et plus, 15.

Il n ’est pas inutile  de voir ce qui se passe en Europe 
pour la population de 0 à 14 ans, de 15 à 64 et de 64 à plus, 
c’est-à-dire dans les groupes com parables à ceux du Bas- 
Congo :

N ON-ADULTES — A D U LTES — V IE IL L A R D S  
G r o u p e s  d’age.

De 0 à  14 a n s . D e 15 à  64 a n s . D e 65 a n s  e t  p lu s .

Pays-Bas .......... ...........32,6 62,6 4,8
Pologne.............. ...........31,6 60,2 8,2
Bulgarie .......... ...........34,9 59,6 6,5
France .............. ...........22,1 68,2 9,7
Esthonie .......... ...........25,4 66,9 7,7
Belgique ......................24,9 68,4 6,7
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Donc parm i les populations à type progressif : Pays- 

Bas, Pologne, Bulgarie, le pourcentage des personnes 
adultes est in férieu r à celui du type régressif ou station- 
naire (France, Esthonie, Belgique); le pourcentage des en 
fants est supérieur et celui des vieillards inférieur, soit 
que l’on envisage les groupes d ’âge, suivant l’un ou l’autre 
tableau.

Pourquoi n ’en serait-il pas de m êm e en Afrique?
Les proportions par sous-secteurs dans la population 

Bas-Congo s’établissent ainsi, d ’après les statistiques de 
l ’enquête dém ographique du D r D u p u y  et d ’après les m odi
fications apportées à celles-ci par le système de M. P. Ryck- 
m ans.

D’après enquête dém ographique :
N o n -ad u lte s . A d u ltes . V ie illa rd s .

Mayuinbe ................. 48,50 44,70 6,80
Bas-Fleuve................. 41,30 49,70 9,00
Seke-Banza................. 42,38 48,05 9,57
Cataractes-Nord 51,60 43,00 6,80
Cataractes-Sud ......... 50,00 47,40 6,70
Haute-Sele ................. 45,90 47,40 6,70
Lufimi-Basse-Sele .. 37,80 54,80 7,40

D’après enquête dém ographique m odifiée p ar M. Ryck
m ans ;

N o n -ad u lte s . A d u ltes . V ie illa rd s .

Mayumbe..................... 48,4 44,7 6,9
Bas-Fleuve ................. 41,6 49,9 8,5
Seke-Banza ................. 46,1 44,3 9,6
Cataractes-Nord ......... 53,3 41,2 5,5
Cataractes-Sud ......... 51,9 41,2 6,9
Haute-Sele ................. 47,7 45,5 6,8
Lufimi-Basse-Sele ..... 40,9 51,7 7,4

Que l’on prenne une form ule ou l’autre, nous constatons 
que la proportion adultes est inférieure dans les Cata-
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ractes-Nord, Cataractes-Sud, M ayumbe, Haute-Sele par 
rapport au pourcentage du Bas-Fleuve, Seke-Banza, Lu- 
fimi-Basse-Sele. Le pourcentage des non-adultes est supé
rieur dans les Cataractes-Nord, Cataractes-Sud et Haute- 
Sele par rapport au pourcentage Bas-Fleuve, Seke-Banza, 
Lufimi-Basse-Sele.

Le pourcentage des vieillards est inférieur dans les Cata- 
ractes-Nord, les Cataractes-Sud, Haute-Sele, Mayumbe, par 
rapport au pourcentage Bas-Fleuve, Seke-Banza et Lufimi- 
Basse-Sele.

En com parant ces résultats avec ceux des pays d ’Europe, 
nous devrions conclure que dans les sous-secteurs du 
M ayumbe, des Cataractes-Nord et Sud et Haute-Sele, le 
type est progressif et que dans le Bas-Fleuve, Seke-Banza 
et Lufimi-Basse-Sele, le type est régressif ou stationnaire. 
Le type le m eilleur sem blerait êti’e celui des Cataractes- 
Nord, qui donne le pourcentage le plus élevé de non-adul
tes, pour un  pourcentage le m oins élevé d ’adultes et de 
vieillards. Cet optim um  serait donc : non-adultes, 52,5; 
adultes, 42,0; vieillards, 5,5.

Le type plus régressif serait p ar contre : non-adultes, 
39,5; adultes, 53,0; vieillards, 7,5, c’est-à-dire le type qui 
se rapproche le plus du type progressif européen, d ’après 
le D r D u p u y .

RAPPO RT H O M M E S-FE M M ES -E N FA N TS

Ce rapport est appelé en général « pourcents fam i
liaux ». Cette dénom ination n ’est pas exacte pour le Bas- 
Congo, pour des raisons exposées plus haut au su jet du 
m atriarcat.

D’après l’enquête dém ographique du Foréam i pour le 
Bas-Congo en 1932, ce rapport est g lobalem ent de : hom 
mes, 23 ,2 ;.femmes, 28,1; enfants, 48,7.

Ces chiffres sont calculés d ’après la population globale 
recensée s’élevant à 568.749 individus. Il est préférable 
cependant, de s’en tenir, com me pour les observations

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 19
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précédentes, aux sepl sous-secteurs qui onl donné lieu à 
une discrim ination  com plète des sexes et des groupes d ’âge 
cl qui com porte une population de 508.233 indigènes. 
Dans ces conditions, le rapport est : hom m es, 23,2; fem 
mes, 28,9; enfants, 47,9.

Gela nous perm et d ’appliquer les corrections suggérées 
par M. Ryckm ans qui nous donnent le rapport suivant : 
hom mes, 23,2; femm es, 27,5; enfants, 49,3.

C’est-à-dire, d ’après l’enquête dém ographique du Fo- 
réam i, nous avons : pour 100 hom m es, 121,06 femm es; 
pour 100 femm es, 82,6 hom m es; pour 100 fem m es, 172,6 
enfants; et en appliquant les corrections de M. Ryckm ans, 
pour 100 hom m es, 117,6 femm es; pour 100 femmes, 85,7 
hom m es; pour 100 femm es, 179,9 enfants.

D’après le recensem ent du D1' Schwetz en 1923, au 
Kwango, ce rapport était : hom mes, 25,4; femmes, 32,2; 
enfants, 42,4.

D’autre part, suivant le rapport de 1932 du Dr P hati su r 
la maladie du sommeil dans le Tanganika-Ruzizi, nous 
avons au territo ire  du R uanda-U rundi ; hom m es, 33,4; 
femmes, 36,8; enfants, 29,7. Le Dr P r a t i  dit que toute la 
population existante a été recensée.

Par cercle, nous trouvons les proportions suivantes :
H om m es. F em m es. E n fa n ts .

Nyanza-Lac ......... 28,6 34,9 36,4
Rumonge ............. 29,7 35,1 35,2
Ruzizi-Sud............. 37,2 38,6 24,2
Ruzizi-Nord ......... 30,2 33,8 36,0

D’après le recensem ent du Dr Degreef en 1932, au Bas- 
Kwilu, il y aurait : hom mes, 24,7; femmes,. 28,8; en 
fants, 46,3.

Le tableau annexé au rapport de M. Ryckm ans estim e 
'a population du district du Bas-Congo à 537.100 ind i
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gènes se répartissant com me suit : hom m es, 27,6; fem 
mes, 27,0; enfants, 45,2.

Cependant, en exam inant les recensem ents fournis dans 
toute la Colonie en 1929 et par les enquêtes de 1929, 
M. Ryckm ans fourn it les chiffres suivants :

H om m es. F em m es. E n fa n ts .

Enquête démographique de 1929... 27,5 33,1 35,6
Recensement de 1929 ...................... 31,6 32,8 35,6
Rectification de M. Ryckmans 27,5 31,3 41,2

Suivant cette dernière rectification, pour 100 femmes 
il y aurait 88 hom m es et 132 enfants.

Au Tanganika-Ruzizi, pour 100 femmes il y a 90,7 
hom m es et 80,7 enfants.

Quoi q u ’il en soit, le déficit hom m es pour le district du 
Congo-Kasai, qui est de 82,6 pour l’enquête dém ographi
que Foréami et de 85,7, en adoptant la rectification de 
M. Ryckm ans, semble être très élevé.

lin Belgique, en 1920, pour 100 adultes il y avait 33,4 
enfants de 0 à 14 ans, mais en p renan t pour la Belgique les 
enfants mâles ju sq u ’à l’âge de 19 ans et les enfants 
femelles ju sq u ’à l’âge de 15 ans, la population était de
42,6 enfants pour 100 adultes.

Mais si, au lieu de la Belgique, nous prenons un  pays 
européen à taux dém ographique élevé, tel que la Pologne 
en 1929, nous avons par un  m êm e calcul une proportion 
de 54,6 enfants de 0 à 14 ans et de 69,7, si l’on considère 
com me enfants les garçons ju sq u ’à l’âge de 19 ans et les 
filles ju sq u ’à l’âge de 15 ans.

Disons tou t de suite que l’excédent des naissances sur les 
décès était pour la Belgique, 4,5; pour la Pologne, 16,1; 
pour le Bas-Congo, 16,8 et pour l ’Inkisi-Lukunga, 35,3.

Au Bas-Congo, nous avons en 1932, d ’après l’enquête 
dém ographique du Foréam i, 91,7 enfants pour 100 adultes 
et en adoptant la correction de M. Byckm ans, 96,5 enfants 
pour 100 adultes.
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Dans le sous-secteur de l’Inkisi-Lukunga, 127,5 enfants 

pour 100 adultes, soit : hom m es, 21,8; femmes, 22,5; 
enfants, 55,7.

D’après le R. P. Van W ing, dans six chefferies de la 
région de Madimba il aurait trouvé : hom m es, 18,5; fem 
mes, 23,0; enfants, 58,5.

Le R. P. Van W ing  fait justem ent rem arquer cepen
dant, que « les enfants dénom brés ne sont pas tous des 
enfants des mères dénom brées ». 11 pourrait y avoir une 
erreur de 5 à 10 %. C’est que tout M ukongo interrogé au 
su jet de sa m ère indiquera com me telle la m ère m ater
nelle chez laquelle il se trouve le plus souvent à partir de 
8 à 10 et à 12 ans, com m e nous l’avons fait rem arquer p ré
cédem m ent. C’est une réserve q u ’il faut faire pour toute 
statistique des populations Bakongo.

Dans les territo ires du Tanganika-Ruzizi, il n ’y a que
42,3 enfants pour 100 adultes, soit : hom m es, 33,5; fem 
mes, 36,8; enfants, 29,6.

Voyons ce qui se passe dans le sous-secteur Bas-Congo :
R a p p o r t  H o m m e s -F e m m e s -E nfants d’a p r è s  l 'E nquête du  F o r é a m i.

H om m es. F em m es. E n fa n ts .

Mayumbe ...................... 22,8 28,7 48,5
Bas-Fleuve...................... 26,6 32,8 40,6
Seke-Banza .................. 24,3 33,2 42,5
Cataractes-Nord .......... 20,8 27,4 51,8
Cataractes-Sud .............. 22,3 27,5 50,2
Haute-Sele ...................... 25,8 28,3 45,9
Lufimi-Basse-Sele 29,1 38,1 32,8

•o r t  H o m m e s -F e m m e s -E nfants D’APRÈS LA RECTIFICATION DE M . R yckma

H om m es. F em m es. E n fa n ts .

Mayumbe ...................... 22,8 28,8 48,4
Bas-Fleuve...................... 26,6 31,8 41,6
Seke-Banza .................. 24,3 29,6 46,1
Cataractes-Nord .......... 20,8 25,9 53,3
Cataractes-Sud .............. 22,3 25,8 51,9
Haute-Sele ...................... 25,8 26,5 43,7
Lufimi-Basse-Sele ...... 29,1 30,0 40,9
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Nous établirons ainsi les trois rapports suivants

A . —  R a p p o r t  E nfants p o u r 100 A d u l t e s .

E n q u ê te M o d ifica tio n s
F o ré a m i. R y ck m an s.

Mayumbe .......................................... 94,0 94,1
Bas-Fleuve ...................................... 68,2 71,2
Seke-Banza ...................................... 70,6 85,5
Cataractes-Nord .............................. 106,7 114,2
Cataractes-Sud .............................. 100,4 108,4
Haute-Sele ...................................... 84,6 91,0
Lufimi-Basse-Sele .......................... 61,0 68,7
Globalement .................................. 91,7 96,5

B . —  R a p p o r t  E nfants p o u r  100 F e m m e s a d u l t e s  de 15 ans e t  p l u s .

Mayumbe .......................................... 168 169
Bas-Fleuve ...................................... 123 131
Seke-Banza ...................................... 127 156
Cataractes-Nord .............................. 187 206
Cataractes-Sud .............................. 181 202
Haute-Sele ...................................... 161 179
Lufimi-Basse-Sele .......................... 114 136
Globalement .................................. 166 179

C . —  R a p p o r t  E nfants p o u r  100 F e m m e s  a d u l tes  de 15 A 45 ANS.

Mayumbe .......................................... 196 197
Bas-Fleuve ...................................... 147 157
Seke-Banza ...................................... 157 198
Cataractes-Nord .............................. 214 238
Cataractes-Sud .............................. 211 238
Haute-Sele ...................................... 188 211
Lufimi-Basse-Sele .......................... 130 156
Globalement .................................. 193 199

Le colonel Bertrand « adm et que la natalité est insuffi
sante pour m aintenir une population à son niveau, si l’on 
n ’y trouve pas au m oins une fille de moins de 15 ans ou 
un  garçon de m oins de 17 ans par femm e ».
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D’après cette théorie, le résultat de l ’enquête dém ogra

phique du Foréami conclurait à une faible natalité 
dans les sous-secteurs de la Lufimi-Basse-Sele, du Bas- 
Fleuve, de Seke-Banza et de la Haute-Sele, une natalité 
suffisante au M ayumbe et une natalité  favorable aux Cata
ractes-Nord et aux Cataractes-Sud. En appliquant la cor
rection de M. Byckm ans, la natalité serait faible au Bas- 
Fleuve et à la Lufimi-Basse-Sele, suffisante au Mayumbe 
et à Seke-Banza, favorable aux Cataractes-Nord, Sud et 
à la Haute-Sele.

Le Dr Mottoulle croit q u ’une proportion  d ’un enfant par 
femme de 15 à 45 ans serait peut-être juste  capable de 
m ain ten ir stationnaire le chiffre de la population, mais 
qu il faut 1,30 enfan t par fem m e de tout âge pour que la 
situation dém ographique soit satisfaisante.

D’après cette théorie, la situation dém ographique serait 
satisfaisante partou t et nettem ent favorable au M ayumbe, 
Cataractes-Nord, Cataractes-Sud et Haute-Sele.

M. Byckm ans croit q u ’il faut 1,30 enfan t par femme 
pour que la situation soit satisfaisante, 1,50 enfan t par 
femme pour q u ’elle soit nettem ent favorable. D’après cette 
théorie, la situation dans le Bas-Congo est partou t favo
rable, mais elle est excellente dans quatre sous-secteurs sur 
sept, de m êm e que d ’après la théorie du Dr Mottoulle.

Le Dr Schwetz trouve au Kwango une proportion de
1 hom m e pour 3 femm es et enfants. Le colonel Bertrand 
met en garde contre le danger d ’appliquer cette p ropor
tion partou t ailleurs.

En 1933, le Dr De Greef, dans le Bas-Kwilu, trouve
I hom m e pour 2,4 femm es et enfanls; le recensem ent 
adm in istra tif donne 1 hom m e pour 2,8 fem m es et enfants.
II est donc intéressant d ’exam iner ce qui se passe au Bas- 
Congo.

G lobalem ent, nous y trouvons 1 hom m e pour 3,28 
femmes et enfants.



Par sous-secteur
Mayumbe..........................  1 homme pour 3,37 femmes et enfants
Bas-Fleuve ...................... .............. id. 2,75 id.
Seke-Banza...................... .............. id. 3,10 id.
Cataractes-Nord.............. ...............id. 3,09 id.
Cataractes-Sud .............. ...............id. 4,47 id.
Haute-Sele ...................... .............. id. 2,85 id.
Lufimi-Basse-Sele.......... .............. id. 2,42 id.

Pour autant qu 'il soit possible de faire la com paraison 
avec d ’autres pays, voici ce que nous observons en p renan t 
com m e base de l’âge adulte pour les hom m es 19 ans et 
pour les femmes 15 ans :
Pays-Bas ..........................  1 homme pour 2,5 femmes et enfants
Pologne .............................. ............... id. 3,0 id.
Bulgarie.............................. ............... id. 4,0 id.
Egypte .............................. ............... id. 2,9 id.
Danemark.......................... ............... id. 2,5 id.
Mexique.............................. ............... id. 2,4 id.
États-Unis.. ...................... ...............id. 2,2 id.
Australie .......................... ............... id. 2,2 id.
Belgique .......................... ............... id. 2,1 id.
France .............................. ............... id. 1,7 id.

Les Pays-Bas, la Pologne, la Bulgarie, l’Ëgypte sont 
ceux qui donnent un  excédent très élevé des naissances 
su r les décès, soit respectivem ent : 13,2; 16,1; 16,9; 17,0.

Si l ’on considère q u ’au Bas-Congo il y a une proportion 
d ’hom m es à femmes m oindre que dans les autres pays et 
que la proportion d ’enfants est presque double, les rap
ports hom m es à femmes plus enfants sem blent norm aux.

*
* *

Il résulte que pour le Bas-Congo les proportions les plus 
favorables sont :

A. —  Hommes, 23; femmes, 27; enfants, 50.
B. —  1 enfant pour 1 adulte.
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C. —  1,8 à 2 enfants pour femm es adultes de tout âge.
D. —  2 à 2,1 enfants pour femmes adultes de 15 à

45 ans.
E. —  1 hom m e pour 3,4 femm es et enfants.
Toutes ces diverses conditions se rencon tren t aux sous- 

secteurs des Cataractes-Nord, des Cataractes-Sud; le sous- 
secteur du M ayumbe se rapproche d ’elles. Ailleurs, les 
proportions sem blent être satisfaisantes, sauf au Bas- 
Fleuve et à la Lufimi-Basse-Sele.

** *

La population recensée en 1932 par l ’A dm inistration 
dans le district du Bas-Congo est de 558.383, district 
urbain  de Léopoldville inclus. Le rapport hom m es, fem 
mes, enfants s’établit ainsi: hom m es, 26,2; femm es, 28,0; 
enfants, 45,8.

Ce rapport serait m oins favorable que celui obtenu par 
le recensem ent du Foréam i, mais cependant assez satisfai
sant en com paraison de ce q u ’on obtient dans l’ensem ble 
de la province du Congo-Kasai, ainsi que dans les autres 
provinces et pour la popidation globale du Congo.

En effet, la population recensée pour tout le Congo est 
de 8.956.462 et le rapport s’établit ainsi : hom m es, 30,7; 
femmes, 32,2; enfants, 37,1.

D’après l’enquête par coups de sonde, on obtient le 
m êm e résultat.

Par province, ce rapport est :
H om m es. F em m es. E n fa n ts .

Province Congo-Kasai 27,0 30,9 42,1
Province de l ’Équateur 30,2 33,4 36,4
Province Orientale ............ 34,2 31,2 34,6
Province du Katanga........ 30,3 34,4 35,3
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La situation dém ographique de la Colonie serait donc 

tout à fait défavorable dans son ensem ble avec une for
m ule du type nettem ent régressif.

Cependant à la province du Congo-Kasai, elle se pré- 
senle plus satisfaisante et s’approche de celle trouvée pour 
le district du Bas-Congo.

Dans les chiffres de la population recensée par l’Admi- 
n istration  en 1932, nous retenons celui du nom bre 
d ’hom m es, qui est certainem ent le plus proche de la 
réalité; il est pour le Bas-Congo de 146.386, district u rbain  
de Léopoldville exclu.

D’après l’enquête dém ographique du Foréam i, la p ro 
portion hom m es adultes est de 23 % de l’ensem ble de la 
population; par conséquent, la population globale du Bas- 
Congo devrait être de 636.460 individus, dont 15.000 dans 
les centres, 16.000 de population flottante, soit 605.000 
autochtones environ.

Foréami a dénom bré ju sq u ’à présent 568.849 indigènes 
autochtones.

En adm ettant que la proportion de 23 % d ’hom m es 
adultes puisse être appliquée à toute la Colonie, étant 
donné q u ’il a été recensé en 1932, 2.751.469 hom m es 
adultes, la population totale pour tou t le Congo devrait 
être de 11.952.908.

L’A dm inistration adm et que la population non recensée 
peut être estimée tout au m oins à 2 %. En ce cas, la popula
tion globale pour toute la Colonie serait de 12.300.000 
habitants. Cette population, pour être composée norm ale
m ent et représenter un  type nettem ent progressif, devrait 
com porter : 2.751.469 hom m es, 3.398.531 femmes, 6 m il
lions 156.000 enfants.

Elle ne com porte d ’après le recensem ent que : 2.751.469 
hom m es, 2.890.105 femmes, 3.314.888 enfants.

Il y a donc un déficit d ’enfants d ’environ 50 %.
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PRO P O RTIO N D’HO M M E S RECRUTABLES D'APRES  

LE COLONEL BERTRAND

Dans le rapport général de la Commission de la main- 
d’œuvre indigène 1930-1931, le rapporteur, M. le major 
Cayen, dit : « Les bases qui, jusqu’à présent, ont été utili
sées doivent être modifiées pour démontrer dans chaque 
collectivité les hommes recrutables. Le rapport des sexes 
qui représente une remarquable constance, indépendante 
du taux de la natalité (environ 100 unités mâles pour 103 
unités féminines), apporte le correctif nécessaire ». 11 pro
pose la formule

femmes + filles----------------------- =  garçons,1,03
qui donne l'effectif hommes normal dans une collectivité.

Le m ajor Cayen, en réalité, généralise la form ule pro
posée par le colonel Bertrand dans son rapport de la 
Com mission de la m ain-d’œ uvre pour la Province O rien
tale, où, par coups de sonde très lim ités, il a pu établir la 
proportion de 100 à 103.

Or, nous voyons que, par un recensem ent très m in u 
tieux et com plet, ce rapport est dans le Bas-Congo, pour 
la population prise dans son ensem ble (abstraction faite 
de l’Inkisi-Lukunga), de 100 hom m es pour 107 femmes et 
q u ’il varie d ’un sous-secteur à l’au tre entre 101 et 113.

Mayumbe .................. ... 100 hommes pour 112 femmes
Bas-Fleuve .................. id. 113 id.
Seke-Banza.................. id. 108 id.
Cataractes-Nord.......... id. 107 id.
Cataractes-Sud .......... id. 106 id.
Haute-Sele .................. id. 101 id.
Lufimi-Basse-Sele...... id. 102 id.

Le m ajor C a y e n  ajoute que <( si ce rapport de 100 à 103 
est gravem ent altéré dans le sens d ’un déficit d ’hom m es,
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on peut conclure, si pas nécessairement à des prélève
m ents antérieurs excessifs, tout au m oins à un trouble 
social et fam ilial, à un  besoin de repos ».

A priori donc, nous pourrions dire que, sauf pour la 
Haute-Sele et la Lufimi-Basse-Sele, la population du 
district du Bas-Congo a subi des prélèvem ents antérieurs 
excessifs ou un trouble social et fam ilial qui nous oblige 
à suspendre tout recrutem ent.

Suivant la form ule du colonel Bertrand, nous trouvons 
au Bas-Congo :

E ffec tifs
hom m es
n o rm a l.

A près 
ré d u c tio n  
de 10 %. H om m es

e x is ta n ts .

E xcéd en t 
kcm m es, ou 

d é fic it .

Mayumbe .......... 46.958 42.263 39.644 — 2.619
Bas-Fleuve .......... 7.892 7.103 6.963 — 140
Seke-Banza .......... 7,279 6.552 6.344 — 208
Cataractes-Nord... 16.699 15.030 14.379 — 651
Cataractes-Sud ... 30.629 27.567 28.335 + 768
Haute-Sele .......... 17.016 15.315 17.546 + 2.231
Lufimi-Basse-Sele 5.408 4.868 5.543 + 675
Totaux.................. 131.881 118.698 118.754 — 56

En appliquant cette form ule, nous trouvons à la Haute- 
Sele et à Lufimi-Basse-Sele un  nom bre d ’hom m es supé
rieur à l’effectif hom m es norm al, et l’excédent perm ettant 
un recrutem ent est supérieur à 10 % de la population 
existante.

Aux Cataractes-Sud, le nom bre d ’hom m es existants est 
in férieu r à l’effectif norm al, mais il existe encore un 
excédent d ’hom m es recrutables de 2,7 %. P artout ailleurs 
il y a déficit, donc il n ’y a pas d ’hom mes recrutables : les 
populations ont besoin de repos et notam m ent celles du 
Mayumbe el des Cataractes-Nord.

Mais, si au lieu de prendre le diviseur 103, nous prenons
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le pourcent réel m oyen trouvé pour les Bakongo, soit 107,
nous aurons :
E ffec tifs A près
hom m es ré d u c tio n H om m es E xcéd en t
n o rm a l. de 10 %. e x is ta n ts . hom m es.

43.798 39.419 39.644 Mayumbe .......... + 235
7.392 6.654 6.963 Bas-Fleuve .......... + 309
6.783 6.105 6.344 Seke-Banza.......... + 239

15.389 13.851 14.379 Cataractes-Nord... + 528
28.250 25.425 28.335 Cataractes-Sud ... + 2.910
15.765 14.198 17.546 Haute-Sele .......... + 3.348
5.060 4.554 5.543 Lufimi-Basse-Sele + 989

122.265 110.039 118.754 Globalement ...... + 8.558

Le nom bre d ’hom m es existants est supérieur à l ’effectif 
norm al trouvé par cette form ule dans les sous-secteurs des 
Cataractes-Sud, llaute-Sele, Lufimi-Basse-Sele; il y aurait 
aussi dans ces sous-secteurs le nom bre de recrutables le 
plus élevé; cependant ce chiffre est de beaucoup supérieur 
à celui obtenu par le calcul précédent, soit aux Cataractes- 
Sud, 10 %; à la Lufimi-Basse-Sele, 17 %, et à la Haute-Sele, 
19 %.

Nous rappelons q u ’à l’examen de la proportion  globale 
hom m es à femm es par rapport à la population totale, c’est 
dans ces trois sous-secteurs que nous avons trouvé le p o u r
centage le plus élevé d ’hom m es. Nous avons fait la m êm e 
constatation pour le rapport mâles adultes de 15 à 45 ans. 
Dans les autres sous-secteurs, l’excédent hom m es serait 
m inim e.

Toujours en se basant sur la form ule du colonel 
Bertrand et en l ’app liquan t à la population  globale du 
Kwango, exam inée par la mission du Dr Schwetz, et qui se 
composait de 131.701 hom m es, 127.311 garçons, 172.209 
femm es, 119.534 filles, et en em ployant le diviseur 103, 
nous obtenons une population  norm ale d ’hom m es de 
155.934 qui, d im inuée de 10 %, se rédu ira it à 140.341;
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puisque la population hom m es adultes existante est de 
131.701, il y aurait un  déficit de 8.640; il faudrait conclure 
que cette population devrait aussi être laissée au repos.

Mais si nous appliquons le diviseur 112, qui est la p ro 
portion réelle des femm es par rapport aux hom m es, nous 
aurons par contre un  excédent de 11.845 hom m es, soit
8,8 %. Cette m êm e form ule appliquée au recensem ent du 
Dr Marone pour la population du district des Bangalas et 
en em ployant soit le diviseur 103, soit le diviseur réel 105, 
nous donne tou jours un  déficit d ’hom m es. En appliquant 
la form ule avec diviseur 103 à la population recensée par 
le Dr De Greef au Bas-Kwilu, nous avons aussi un déficit 
assez élevé.

La form ule appliquée au recensem ent de la population 
par coups de sonde dans le Bapport annuel de la Colonie 
pour l’année 1931, qui com porte 278.681 hom m es, 295.989 
femm es, 171.186 garçons, 159.567 filles, et en em ployant 
le diviseur 103, nous aurions un  excédent d ’hom m es de 
34.636; en em ployant le diviseur réel, nous aurions un 
excédent de 26.807.

D’après ces statistiques dém ographiques de 1931 de 
l’A dm inistration, nous avons pour la province du Congo- 
Kasai : 47.348 hom m es, 55.872 femmes, 38.407 garçons, 
35.834 filles.

La proportion  des femmes com parée à celle des hom mes 
est de 107; il est tout au m oins étrange de constater que 
c’est la p roportion  m oyenne que nous avons trouvée pour 
les Bakongo. En appliquant ce diviseur, nous trouvons 
un  excédent d ’hom m es disponibles pour le recru tem ent 
de 4.778, égal à environ 10 % des hom m es adultes exis
tants. Si, par contre, nous appliquons le diviseur 103 nous 
n ’aurons plus q u ’un excédent de 1.782 hom m es recruta- 
bles, soit 3,7 %.

D’après cette même enquête dém ographique à la p ro 
vince de l’Équateur, le rapport femmes à hom m es est de
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105; à la province Orientale de 95 et à la province du 
Katanga de 102.

La m oyenne pour toute la Colonie serait donc celle p ré
vue par le colonel Bertrand, soit 103; cependant, je  suis 
d ’avis q u ’il serait hasardeux d ’appliquer cette m oyenne à 
tout le Congo et q u ’il est préférable, par contre, d ’appli
quer une m oyenne qui se rapporte à chaque région. Pour 
la province du Congo-Kasai, je  pense que le diviseur 107 
devrait être adopté. Après cette restriction, la m éthode 
proposée p ar le colonel Bertrand peut être adoptée.

P ROPORTION D ’HO M M E S RECRUTABLES D ’APRÈS M. RYGKM ANS

M. Byckm ans dit : « Pour établir une règle générale —  
car une lim ite doit avoir un caractère absolu —  nous p ro
poserions que tous les effectifs recrutables soient calculés 
sur un nom bre d ’hom m es présum é égal à 95 % îles femm es 
adultes. Dans les régions de m ariage précoce, le chiffre 
femmes adultes sera rectifié en le d im inu an t de la diffé
rence entre garçons et filles. » En appliquant cette fo r
m ule par sous-secteur à la population Bankongo nous
avons

Mayumbe .............
Bas-Fleuve .........
Seke-Banza .........
Cataractes-Nord .. 
Cataractes-Sud. ...
Haute-Sele.............
Lufimi-Basse-Sele

D éfic it. E xcéden t.

2.855 —

127 —
278 —
798 —
— 514
— 2.145
— 681

C’est à peu de chose près le m êm e résultat obtenu par 
la form ule du colonel Bertrand, c’est-à-dire que le recru te
m ent serait encore possible dans les sous-secteurs des 
Cataractes-Sud, de la Haute-Sele et de la Lufimi-Basse- 
Sele; partou t ailleurs les populations doivent être mises 
au repos.
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Rem arquons que pour les Gataractes-Sud, la proportion 

d ’hom m es adultes à femmes adultes n ’est que de 87,0 %, 
lorsque d ’après M. Ryckm ans la lim ite devrait être de 
95 %. Cette proportion  de 87 % semble pouvoir encore 
donner une possibilité de recrutem ent, quoique très peu 
élevée.

11 est utile de se rappeler que c’est aux Cataractes-Sud, 
à la Haute-Sele et à la Lufimi-Basse-Sele que la proportion  
des vieillards hom m es par rapport aux vieillards femmes 
est la m oins accentuée et notam m ent à la Lufimi-Basse- 
Sele, où nous avons trouvé 93 % de vieillards mâles par 
rapport aux vieillards femelles.

A m on avis, quelle que soit la form ule adoptée on doit, 
p our procéder à un  prélèvem ent nouveau d ’hom m es, non 
seulem ent exiger un  recensem ent sûr, fait case par case 
et garan tissant la réalité de l’excédent, mais il faut aussi 
ten ir com pte de toutes les autres données de l’en
quête, telles que la proportion des vieillards, les taux de 
natalité  et de m ortalité, l’état nosographique de la popu
lation, ce qui doit être établi en ordre principal par une 
mission médicale sem blable à celle du Foréam i, qui s’est 
assuré le concours de l’A dm inistration et des Missions.

T A U X  DE N A TA LITÉ

A Saint-Louis de Sénégal, en évaluant la population à 
18.000 habitan ts environ, le taux de natalité en dix ans 
a varié de 57,1 à 66,1 ° /0o; en Ëgypte, le taux de natalité est 
de 43,7; au Togo, de 42,4; en Cyrénaïque italienne, parm i 
la population m usulm ane, de 53 ° /0o; parm i la population 
lybienne, de 34.
Aux Pays-Bas ...... ...23,50 °/0o
En Pologne .......... ...33,30 °/„0
En France.............. ...18,50 %o
En Allemagne ...... ...19,20 %o

En Australie..........  20,19 %»
En Belgique..........  18,14 %„
En Bulgarie ..........  36,20 °/oo
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Au Bas-Congo, elle est de 40,7 °/oo et se partage ainsi 

pour les sept sous-secteurs envisagés dans cette étude, 
exception faite de l’Inkisi-Lukunga :
Mayumbe .................40,06 %o
Bas-Fleuve .......... ...25,03 %o
Seke-Banza .......... ...25,84 %o
Cataractes-Nord ... 42,93 %o

Cataractes-Sud....... 46,55 °/00
Haute-Sele..............  43,53 %„
Lufimi-Basse-Sele. 32,52 °/00

M. Byckm ans, en exam inant les enquêtes dém ographi
ques de 1930 pour la province du Congo-Kasai, constate 
pour le Bas-Congo une proportion de naissances de 
43 °/oo, chiffre supérieur à celui résultant de l’enquête du 
Foréam i de 1932. M. Byckm ans d it que l’on devrait n a tu 
rellem ent se dem ander s’il y a un rapport entre le déficit 
hom m es et la fécondité des femmes. L’exam en des chiffres 
q u ’il relate lu i perm et de répondre catégoriquem ent non.

En com parant p ar sous-secteurs les deux tables de l’en
quête du Foréam i, nous voyons q u ’au Mayumbe, avec une 
proportion  de 796 hom m es pour 1.000 femm es, il y a 
40 ° /00 naissances; au Bas-Fleuve, 839 hom m es et
25,03 %« naissances; pour Seke-Banza, 826 hom m es et 
25,85 °/oo naissances; pour les Cataractes-Nord, 810 hom 
mes et 42,93 0/ou naissances; pour les Cataractes-Sud, 870 
hom mes et 46,55 °/oo naissances; pour la Haute-Sele, 974 
hom m es et 43,53 ° / 0o naissances; pour la Lufimi-Basse- 
Sele, 974 hom m es et 32,52 °/oo naissances.

Il n ’y a pas de relation entre la proportion d ’hom m es 
à femmes et le taux des naissances. En effet, les deux 
sous-secteurs qui présentent une proportion  très faible 
d ’hom mes par rapport aux femm es, Seke-Banza et Cata
ractes-Nord, donnent un pourcentage de naissances très 
disparate, très faible pour Seke-Banza et très élevé pour 
les Cataractes-Nord. Il fau t donc rechercher une autre 
cause : pour M. Byckm ans, la principale est le fléchisse
m ent des m œ urs. Cette supposition se confirm e en ce qui 
concerne ces deux sous-secteurs; la population  des Cata
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ractes-Nord est saine m oralem ent; celle de Seke-Banza est 
atteinte, d ’après le D1 D u p u y , d’un  relâchem ent des 
m œ urs, de prostitu tion  et de l’infection consécutive aux 
maladies vénériennes. Il eu est de m êm e pour le Bas- 
Fleuve. Le sous-secteur qui présente le déficit le plus élevé 
d ’hom m es est celui du Mayumbe, où cependant les nais
sances sont assez élevées. Nous extrayons du rapport de 
M. Byckmans des données concernant le territo ire de 
Madimba, qui est le m ieux recensé de la Colonie, mais où 
le service m édical du Foréami n ’a pu établir de son côté un 
recensem ent correct. Suivant les chiffres de M. Byckmans, 
q u ’il nous d it être absolum ent sûrs, en 1929 il y a eu 
52,44 ° /00 naissances et en 1930, 63,2. Rem arquons, avec 
M. Byckm ans, que dans cette population privilégiée, les 
effectifs des sexes s’équilibrent à quelques dizaines près. 
D’après notre enquête dém ographique cependant, ce n ’est 
pas dans les sous-secteurs où l’écart entre hom mes et fem 
mes est m oins élevé q u ’il y a natalité plus élevée.

On pourrait se dem ander si c’est dans les régions où le 
nom bre de femmes adultes aptes à la procréation est le plus 
élevé, q u ’il y a plus de naissances. Nous avons constaté au 
chapitre rapport hom m es-fem m es adultes que c’est dans 
les sous-secteurs du  Bas-Fleuve, de Seke-Banza et Lufimi- 
Basse-Sele que nous rencontrons une proportion  de fem 
mes adultes, donc aptes à la procréation, plus élevée et 
supérieure au taux rencontré en Belgique; c’est dans ces 
trois sous-secteurs cependant que le taux de natalité est le 
m oins élevé. D’après le tableau ci-dessous, parm i les pays 
européens, c’est en Belgique et en Esthonie que la propor
tion de femmes adultes est la plus élevée et où la natalité 
est la plus faible. Il faut donc croire que dans ces trois 
sous-secteurs, des causes spéciales in terv iennent pour 
expliquer ce phénom ène.

Si nous devions accepter la conclusion de M. Ryck- 
m ans et réduire la natalité du Congo grosso modo,  d ’un 
quart en m oyenne, pour la com parer à la natalité belge,

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 20
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nous n ’aurions plus q u ’une natalité de 19 à 24 0/ 00 dans 
ces trois sous-secteurs, à peine supérieure à celle de Bel
gique et de France, résultat qui serait peu réconfortant.

P ro p o r t io n  
fem m es a d u lte s  

(v ie i l la rd s  e x c lu s). N a ta l i té .

Belgique.................. ...................................... ........ 24,6 18,4
France .................................................................. 23,7 17,5
Esthonie ...................................................... ........ 24,7 17,5
Pologne...................................................................24,1 33,5
Pays-Bas .............................................................. 22,9 23,5
Bulgarie...................................................................23,3 36,2
Egypte ............. ............................................ .........20,2 43,7
Mexique.................................................... !... 24,8 32,6
Bas-Congo (d’après l ’enquête) .............. ........ 24,7 40,7
Bas-Congo (d’après M. Ryckmans)............... 23,3 40,7

TA U X  DE M O R T A L IT É

Le taux de m ortalité en 1932 au Bas-Congo, pour 1.000 
habitants, est de 22,7, Inkisi-Lukunga y com pris; à l’ex
ception de ce sous-secteur, le taux s’élève à 23,4 ° /00.

L’enquête dém ographique de 1930, effectuée par l ’Ad
m inistra tion , donnait 28,8 0/ 00; en 1931, 25,5 et en 1932 
24,22. Pour la province du Congo-Kasai, respectivem ent
28,6 en 1930; 30,05 en 1931 et 26,60 en 1932. Le rapport 
de M. Byckm ans, en 1930, donne 26 ° /00 décès dans le 
d istrict du Bas-Congo, contre 32 ° /00 au Kwango; 28 °/oo 
au Kwango-Kasai; 22 ° / 0o au Sankuru  et 26,9 ° /00 dans la 
province du Congo-Kasai.

D’après ce m êm e rapport, dans le territo ire  de M adimba, 
considéré com m e le m ieux recensé, habité  p ar une popu
lation chrétienne , donc m onogam e, à concurrence de 
95 %, il n ’y a eu en 1929 que 18,6 ° /00 décès et en 
1930, 21,9. '

Donc la situation générale trouvée p ar Foréam i en 1932, 
au poin t de vue m ortalité, sem ble être favorable.
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Dans les pays d ’Europe tels que Pays-Bas, Pologne, 
Bulgarie, à taux dém ographique élevé, nous trouvons 
respectivem ent 10,3, 17,2 et 19,3 ° / 0o. En France, 18,2 et 
en Belgique, 14,2. Au Mexique, par contre, nous trouvons
25,6 et en Egypte 26,5. A Saint-Louis de Sénégal, la m or- 
talité oscille entre 34,8 et 43,3 ° /00.

P ar sous-secteur dans la province du Congo-Kasai, nous 
relevons :
Mayumbe......................  28,71
Bas-Fleuve ..................  20,10
Seke-Banza ..................  22,32
Cataractes-Nord..........  16,46

Cataractes-Sud ........... 20,42
Haute-Sele ..................  26,50
Lufimi-Basse-Sele....... 19,94

La m ortalité  la plus élevée se rencontre au Mayumbe, 
la plus faible aux Cataractes-Nord. En 1931, le taux de 
m ortalité au Mayumbe était de 26,84; l’augm entation  est 
à rapporter probablem ent à une épidém ie de grippe qui 
a sévi dans cette région en 1932.

Au Bas-Fleuve, le taux de m ortalité en 1931 était de 17,9, 
à Seke-Banza, de 24,0. A l’Inkisi-Lukunga, la m ortalité en 
1931 était de 21,4 et en 1932 de 17,4.

T A U X  DE M O R T A L IT É  POUR M IL L E

De 0 à 1 a n ..........
De 1 à 15 a n s .......
De 15 ans et plus.

P a r  r a p p o r t  
à  l a  p o p u la t io n  

g lo b ale .

6,7
7,6
8,9

P a r  r a p p o r t  
a u x  décès 

g lo b a le m e n t.

34,4
17,2

P a r  r a p p o r t  à  la  
p o p u la t io n  d e  la  
m êm e  c a té g o r ie .

288
328
384

M O R T A L IT É  IN F A N T IL E

Le D r D u p u y  dit : « Il est classique de dire que la m orta
lité infantile est considérable en m ilieu indigène. Cela 
n ’est pas tout à fait exact. Si la m ortalité des enfants reste
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élevée, on ne doit pas l’im p u ter à la m ortalité  « in fan 
tile ».

Il faut évidem m ent entendre par m ortalité  infantile la 
m ortalité qui survient chez les enfants dans le cours de 
la prem ière année, soit de 0 à 1 an.

En effet, en 1932, au Bas-Congo, la m ortalité de 0 à 1 an 
p a r rapport aux naissances de 1932 a été de 16,5 % et par 
sous-secteur de :
Mayumbe ......... ........ ...18,4 %
Bas-Fleuve.................. ...16,3 %
Seke-Banza .............. ...12,3 %
Cataractes-Nord ..........15,7 %

Cataractes-Sud........... 12,6 %
Haute-Sele................... 23,1 %
Lufimi-Basse-Sele ... 10,4 %

C’est donc à la Haute-Sele que nous constatons le pour
centage le plus élevé de m ortalité  infantile par rapport aux 
naissances et à la Lufimi-Basse-Sele, le plus faible.

Le rapport entre décès d ’enfants de 0 à 1 an et les décès 
globaux est pour le Bas-Congo de 28,8 %. A Saint-Louis 
de Sénégal, de 1921 à 1930, cette proportion  a varié de
18,7 à 27,8. En France, au cours des années 1925 à 1929, 
celte proportion  a été de 8 à 9 % en m oyenne.

Au Togo, su r 100 décès d ’enfants, nous trouvons une 
proportion  de 34,8 à 70,6 décès de 0 à 1 an.

Par sous-secteur, la proportion  des décès de 0 à 1 an par- 
rapport à la m ortalité globale est :
Mayumbe ......................  26,1
Bas-Fleuve......................  20,9
Seke-Banza ..................  14,3
Cataractes-Nord ..........  41,1

Cataractes-Sud..............  28,8
Haute-Sele......................  37,8
Lufimi-Basse-Sele ....... 18,7

Il est intéressant de constater q u ’aux Cataractes-Nord, la 
m ortalité infantile est de 41,1 %, alors q u ’à Seke-Banza, 
dans la Lufimi-Basse-Sele et au Bas-Fleuve elle n ’est que 
de 14,3, 18,7 et 20,9 %. C’est dans ces trois sous-secteurs 
que nous avons constaté un  taux de natalité  plus faible 
par rapport aux autres sous-secteurs.
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C’est, p ar contre, dans les trois sous-secteurs : Cata

ractes-Nord, Cataractes-Sud et Haute-Sele, où la natalité 
est la plus élevée, que nous rencontrons une plus grande 
m ortalité infantile. Nous constatons q u ’il en est de mêm e, 
en Europe, où cette proportion  s’établit com m e suit en 
1928 :
Danemark .......... ..........  14,3 France.................. ..........  10,1
Bulgarie.............. ..........  27,8 Belgique.............. ............ 12,1
Pologne .............. ..........  27,5 Egypte.................. ..........  24,9
Pays-Bas.............. ..........  12,7 Amérique .......... ............ 11,5
Esthonie .............. ............ 11,7 M exique.............. ............ 24,5

M O R TA L ITÉ  DE 1 A 3 ANS

Les renseignem ents fournis sur les décès survenus pen
dant cette période de la vie ne se rapportent q u ’à cinq des 
sept sous-secteurs du Foréami.

Par rapport aux décès globaux :
Mayumbe ..................  16,7 %
Bas-Fleuve..................  12,8 %
Seke-Banza ..............  18,0 %

Cataractes-Nord ......  14,2 %
Haute-Sele..................  13,7 %

Par rapport aux naissances, la proportion  est .
Mayumbe ..............  118,2 %o
Bas-Fleuve..............  100,9 °/oo
Seke-Banza ..........  156,0 °/0„

Cataractes-Nord....... 54,4 °/00
Haute-Sele ..............  93,8 °/00

M O R T A L IT É  DE 3 A 15 ANS

S’il est difficile d ’établir l ’âge des personnes vivantes, 
il est encore plus difficile d ’établir l’âge de celles qui sont 
décédées à cette période de la vie.

De m êm e que pour le groupe précédent, nous n ’avons 
de détails que pour cinq sous-secteurs :
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P ar rapport aux décès

Mayumbe ..................  18,8 %
Bas-Fleuve..................  12,3 %
Seke-Banza ..............  14,1 %

Cataractes-Nord ....... 10,0 %
Haute-Sele............. . 18,8%

Par rapport aux naissances :
Mayumbe ..............  131,8 u/ 00
Bas-Fleuve ..........  99,3 °/00
Seke-Banza ..........  121,8 °/oo

Cataractes-Nord 
Haute-Sele.........

38,5 */.. 
113,9 •/„„

M O R T A L IT É  GLOBALE DE NON-ADULTES  

PAR R A P PO R T A LA M O R T A L IT É  GLOBALE

l 'a r  rapport aux décès :
Mayumbe .................. ...61,6 %
Bas-Fleuve.................. ...46,0 %
Seke-Banza .............. ...46,4 %
Cataractes-Nord ...... ...65,4 %

Cataractes-Sud..........  63,7 %
Haute-Sele..................  70,3 %
Lufimi-Basse-Sele ... 39,6%

C’est donc encore à la Lufimi-Basse-Sele, à Seke-Banza 
et au Bas-Fleuve que nous constatons le plus faible p our
centage de m ortalité de non-adultes, alors que dans la 
Haute-Sele nous constatons le pourcentage extraordinaire 
de 70,7 % des décès se rapportant aux non-adultes.

Dans l ’Inkisi-D ukunga, la proportion  est de 60,6 %. Par 
sexe, la m ortalité est de 50 %, d ’un  côté com m e de l ’autre.

P ar rapport aux naissances, la proportion  des décès de 
non-adultes est
Mayumbe .........
Bas-Fleuve .....
Seke-Banza .....
Cataractes-Nord

434.5 
363,8 »/„„ 
401,1 Voo
250.5 •/.„

Cataractes-Sud....... 279,5 °/oo
Haute-Sele..............  428,6 "/oo
Lufimi-Basse-Sele . 220,9 °/0„
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P ar rapport à la population totale, le pourcentage des 

décès de nom adultes se partage com m e suit :
Mayumbe...................... ...3,6 %
Bas-Fleuve .................. ...2,2 %
Seke-Banza.................. ...2,4 %
Cataractes-Nord.......... ...2,0 %

Cataractes-Sud ........... 2,6 %
Haute-Sele ..................  3,7 %
Lufimi-Basse-Sele......  2,0 %

En Europe, il a été constaté que ce sont les populations 
qui ont le plus souffert de la guerre qui accusent la m orta
lité la plus faible. On pourrait en conclure q u ’au Bas- 
Congo, la m ortalité la plus faible se rencontre parm i les 
populations qui ont été les plus éprouvées,

M O R T A L IT É  D ’ADULTES DE 15 ANS ET AU DELA

Le taux de m ortalité au cours de cette période de la vie 
est plus élevé dans les sous-secteurs de la Lufimi-Basse- 
Sele, de Seke-Banza, du Bas-Fleuve et du Mayumbe, aussi 
bien par rapport à la population globale qu ’à la totalité 
des décès ou de la population adulte. Nous avons vu que 
la m ortalité élevée du M ayumbe est expliquée par l’épi
dém ie de grippe qui a régné dans cette région au cours de 
l’année 1932. C’est parm i la population adulte de 15 à 
45 ans que le taux de m ortalité a été le plus élevé dans ce 
sous-secteur, soit 7,5 pour 1.000 habitants, contre 3,5 des 
vieillards.

Dans les sous-secteurs du  Bas-Fleuve, de Seke-Banza, 
Lufimi-Basse-Sele, le taux de décès d ’adultes est supé
rieu r à celui des non-adultes; dans les autres sous-secteurs, 
c’est l’inverse qui se produit.

T A U X  D 'ACCROISSEMENT

Au Bas-Congo, pendant l’année 1932, le taux de nata
lité, à l ’exclusion de l’Inkisi-Lukunga, a été de 40,7 0/ Oo.
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Le taux de m ortalité de 23,4 ° / 0o.  Le taux d'accroissem ent 
a donc é t é  de 17,3 ° / o o .

Au Togo, Je taux d’accroissement est de ..............  19,4
En Allemagne (moyenne de 7 ans)..........................  5,6
En Australie id. ..........................  10,6
En Bulgarie id. ..........................  16,9
En Esthonie id. ..........................  1,6
En Belgique id. ..........................  4,5
Au Danemark id. ..........................  8,5
En Egypte id. ..........................  17,4
En France id. ..................... 1,7
Aux Pays-Bas id. ..........................  13,2
En Pologne id. ..........................  16,1
Au Mexique id. ..........................  7,1

Le taux général d ’accroissem ent de la population au 
Bas-Congo peut donc être considéré com m e très satis
faisant.

Cependant, en exam inant la situation par sous-secteur, 
nous trouvons des différences très grandes.
Mayumbe................. 11,29
Bas-Fleuve ..................  4,70
Seke-Banza ..................  3,64
Cataractes-Nord............  26,47

Cataractes-Sud ........... 26,13
Haute-Sele ..................  15,80
Lufimi-Basse-Sele........  12,58

Même exam iné par sous-secteur, ce taux est favorable 
dans cinq sous-secteurs et s’approche du taux de nom breux 
pays européens dans les deux autres.

Mais, en ce qui concerne le travail m édical que le Foréa
m i s’est assigné, le taux d ’accroissement d ’un sous-secteur 
n ’est pas suffisant pour perm ettre  aux m édecins de se 
rendre com pte de la situation réellem ent existante et de 
suivre l’inflnence de leur action, déterm iner les localités 
où l'action médicale doit être intensifiée davantage, con
naître  les causes q u ’on doit com battre.

La situation doit être exam inée plus en détail, en m enant 
l’enquête dans les différents groupem ents indigènes d ’un 
m êm e sous-secteur. C’est ainsi que le taux de 11,29 % du
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M ayumbe semble dans son ensem ble favorable, mais cette 
vaste région a été partagée en trois cercles, com prenant 
chacun 42.000 indigènes environ. L’enquête dém ogra
phique nous perm et de relever que dans le cercle Nord, le 
taux d ’accroissem ent est de 12,4 %, dans le cercle de Shi- 
loango de 16,9 %, dans le cercle de Tshela-Est de 4,4 %.

Le Dr Dupuy avait, en 1931, attiré l’attention sur l ’état 
dém ographique peu satisfaisant de la région com prise 
entre la Lukula et la M’Bavu, c’est-à-dire le cercle de 
Tshela-Est; c’est, en effet, dans cette région que sévit de 
plus en plus l ’arsénico-résistance. Mais l’enquête dém o
graphique a établi que dans ce m êm e cercle, douze chef- 
feries donnent un  nom bre de décès supérieur aux nais
sances, cinq chefferies un nom bre de décès égal à celui 
des naissances, seize chefferies laissent un excédent de 
naissances.

L’attention du service m édical s’est donc portée im m é
diatem ent vers les chefferies les m oins favorables; il porte 
spécialement ses efforts sur celles-ci et les mesures néces
saires sont prises pour rem édier à la situation.

L’u tilité de l ’enquête dém ographique du point de vue 
médical est de ce fait bien dém ontrée; les résultats seront 
mis en lum ière d ’ici quelques années; j’ai la conviction 
q u ’ils ne décevront pas.

Au sous-secteur du Bas-Fleuve, dans dix-sept chefferies 
les naissances sont inférieures aux décès; elles sont en 
nom bre égal dans sept chefferies et il y a excédent de nais
sances dans vingt-sept chefferies. Nous savons par là où 
notre effort m édical doit spécialem ent être conduit.

Au sous-secteur de Seke-Banza, sur trente chefferies, 
treize donnent un  excédent de décès sur les naissances; 
dans une chefferie il y a égalité; dans seize chefferies, il 
existe un  excédent de naissances. A ce sujet, il y a lieu 
de rem arquer que ce sont les groupem ents proches de la 
voie ferrée qui déclinent le plus rapidem ent; de petites 
chefferies ne donnent qu ’une naissance pour 2 à 4 décès. 
Au sous-secteur de la Lufimi-Basse-Sele, pour nne popu
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lation de 19.000 habitants, la situation  varie d ’un groupe
m ent à l’autre; dans la Basse-Sele, le taux d ’accroissem ent 
est de 18,77, dans la Lufimi-Basse-Sele de 11,39 et au 
Chenal de 2,4. 11 est tout naturel que par l’action médicale 
du Foréam i, la surveillance dém ographique soit spéciale
m ent développée vers le groupem ent indigène du Chenal.

Je pense que ces exemples suffisent am plem ent à dé
m on trer l’utilité et la nécessité de l’étude dém ographique 
de la population auprès de laquelle le G ouvernem ent veut 
appliquer une assistance médicale.

CONCLUSIONS

L'examen de l ’enquête dém ographique établie en 1932 
par le Foréam i parm i la population Bakongo nous a fourni 
les élém ents suivants :

10 A la naissance.  —  C ontrairem ent à ce qui se passe 
partou t ailleurs, le sexe fém inin  dom ine le sexe m ascu
lin . Cette situation peut trouver son explication dans l’o r
ganisation m atriarcale de la société indigène du Bas- 
Congo. Le service m édical doit exam iner cette question. 
L’écart le plus élevé se rencontre dans les sous-secteurs de 
la Lufimi-Basse-Sele et du Bas-Fleuve.

2° Au cours de la période de 0 à 3 ans,  le sexe fém inin 
prédom ine encore su r le sexe m asculin, mais dans une 
proportion  m oindre q u ’à la naissance. On constate donc 
une d im inu tion  d’enfants du sexe fém inin . Dans les autres 
pays où le sexe m asculin  prédom ine, il y a au cours de 
cette période une d im inution  d ’enfants du sexe prédom i
nan t. Il existe sans doute une loi naturelle  qui règle ce 
phénom ène. La d im inu tion  des filles est p lus élevée dans 
les sous-secteurs où l’écart à la naissance était le plus 
élevé, c’est-à-dire dans la Lufimi-Basse-Sele et le Bas- 
Fleuve.

3° Au cours de la période de 3  à 15 ans.  —  La form ule 
se renverse, le sexe m asculin  dom ine le sexe fém inin . La
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d im inu tion  des enfants du sexe fém inin  est très variable 
pour chaque sous-secteur et atte in t son m axim um  dans 
la Lufimi-Basse-Sele. Une cause d ’erreur peut in tervenir 
à ce m om ent pour établir la lim ite de l’âge non adulte. 
M. Byckmans propose d ’augm enter le nom bre de filles 
en d im inuan t celui des femmes adultes et adm ettre une 
proportion  égale des filles et des garçons. P artou t ailleurs, 
dans le m onde entier, il existe un renversem ent de la for
m ule à cette m êm e période. La form ule de M. Byckmans 
conduit à une d im inu tion  trop élevée des femmes aptes à 
la procréation et trouble ainsi l’état dém ographique. Nous 
pensons que p our le Bas-Congo il faut m ain ten ir cet écart, 
mais en rechercher les causes. L’explication de cet écart 
peut être donnée par l’organisation m atriarcale des Ba- 
kongo, coutum e indigène en vertu  de laquelle on constate 
une ém igration  plus im portante de filles que de garçons 
vers l’âge de 10 à 12 ans.

4° A l’âge adulte,  la formule  se renverse  à nouveau et 
l ’on constate plus de femm es que d ’hom mes.

Ce phénom ène s’explique, com m e en Europe, par deux 
causes déterm inantes : les décès et Im migration.

Sauf dans la Haute-Sele, la proportion hom m es adultes 
par rapport aux femmes adultes est très faible et notam 
m ent dans les Cataractes-Nord et à Seke-Banza, où ce rap 
port est de 78 %. 11 faut supposer que c’est dans ces deux 
sous-secteurs que le prélèvem ent des hom m es a été le plus 
élevé.

5° Parm i  les vieillards,  nous trouvons 67,7 hom m es 
pour 100 femmes, ce qui s’explique, com me dans les pays 
européens, par une m ortalité plus élevée des hom mes 
adultes. La proportion des vieillards est de 5,7 % en 
m oyenne; en Belgique, elle est de 5,8 %.

6° Le rapport sexe est com m e partout ailleurs en faveur 
des femm es : 93,6 hom m es pour 100 femmes, et varie en
tre 87,9 et 98,5. Ces variations sont en rapport direct avec
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les proportions constatées dans le groupe enfants de 0 à 3 
ans et dans le groupe vieillards.

7° Index popula t ion par groupe d ’âge.  —  En Europe, 
pour les populations à type progressif, le pourcentage de 
non-adultes est tou jours supérieur à celui q u ’on trouve 
dans la population à type stationnaire ou régressif; d ’autre 
part, la proportion  des vieillards est plus élevée dans la 
population à type régressif ou stationnaire. Il doit en être 
de m êm e en Afrique. Au Bas-Congo, la situation corres
pondante au type progressif se rencontre dans les sous- 
secteurs des Cataractes-Nord, des Cataractes-Sud, du 
Mayumbe, de la Haute-Sele; p ar contre, au Bas-Fleuve, 
Seke-Banza et Lufimi-Besse-Sele, c’est le type régressif. 
C’est, en effet, dans les quatre  prem iers sous-secteurs que 
nous trouvons un  excès im portan t de naissances sur les 
décès. L’index le plus favorable de la population Bakongo, 
par groupe d ’Age, sem ble être : non adultes, 52,5; adultes, 
42,0; vieillards, 5,5. Le m oins favorable serait : non- 
adultes, 39,5; adultes, 53,0; vieillards, 7,5.

8° Rapport  hom mes- femmes-enfan ts .  —  En exam inant 
les différentes form ules proposées et en com parant les 
résultats obtenus dans différents pays du m onde, les p ro
portions les plus favorables pour le Bas-Congo s’établis
sent com m e suit :

A) Hommes, 23; femm es, 27; enfants, 50.
B) Un enfan t pour un adulte.
C) 1,8 à 2 enfants pour fem m es adultes, vieillards 

exclus.
D) De 2 à 2,1 enfants pour fem m es de tout âge.
E) 1 hom m e pour 3,4 femmes +  enfants.
Ces diverses conditions favorables se rencon tren t dans 

les sous-secteurs des Cataractes-Nord, des Cataractes-Sud; 
elles s’y rapprochent dans les sous-secteurs du M ayumbe 
et de la Haute-Sele; elles sont défavorables dans le Bas-
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Fleuve, Seke-Banza et Lufimi-Basse-Sele. Celte situation 
est la m êm e que pour l’index de la population par groupe 
d ’âge.

9° La form ule proposée par la Com mission de la m ain- 
d ’œ uvre pour rechercher dans chaque collectivité les hom 
mes recrutables :

femmes + filles----------------------= garçons,
103

ne peut être généralisée. Au lieu d ’un diviseur stable, il 
faut em ployer le diviseur réel moyen trouvé dans les ind i
vidus de la même race : pour les Bakongo, le diviseur est 
de 107. P ar ce calcul, nous trouvons 8,858 hom m es recru- 
tables su r une population hom m es adultes de 118,754.

Nous ém ettons cependant l’opinion q u ’il serait dange
reux d ’appliquer cette form ule sans ten ir com pte des autres 
données de l’enquête dém ographique. Il est souhaitable 
q u ’avant tout nouveau recru tem ent im portan t de m ain- 
d ’œ uvre il soit procédé, conjoin tem ent p ar les services 
m édicaux et territo riaux , à une enquête sem blable à celle 
du Foréami.

10° Taux de natalité.  —  La natalité parm i les Bakongo 
est, dans l ’ensem ble du district, de 40,7 ° /0o; les sous-sec
teurs du  Mayumbe, des Cataractes-Nord, des Cataractes- 
Sud et de la Haute-Sele donnent les chiffres les plus élevés, 
tandis que dans les sous-secteurs du Bas-Fleuve, de Seke- 
Banza et de la Lufimi-Basse-Sele, les chiffres sont les 
m oins élevés.

Il n ’existe pas de rapport enti’e le déficit des hommes 
et la fécondité des femm es, ainsi q u ’on le constate dans 
les pays d ’Europe.

11° Taux de mortal i té .  —  Le taux de m ortalité  pour le 
district est de 23,4 ° /0o. Le taux le plus faible est celui des 
Cataractes-Nord; le plus élevé, celui du Mayumbe, in-
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fluence q u ’il a été par une épidém ie de grippe. La Haute- 
Sele présente une m ortalité  élevée. Le pourcentage de la 
m ortalité infantile par rapport à la m ortalité  totale est 
plus élevé dans les sous-secteurs où la natalité  est la plus 
favorable.

La m ortalité des adultes est plus élevée que celle des 
non-adultes au Bas-Fleuve, à la Lufimi-Basse-Sele et à 
Seke-Banza.

12° Le taux d ’accroissement  général de 17,3 °/oo est aussi 
favorable que celui des pays européens; la Bulgarie accuse 
en effet le taux d ’accroissem ent de 16,9 ° / 0o, le plus élevé 
d ’Europe.

Les taux les plus élevés d ’accroissem ent sont constatés 
dans les Cataractes-Nord et Sud et dans la Haute-Sele. Ces 
taux .son t très bas au Bas-Fleuve et à Seke-Banza; ils sont 
moyens dans le M ayumbe et dans la Lufimi-Basse-Sele.

En exam inant les résultats obtenus pour les différents 
groupem ents de chaque sous-secteur, l ’enquête dém ogra
phique du Foréam i perm et de déterm iner les endroits où 
la situation est la plus défavorable et de concentrer, par 
conséquent, les efforts m édicaux et sociaux dans la région 
la plus éprouvée.

Si nous avions lim ité notre exam en uniquem ent au taux 
d ’accroissem ent des populations Bas-Congo, nous l’au 
rions trouvé très favorable; m ais en l’exam inant par sous- 
secteur et par cercle, nous constatons que si dans l’ensem 
ble du sous-secteur Lufimi-Basse-Sele, p ar exemple, le 
taux d ’accroissem ent est encore satisfaisant, nous tro u 
vons, en poussant notre examen p ar cercle ou p ar groupe, 
une situation beaucoup m oins favorable dans le cercle du 
Chenal, où le taux tom be à 2,4 %. Cet exemple indique que 
l’attention  du Foréami doit être portée sur ces populations 
déshéritées du Chenal et il dém ontre aussi la nécessité 
im périeuse, au poin t de vue de l ’Assistance Médicale aux 
Indigènes, d ’un  recensem ent com plet établi avec un  m axi-



m um  de précision, perm ettan t d ’établir des tableaux dém o
graphiques dressés avec la com pétence voulue.

De l ’ensem ble des données recueillies par l’enquête dé
m ographique du Foréam i au Bas-Congo, nous pouvons 
conclure que la situation est très favorable dans le 
Mayumbe, sauf dans le cercle de Tshela-Est, dans les Cata- 
ractes-Nord et Sud, la Haute-Sele; elle est m oins favorable 
dans le Bas-Fleuve, Seke-Banza et la Lufimi-Basse-Sele.

M. P. Byckm ans, dans son rapport sur le problèm e de 
la m ain-d’œ uvre au Congo belge, écrit au su jet de la 
situation du Bas-Congo : « Dans le Bas-Congo, l’accrois
sem ent de la population est certain  et rapide. On ne con
state un  excédent de décès su r les naissances et une pro
portion  insuffisante d ’enfants que dans les territo ires du 
Bas-Fleuve, de Seke-Banza et de la Lufimi-Basse-Sele.

» Ils sont im portants com m e étendue, m ais ne com p
ten t au total qu ’une soixantaine de m ille habitants, soit
12 % de l’ensem ble du district.

» Dans la Haute-Sele, la m aladie du sommeil, non com 
battue ju sq u ’ici par la m ission m édicale, p rend  une exten
sion d ’au tan t plus inquiétan te q u ’elle m enace une popula
tion prolifique. P artout ailleurs les chiffres sont rassu
rants et nous croyons que pour l’ensem ble du d istrict les 
moyennes révélées par l’enquête dém ographique sont 
p lu tô t au-dessous de la réalité. »

La situation relevée p ar l’enquête dém ographique du 
Foréam i semble encore être plus favorable que celle relatée 
par M. Byckm ans. En effet, dans tous les sous-secteurs on 
constate un excédent des naissances sur les décès. Très 
faible dans les sous-secteurs du Bas-Fleuve et de Seke- 
Banza, cet excédent est plus im portan t dans le Mayumbe, 
où il est cependant influencé p ar l’écart du cercle de 
Tshela-Est, et dans la Lufimi-Basse-Sele, où il est influencé 
p ar le taux inférieur du cercle du Chenal. Dans la Haute- 
Sele, le taux d ’accroissem ent est encore supérieur, la m a
ladie du sommel y est en régression. Le taux est tou t à fait
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bon dans les Cataractes-Nord et Sud et dans l ’Inkisi- 
Lukunga.

P ar l’index de la population  p ar groupe d ’âge, nous 
avons vu que la proportion  des non-adultes sur la popu
lation totale est déficitaire dans les régions du Bas-Fleuve, 
de Seke-Banza, de la Lufimi-Basse-Sele, où le type semble 
être régressif. Le rapport hom m es-fem m es-enfants nous 
donne les mêmes données déficitaires pour ces sous-sec
teurs. Le taux de natalité  est aussi déficitaire dans ces 
mêmes sous-secteurs Bas-Fleuve, Seke-Banza, Lufimi- 
Basse-Sele. En effet, c’est dans ces sous-secteurs que nous 
trouvons une plus forte d im inu tion  des filles entre la nais
sance et l’âge de 15 ans et où la proportion  des filles, par 
rapport à la population totale fém inine, est la plus faible. 
Enfin, c’est encore dans ces trois mêmes sous-secteurs, où 
la m ortalité des adultes par rapport à la population est la 
plus élevée, avec cependant, d ’autre part, une proportion 
de la m ortalité des non-adultes m oins im portante.

Voyons ce que ces trois sous-secteurs représentent au 
point de vue de leur vie sociale :

Le D r D u p u y  écrit :
« Bas-Fleuve.  —  Maladies vénériennes, avortem ents 

provoqués sont à la base de la dénatalité.
» Seke-Banza.  —  Com me dans le Bas-Fleuve, la déna

talité, fonction du relâchem ent des m œ urs, de la p rosti
tu tion  ef de l’im prégnation  consécutive de ces populations 
par les affections vénériennes contractées dans les centres, 
plus encore que la m ortalité, est l’o rigine de la disparition 
progressive de ces chefferies.

» Lufimi-Basse-Sele.  —  Donne l’im pression d ’un g rou
pem ent totalem ent bouleversé dans son m ouvem ent dém o
graphique, pour les mêmes raisons que ci-dessus. »

** *
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En procédant à celle prem ière analyse de l ’enquête 

dém ographique des populations Bas-Congo, due au tra 
vail du personnel m édical du  Foréam i, nous avons cherché 
à établir des bases suffisantes pour perm ettre  u ltérieure
m ent des com paraisons avec les enquêtes dém ographiques 
qui se poursu ivront régulièrem ent et m éthodiquem ent 
dans le d istrict du Bas-Congo, ju sq u ’au m om ent où, vers 
1936, le Foréam i y aura term iné sa m ission.

Par les données de cette analyse, nous pensons qu ’il 
sera désorm ais possible au personnel chargé des enquêtes 
dém ographiques de redresser certaines erreurs, de m ieux 
com prendre des situations qui paraissent anorm ales, de 
com pléter la docum entation et de préciser les conclusions 
et, enfin , d ’établir par des chiffres concrets et précis les 
résultats acquis par l’application judicieuse des m éthodes 
et du program m e intégral d ’Assistance Médicale et Sociale 
aux populations indigènes.

11 nous reste à féliciter encore les m édecins qui onl 
com pris et entrepris une charge aussi ingrate que l ’orga
nisation de cette enquête dém ographique. Elle seule nous 
perm ettra de tirer les conclusions de l’expérience acquise 
par Foréami avec son program m e d ’assistance médicale 
intégrale. Notre tâche sera de dém ontrer, non seulement 
que les maladies endém iques favorables auront été en 
régression, mais que la situation dém ographique des sous- 
secteurs des Cataractes-Nord et Sud et de la Haute-Sele se 
sera améliorée et principalem ent que l ’état dém ographique 
très mauvais des cercles de Tshela-Est, du sous-secteur du 
Bas-Fleuve, du sous-secteur de Seke-Banza et du groupe
m ent du Chenal aura été redressé et rendu  norm al. Mais il 
faut pour cela q u ’il soit perm is au Foréam i de poursuivre 
l’expérience sans entraves ju sq u ’à réalisation intégrale du 
program m e dans les délais im partis.
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RECENSEMENT DÉMOGRAPHIQUE DES POPULATIONS BAKONGO
EN 1932.

R É PA R T IT IO N
des P opu lations B akongo par grou p es dém ographiques.

Hommes Femmes
Sous-secteurs V. A. Total. V. A. Total.

Mayumbe................ 4.778 34.866 39.644 7.091 42.586 49.677
Bas-Fleuve . . . . 840 6.123 6.963 1.375 7.197 8.572
Seke-Banza . . . . 849 5.495 6.344 1.641 7.008 8.649
Cataractes-Nord . . 1.400 12.979 14.379 2.332 16.577 18.909
Cataractes-Sud . . 3.607 24 728 28.335 4.930 30.052 34.982
Haute-Sele . . . . 1.911 15.636 17.546 2 683 16.550 19.233
Lufimi-Basse-Sele . 678 4.865 5.543 722 5.535 6.257

Totaux. . 14.063 104.6yi 118.754 20.774 125.505 146.279
Garçons Filles

0 à 3 3 à 15 Total. 0 à 3 3 à 15 Total.
Mayumbe................ 9.155 32.887 42.042 9.603 32.369 41.972
Bas-Fleuve . . . . 1.064 4.372 5.436 1.089 4.067 5.156

4.715 6.000 1.320 3.709 5.029
Cataractes-Nord . . 3.612 14.738 18.350 3.877 13.315 17.192
Cataractes-Sud. . . 6.551 26.458 33.009 6.946 23.620 30.566
Haute-Sele . . . . 3.727 12.457 16.184 4.004 10.960 14.964
Lufimi-Basse-Sele . 635 3.250 3.885 693 2.622 3.315

Totaux. . 26.029 98.877 124.906 27.532 90.662 118.194
Population mâle Population féminine Total général.

globale. globale.
Mayumbe......................... 81.686 91.749 173.435
Bas-Fleuve.................... 12.399 13.728 26.127
Seke-Banza..................... 12.344 13.678 26.022
Cataractes-Nord. . . . 32.729 36.101 68.830
Cataractes-Sud . . . . 61.344 65.548 126.892
H aute-Sele.................... 33.730 34.197 67.927
Lufimi-Basse-Sele. . . 9.428 9.572 19.000

Totaux 243,660 264.573 508.233



Pourcentage par âge et par sexe de la population des sept sous-secteurs du Bas-Congo,
par rapport à  la  population globale de ces sous-secteurs.

Mayumbe. Bas-Fleuve. Seke-Banza. Catar.-Nord. Catar.-Sud. lhiute-Sele Lufimi-Basse-Sele.

Hommes (vieillards'............................... 2,7 3,2 3,2 2,0 2,9 2,6 4 ,0

Bommes (a d u lie s ) ............................... 20,1 23,4 21,1 20,3 19,4 93,0 25,6

Global (Hommes A. +  V.). . . . 22,8 26,6 21,3 20,8 22,3 25,8 29,1

Femmes (Vieillards)............................... 4 ,2 5,3 6,3 3,4 4 ,8 4,0 8,5

Femmes (a d u lte s ) ............................... 2 i ,5 27,5 26,9 24,0 23,7 24,3 29,1

Global (Femmes A. +  V.). . . . 28,7 32,8 33,2 27,4 27,5 28,3 38,1

G a r ç o n s ................................................. 24,2 20,8 23,0 26,6 26,0 23,8 20,2

F i l le s ........................................................ 24,2 19,7 19,3 24,9 24,0 22,0 17,2

Global (Enfants)..................................... 48,5 40.6 42,5 51,8 50,2 45,9 32,8
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É tat récapitulatif des naissances et des décès.

NAISSANCES. DÉCÈS.

Garçons. Filles. Total.
de 1 jour à1 an.

de 1 anà3 ans.

de 3 ans à15 ans.

de 15 ansà45 ans.

de 45 ans et plus.
Totaux.

Mayumbe . . . . 3.349 3.602 77.051 1.301 834 930 1.305 — 607 4.977
Bas-Fleuve . 306 348 654 107 66 65 72 — 202 512
Seke-Banza . . • 334 339 673 83 105 82 181 - 130 581
Cataractes-Nord . 1.427 1.528 2.955 466 161 114 — 392 — 1.133
Cataractes-Sud. . 2.867 3.040 5.097 747 359-96 451 — 939 — 2.592
Haute-Sele . . . 1.398 1.559 2.957 683 248 339 391 — 140 1.801
Lufimi-Basse-Sele 321 358 679 71 -  79 — — 229 — 379

10.102 10.774 20.876 3.458 3.929 4.588 11.975
Inkisi-Lukunga . . . . . 2.636 2.636 G. = 268 F. == 260 11. =  168 F. - 139 V. =  37 872

Totaux généraux . . . 23.512 7.915 4.932 12.847



Proportion de la  m ortalité par groupe d’âge pour 1,000 habitants.

de 
0 à 1 

an.
de 

1 à 3 
ans.

de 
3 à 15 

ans.
Total
non

adultes.
de 

15 à 45 
ans.

de
45 et plus.

Total
adultes. Global.

Mayumbe..................................... 7,5 4,7 5,3 14,6 7,5 3,5 11,0 28,7
B a s -F le u v e ............................... 4 ,0 2,5 2,5 9,0 2,7 7,7 10,4 20.1
Seke-Banza ............................... 3,1 4,0 3,3 10,4 6 ,9 4,9 11,8 2-2,3
Cataractes-Nord......................... 6,7 2,3 1,6 10,6 — — 5,6 16,2
Cataractes-Sud........................ S, 8 — — 13,0 — — 7,3 20,4
Haute-Sele..................................... 10,0 3,6 4,9 18,5 5,7 2,0 7,7 26,5
Lufimi-Basse-Sele . . . . 3,7 — — 7,8 — — 12,0 19,9
Inkisi-Lukunga......................... — — — 8,9 — — 5,8 14,7

Proportion °/0 de la  mortalité par groupe d’âge, par rapport à la  totalité décès.
Mayumbe..................................... 26,1 16,7 18,8 61,6 26,2 12,2 38,4 —

B a s -F le u v e ............................... 20,9 12,8 12,3 46,0 14,5 39,5 54,0 —
Seke-Banza ............................... 14,3 18,0 14,1 46,4 31,2 22,4 53,4 —

Cataractes-Nord ............................................................ 41,1 14,2 10,0 65,3 — — 34,7 —

Cataractes-Sud ............................................................. 28,8 — — 63,7 — — 3ü,3 —

Haute-Sele.......................................................................................... 37,8 13,7 18,8 70,3 21,8 7,9 29,7 —

Lufimi-Basse-Sele . . . . 18,7 — — 39,6 — — 60,4 —

Inkisi-Lukunga ............................................................ — — - 60,5 — — 39,5 -



Proportion %0 de la m ortalité par groupe d’âge, par rapport à  la population du même groupe.
de 0 à 1 an.

de 1 à 3 ans.
de 3 à 15 ans.

Totalnon-adultes.
de 15 à 45 ans.

de45 et plus. Totaladultes. Global.

Mayumbe..................................... __ __ __ 3 M 16,8 51,1 21,3
B a s -F le u v e ............................... — — — 22,4 3,4 91,1 17,6 —
S ek e-B an za ............................... — — — 24,5 14.4 52,2 20,7 —

Cataractes-Nord......................... — — — 20,8 — — 11,7 _
Cataractes-Sud......................... — — — 26,0 — — 14,8 _
Haute S e l e ............................... — — — 40,7 12,1 30,4 14,4 —
Lufimi-Basse Sele . . . . — — — 20,8 — — 19,4 —
Inkisi-Lukunça......................... — — — 16,1 — — 13,1 —

Décès d’enfants d’après l’âge pour 1 ,000 naissances.

0 à 1 an. de 1 à 3 ans. de 3 à 15 ans. de 1 à 15 ans. de 0 à 15 ans.

Globalement........................................... 165,6 __ __ 188,2 353,8
Mayumbe................................................. 184,5 118,2 131,8 250,0 434,5
B a s-F leu v e ........................................... 163,6 100,9 99,3 200,2 363,8
Seke-B anza........................................... 123,3 156,0 121,8 277,8 401,1
Cataractes-Nord..................................... 157,6 54,4 38,5 92,9 250,5
Cataractes-Sud..................................... 126,2 — — 153,3 279,5
Haute-Sele 230,9 83,8 113,9 197,7 428,6
Lufim i-Basse-Sele............................... 104,6 — — 116,3 220,9



M. T . Heyse. —  Quelques vues générales et critiques
sur le régime de la propriété immobilière au Congo belge.

La rédaction des Novelles,  Corpus Juris Belgici,  prési
dée par M. le bâtonnier Léon Hennebicq, assisté de 
M. W athelet, conseiller royal honoraire du G ouvernem ent 
égyptien, a décidé de consacrer deux volumes au droit 
colonial. Il est heureux que le droit du Congo n ’ait pas 
été omis dans cette grande collection ju rid ique , car il est 
appelé à im prégner de plus en plus la vie sociale de la 
Métropole elle-même, notam m ent à raison de son applica
tion par les tribunaux  belges en m atière répressive, 
com m e le prévoit l’article 30 de la Charte coloniale, et à 
raison de l’intervention  de la Cour de cassation, gardienne 
de la loi coloniale en m atière civile et com m erciale, con
form ém ent aux lois du  15 avril 1924 et du 25 février 1925. 
(B. 0 . ,  1924, p. 448; 1925, p. 165.)

Le prem ier des volumes des Novel les  a paru  en 1932.
Nous avons été chargé de tra iter, pour le second volume 

en préparation , la propriété im m obilière ou de droit civil.
Au cours de ce travail, nous avons relevé quelques 

points qui paraissent dignes de re ten ir l’attention  de la 
classe de l ’in stitu t, parce que donnan t lieu à discussions, 
à critiques et à controverses et que dans le dom aine du 
droit, com m e ailleurs, il faut espérer que du choc des idées 
jaillisse la lum ière.

Nous avons com pris dans notre étude sur la propriété 
im m obilière une série de textes législatifs dont, en ordre 
principal, le décret qui rég it le régim e du transfert de la 
propriété im m obilière, daté du 6 février 1920 et incorporé 
au Livre II du Code civil in titu lé  : « Des biens et des diffé
rentes m odifications de la propriété » ; ses dispositions en 
constituent le titre III. (B . O.,  1920, p. 265.)
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A la m atière se rapporten t le décret du 31 m ars 1926, 

qui établit les droits d ’enreg istrem ent (B. O.,  1926, 
p. 420), le décret dn 10 ju ille t 1920 sur les ventes pub li
ques de biens im m obiliers (B. O.,  1920, p. 854), les dis
positions légales sur le bornage et le m esurage des p ro 
priétés privées, ainsi que les prescriptions du Code pénal 
qui protègent la propriété privée du sol. Le décret du 
22 août 1885, dont l ’article 9 prévoit le m esurage officiel 
des propriétés privées, est com plété par une ordonnance 
du 8 septem bre 1926 m odifiant les règles relatives au 
m esurage et au bornage (B . O.,  1886, p. 32; B. A. ,  1926, 
p. 355).

Le Conseil colonial a discuté le p ro je t de décret, a jou 
tan t un  nouveau titre  au Livre II du Code civil, au cours 
de ses séances des 3 et 12 jan v ie r 1920 (C om pte  rendu  
analyt ique,  1919, pp. 520, 545, 585).

M. Galopin, professeur à l’Université de Liège, est l ’au
teu r du rapport du Conseil (Conseil colonial, Compte  
rendu analyt ique,  1919, p. 607). Nous nous y référons au 
cours des présentes notes.

Pour être com plet, il eut fallu tra ite r égalem ent le 
régim e hypothécaire et les prem iers titres du Livre II du 
Code civil congolais relatifs aux Biens. Toutefois, com m e 
ces m atières feront l’objet de notices spéciales des 
Novelles,  elles n ’ont pas été com prises dans le cadre de 
notre étude.

La base du régim e de la propriété im m obilière au Congo 
est actuellem ent le décret du  6 février 1920, qui n ’y a pas 
établi un système nouveau ou inconnu avant sa mise en 
vigueur.

« Dans la p lupart de ses dispositions, écrit Galopin, le 
décret n ’est que le développem ent et la m odification de 
nom breuses règles éparses dans les décrets, ordonnances 
et règlem ents rendus à l’origine de l ’Ë tat Indépendant du 
Congo. Il faut reconnaître, à l’honneur des prem iers diri-
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géants de l’Ë tat Indépendant, q u ’ils ont eu le m érite de 
s’approprier les principales règles de Y Acte Torrens  
com me législation organique de la transm ission de la pro
priété foncière, à peu près au m êm e m om ent où, sous 
l ’influence française, elles étaient introduites dans la 
Régence de Tunis. » (G a l o p i n , Rapport  du Conseil  colo
nial.) La France, en effet, a in trodu it Y Acte Torrens  en 
Tunisie dès l’année 1885. Mais la loi originale de South  
Australia date du 2 ju ille t 1858 (1).

Une prem ière question que soulève le décret du 
0 février 1920 est celle de son aire d ’application au point 
de vue des personnes. N otam m ent, les indigènes non 
im m atriculés peuvent-ils accéder à la propriété civile? 
Peuvent-ils être enregistrés à titre  de propriétaire? Le 
décret de 1920 a-t-il innové en cette m atière, étant donné 
que la législation antérieure ne s’appliquait qu ’aux non- 
indigènes? Malgré l’im portance de cette question, nous 
n ’en dirons rien, pu isqu’elle a fait l’objet, au cours de 
l’exercice 1933 de l’in stitu t, de discussions approfondies 
à la suite de la b rillante com m unication de M. Golir sur 
les « Rapports de droit privé entre indigènes et non- 
indigènes ».

Ajoutons que la question sera vraisem blablem ent tran 
chée définitivem ent sous peu et q u ’un avant-projet rég lan t 
l’accession des indigènes non im m atriculés à la propriété 
privée a été élaboré p ar une Com mission présidée par 
M. Gohr. Ainsi, nous pouvons espérer q u ’à bref délai

(i) T o r r e n s  (R.), R egis tra t ion  of tit le  of land. London, Cobden Club 
Publications, 1859. — Idem , Transfer of land un der  duplica te  m e th o d  in  
British Colonies.  London, Cassel, 1882. — S o u lm a g n o n , La Loi tunisienne  
du Ier ju il le t  1885 sur la prop r ié té  im m ob il iè re  et le rég im e  des l ivres  
fonciers. Paris,  S irey ,  1933, 417 p.

Le texte d’une Loi Torrens, Heal p r o p e r ty  A d  d’Australie, du 7 août 
1861, est reproduit en traduction française dans le Bulle t in  de S ta t is t ique  
et de L égis la t ion  com parée,  publié par le Ministère des Finances de 
France (t. XVII, janvier à juin 1885, pp. 681-713). La lo i comporte 144 arti
cles et un grand nombre de form ules en annexe.
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il sera donné suite au vœu de l ’article 5 de la Charte colo
niale par une réalisation législative qui constituera une 
œ uvre constructive dans le dom aine de la politique ind i
gène 0).

D’après Galopin, le décret de 1920 n ’innove véritable
ment, q u ’en quelques points fondam entaux q u ’il cite : 
l ’application du système Torrens aux m utations à cause 
de m ort par la nécessité de la vérification jud icia ire  et de 
l’enreg istrem ent du titre  du prétendan t à l’hérédité; ré ta 
blissem ent du p rincipe que la propriété enregistrée est 
désorm ais affranchie de toutes les causes de résolution ou 
d ’annu lation  des contrats qui ont été passés aux fins d ’en 
opérer la transm ission. L’énum ération  de Galopin n ’est 
pas com plète, parce que le décret du 6 février 1920 innove 
encore, en ce sens q u ’il a lim ité les charges qui peuvent 
être inscrites com m e grevant la propriété; l ’ancien sys
tème perm ettait l’inscription de toutes espèces  de charges 
et c’est là une m odification qui n ’est pas sans réelle im por
tance pratique (arrêté du  G ouverneur général du 8 novem 
bre 1886). De plus, le système congolais se différencie de 
l ’Acte Torrens,  d ’après lequel les contrats d ’aliénation peu
vent être passés sous signature privée.

Le décret s’inspire de la doctrine ju rid iqu e  d ’après 
laquelle les contrats ne peuvent engendrer que des obli
gations proprem ent dites, q u ’ils sont im puissants à opé
rer par eux-m êm es le transfert de droits réels. C’est 
l’investiture officielle par l’enregistrem ent, œ uvre du 
Conservateur des titres fonciers, qui est la base de la pro
priété im m obilière, et celle-ci n ’acquiert d ’existence 
légale, m êm e entre parties, que par cette investiture.

Aux term es de l’article 36 du décret, la p ropriété privée 
du sol n ’est légalem ent établie que par un  certificat d ’en 
registrem ent du titre  reconnu ou concédé. L’article 37

(l ) Voyez : Cte P. de B riey, La propriété foncière indigène, dans revue 
Congo. Bruxelles, n° d’avril 1933, pp. 485-501.



ajoute : « les m utations, soit entre vifs, soit par décès, de 
la propriété im m obilière, ne s’opèrent que par un  nouveau 
certificat d ’enregistrem ent ».

Ainsi le système rigide de Y Acte Torrens  couvre d ’abord 
la naissance de la propriété privée et la suit dans toute son 
évolution postérieure.

« En vertu de l’article 37, écrit Galopin, à partir de 
l’enreg istrem ent, l ’existence ju rid ique  de l’im m euble va 
se dérouler désormais sans in terrup tion  par l’effet de la 
nécessité absolue et constante de l ’intervention  du Conser
vateur des titres fonciers pour toute transm ission de p ro 
priété où toute constitution de droit réel, soit entre vifs, 
soit p ar décès. A chaque m utation , com m e autrefois dans 
les coutum es de nantissem ent, le fonds est censé faire 
re tour au Seigneur, qui en investit le nouveau titu laire . » 
Cette dernière im age n ’est pas tou t à fait exacte, du m oins 
pour les m utations entre vifs, qui conservent le droit léga
lem ent au titu laire  tan t que la form alité de l ’enreg istre
m ent n ’a pas été accomplie, et le re tour au Seigneur n ’y 
apparaît pas. Ainsi, il a été jugé , en cas de faillite, q u ’un 
im m euble non enregistré au nom  de l ’acheteur failli n ’a 
pas cessé d ’être la propriété du vendeur et q u ’il reste en 
dehors de la masse faillie form ant le gage com m un des 
créanciers (Léo., 13 mai 1924, Jur.  col.,  1927, p. 102).

Les principes de Y Acte Torrens  vont à l’encontre des 
conceptions traditionnelles en m atière de contrats et 
d ’obligations, tels q u ’ils ont été adm is par le décret du 
30 ju ille t 1888, qui constitue le Livre III du Code civil con
golais (B . O.,  1888, p. 109). Mais ce Livre contient une 
disposition générale, l’article 660, qui réserve la question 
foncière et qui est conçu com m e suit : « Les dispositions 
du présent livre ne sont applicables en m atières foncières 
que pour autant q u ’elles ne sont pas contraires aux lois 
particulières sur le régim e foncier ».

Ainsi, l’article 264 du titre III du Livre III du Code civil
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congolais sur la vente se trouve abrogé par le décret du 
6 février 1920, en ce qui concerne les im m eubles.

C’est ce que M. Gohr constate dans une note de la 
Revue de Doctr ine et de Jurisprudence coloniales,  répon
dant à la considération d ’un jug em en t du  tribu nal de Leo
poldville du 12 avril 1922, d ’après laquelle quelles que 
soient les form alités prescrites pour accom plir le transfert 
d ’une propriété im m obilière, ces form alités ne peuvent 
jam ais q u ’être attachées à la m odalité du constat de ce 
transfert. « Ce jugem ent, écrit M. Gohr, verse dans 
l’erreur lorsqu’il énonce que le transfert de la propriété 
im m obilière s’opère dès le m om ent où existe l’accord des 
volontés. Les contrats, m êm e authentiques, sont im puis
sants à opérer par eux-m êm es le transfert de la propriété, 
non seulem ent à l’égard des tiers, m ais aussi entre parties. 
Les contrats ne créent que l’obligation de transférer la 
propriété. » (A. G o h r , Revue de Doctr ine et de Jurispru
dence coloniales,  1924, n° 1, p. 45.)

Sont égalem ent m odifiés les articles 335 du Livre III du 
Code civil su r la faculté de rachat ou vente à rém éré, ainsi 
que les règles relatives aux conditions résolutoires, droits 
qui ne pourron t plus s’exercer que dans les lim ites de 
l ’article 49 du décret du 6 février 1920, « tan t que la pro
priété de l’im m euble est encore intacte sur la tête de 
l’acquéreur ». Il a été ju g é  que la transcrip tion  aux regis
tres des titres fonciers d ’un acte de vente m ê m e  à réméré  
transfère erga omnes  la pleine propriété de l’im m euble 
à l’acheteur. (Élis., 21 m ars 1925, Jur. Kat .,  I, p. 168.)

Nous exam inerons brièvem ent, au cours de la présente 
note, la notion du titre  originaire de la propriété, le mode 
des transferts et m utations, l ’inscription des charges et la 
question des bâtim ents considérés isolém ent, ainsi que 
l’obligation du m esurage, pour term iner par quelques 
considérations finales sur les avantages, les inconvénients 
et les lacunes du système d ’enreg istrem ent des propriétés
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eu vigueur au Congo. Nous aurons ainsi l’occasion de 
rencon trer quelques thèses de Me D u f r é n o y , qui vient de 
pub lier une étude sur le Régime foncier  au Congo belge 
et VActe Torrens (Brux., A. H aucham ps, 1934).

I. —  N a is s a n c e  d e  l a  p r o p r i é t é . —  L’article 36 vise 
donc la naissance de la propriété privée dans les deux 
hypothèses originaires, exprimées par les mots : « titre 
reconnu ou concédé par la Colonie ».

Le titre reconnu  se rapporte, essentiellem ent, aux p ro
priétés existantes au m om ent de l’établissem ent de l ’État 
Indépendant du Congo.

Le titre concédé  concerne les propriétés acquises sous 
le régim e de cet État, puis de la Colonie.

a) La prem ière hypothèse, celle du titre reconnu,  a été 
réglée par le décret du 22 août 1885, stipu lan t que les non- 
indigènes qui avaient des droits à faire valoir sur les 
terres situées dans l’Ë tat Indépendant du Congo p o u 
vaient les faire constater et enreg istrer en présentant une 
dem ande d ’enregistrem ent dans les form es prescrites. Ce 
décret a reçu son exécution et n ’apparaît plus que com me 
une disposition transito ire.

La question s’est, toutefois, présentée à nouveau pour le 
B uanda-U rundi, en ce qui concerne les titres acquis sous 
la dom ination allem ande et a été réglée par un  arrêté 
royal du 19 octobre 1929 (B. O., 1929, I, p. 1071).

P ar une ordonnance du 8 m ars 1927, le Gouverneur du 
B uanda-U rundi a m is en v igueur dans les territoires le 
décret du 6 février 1920. Désormais, la propriété privée 
du sol n ’y est légalem ent établie que par un  certificat 
d ’enregistrem ent des titres « reconnus » ou « concédés » 
p ar la puissance m andataire. Les droits de propriété anté
rieurs n ’ont pas été anéantis par le changem ent de souve
raineté ou de législation, m ais les titres qui les ont créés 
doivent être enregistrés. Et le Conservateur ne peut enre
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g istrer d ’autres titres que ceux qui ont été reconnus p ar la 
puissance m andataire.

La conclusion est que les titres acquis sous la dom i
nation allem ande ont dû faire l ’objet d ’une reconnaissance  
form elle, ce qui im plique une vérification. Le décret 
de 1920 a établi le p rincipe de la vérification, mais il n ’in 
dique pas com m ent il doit y être procédé. C’est ce q u ’a 
fait l’arrêté royal du 19 octobre 1929.

En 1885, ces règles de vérification fu ren t établies par 
un décret, c’est-à-dire par une disposition législative, 
parce q u ’il n ’existait pas de législation antérieure sur la 
m atière. La situation était différente au R uanda-U rundi, 
où le décret d u  6 ‘ février 1920 était m is en v igueur; ce 
décret prévoyait la règle de la vérification du titre ; il ne 
s’agissait plus que d ’en assurer l’application dans les te r
ritoires. C’était donc au pouvoir exécutif q u ’il appartenait 
d ’édicter les mesures d ’exécution.

Il est, dans la législation, des cas où l’hypothèse du titre 
reconnu n ’a pas le caractère de disposition transito ire : 
c ’est celui de la cession de droits par les indigènes sur 
ties terres qui leur sont propres, suivant la procédure 
spéciale prévue actuellem ent par l’ordonnance du 30 sep
tem bre 1922, m odifiée par une ordonnance du 6 octo
bre 1930, prise en exécution du décret du 14 septem 
bre 1886 et de l’article 4 du décret du 3 ju in  1906. L’acte 
authentique, qui constatera l’accord des parties et qui est 
soum is à l’approbation du G ouverneur général ou des 
Com missaires de province, suivant que les superficies 
cédées ou concédées ne dépassent pas 500 hectares, sera, 
en cas d ’agréation par ces hautes autorités, le titre reconnu  
constituant l’acte de naissance de la propriété civile et 
soum is, s’il y a lieu, à l’enreg istrem ent dans les registres 
fonciers. En effet, dans ce cas, il n ’y a pas lieu à transfert 
de droits de propriété civile, les terres indigènes n ’étant 
pas régies p a r ce régim e, mais un acte créant, en cas 
d ’enregistrem ent, une propriété civile initiale.



b) La seconde hypothèse, celle du titre concédé,  vise la 
naissance de la propriété privée qui s’établit sur les terres 
vacantes du dom aine et résu ltan t des conventions passées 
par les Com missaires de province dans la lim ite de leur 
com pétence, de conventions conclues par le M inistre des 
Colonies ou l ’autorité d ’Afrique, approuvées par arrêté 
royal ou par décret, suivant les prescriptions de l’article 15 
de la Charte coloniale, ainsi que des conventions, consta
tées p ar acte authen tique ou approuvées, com m e il est dit 
ci-dessus, passées par le R eprésentant du Comité Spécial 
du Katanga ou par le Représentant du Comité National du 
Kivu, en exécution des droits de gestion ou des droits plus 
étendus qui leur ont été reconnus.

Les conventions, passées par les Comités précités et 
im pliquant un  droit à la propriété, donnent lieu actuelle
m ent à l’enreg istrem ent direct du terrain  au nom  de 
l’acquéreur, sans que le terra in  soit enregistré d ’abord 
au nom  du Comité intéressé, sauf les cas exceptionnels 
où l’enreg istrem ent au nom  du Comité Spécial du Katanga 
a été réalisé partiellem ent.

Cette procédure est tout indiquée dans le cas du Comité 
National du Kivu, puisque celui-ci n ’a q u ’un  droit de ges
tion des terres, qui restent dans le dom aine de l ’Ëtat.

Elle est admise égalem ent pour les aliénations de terres, 
non encore enregistrées, consenties par le Comité Spécial 
du Katanga, bien que celui-ci prétende avoir la propriété 
du dom aine q u ’il gère avec plein pouvoir de disposition. 
Aussi M. J. Olyff estim e-t-il cette procédure in ju s ti
fiable (l). A notre avis, l’enregistrem ent direct des terres 
au nom  des co-contractants de seconde part du Comité 
Spécial du Katanga ne doit et ne peut être considéré 
com me une reconnaissance de la thèse qui lu i conteste la 
propriété du  dom aine; mais il a été adm is pour des raisons

f1) Voyez les Novelles,  1er vol. de Droit colonial, pp. 588, 590, 591, n°s 61, 
69, 72; p. 313, n» 84. — J. O l y f f ,  Le Comité Spécia l  du Katanga.  Bruxelles, 
A Puvrez, 1932, 486 p., 1 carte.
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pratiques et d ’équité, afin d ’éviter que les acquéreurs 
soient frappés du droit p roportionnel qui grève les m u ta
tions et placés ainsi sur un  pied d ’inégalité vis-à-vis des 
acquéreurs de terres dom aniales situées dans d ’autres p ar
ties du Congo. En effet, en cas d ’enreg istrem ent préalable 
du terrain  au nom  du Comité Spécial du  Katanga, il n ’y a 
plus de cessions originaires, mais des transferts soumis 
au droit proportionnel.

Dans les deux cas, titre  reconnu ou titre  concédé, le mot 
titre ne doit pas être pris dans le sens de (c docum ent » ou 
<( instrum ent », en ce sens que l ’enreg istrem ent im plique
rait la copie intégrale du titre . En effet, l’article 42, du 
décret de 1920, énum ère les m entions que le conservateur 
doit insérer dans les deux exem plaires des certificats et 
il le fait en débu tan t p ar une form ule im pérative : « Le 
certificat d ’enreg istrem ent contient », ce qui im plique une 
énum ération lim itative des indications exigées.

En d ’autres m ots, le titre  dont parle l’article 36 est le 
fait de la reconnaissance ou de la concession (Conseil colo
nial, Compte  rendu analyt ique,  1919, p. 608).

L’enregistrem ent du titre  n ’est pas obligatoire, car celui 
qu i a un  droit à la propriété n ’est pas obligé de le faire 
valoir. C’est dire que le Conservateur des titres fonciers 
n ’agira que sur requête ou à la dem ande de la partie 
intéressée.

Le titre  est inscrit dans le G rand Livre foncier et repro
d u it dans le Livre des Certificats, qui est à souche et dont 
les folios correspondent à ceux du Grand Livre. Le certi
ficat, détaché de la souche, est rem is au propriétaire, qui 
se trouve ainsi en possession de la preuve inattaquable de 
sa propriété (art. 44).

Quid  s’il y a discordance entre le certificat détaché et 
le Grand Livre?

La question a été soulevée au Conseil colonial, suivant
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le Compte  rendu analyt ique  de 1919, page 585. M. Dupriez 
en a donné la solution et s’est exprim é com m e suit :

« En thèse générale, les m entions du certificat d ’enre- 
g istrem ent seront identiques aux m entions annotées dans 
le Grand Livre. Il faut cependant prévoir un désaccord et 
ainsi se pose la question de savoir ce qui l ’em portera en 
cas de désaccord, du certificat ou du Grand Livre? Sur la 
solution pratique de ce problèm e il ne peu t y avoir de 
doute, je  pense : ce seront les m entions du Grand Livre 
qui, seules, feront foi. Seulem ent rien ne le dit et il serait 
intéressant, je  pense, de le dire. »

M. Galopin s’est rallié à la thèse de M. Dupriez et le P ré
sident, M. Renkin, a déclaré que le Conseil était d ’accord 
pour résoudre les difficultés dans le sens qui vient d ’être 
indiqué.

II. —  M u t a t io n s  e t  t r a n s f e r t s . —  Les m utations et 
transferts ne sont légalem ent constatés que par l’in te r
vention de l ’A dm inistration, qui délivre un nouveau cer
tificat, soit sur la base d ’actes authentiques ou de ju g e 
m ents s’il s’agit de m utations entre vifs, soit sur la base 
d ’une ordonnance d ’investiture du juge  s’il s’agit de 
m utations par décès, soit d ’après une procédure spéciale 
par application de lois particulières.

a) Il faut com prendre parm i les actes authentiques  les 
actes législatifs et les actes adm inistratifs qui ém anent 
d ’autorités agissant dans la lim ite de leur com pétence 
(voyez Pandectes belges,  vol. III, « acte authentique », 
p. 292, n° 12; p. 293, n° 16).

L’authenticité  des actes adm inistratifs est adm ise par 
l ’arrêt de la Cour de cassation de Belgique du 17 ja n 
vier 1901, Pasicrisie,  1901, I, p. 106. Ce recueil publie, 
outre la décision, une analyse du pourvoi et les conclu
sions de l’avocat général Yan Schoor.

Le Conservateur des titres fonciers pourra donc instru-
B U L I. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 22
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men ter sur la base d ’arrêtés royaux ou de décrets, 
approuvant des conventions im pliquan t des transferts de 
propriété, ainsi que sur la base de contrats conclus par les 
Gouverneurs de province dans la lim ite de leu r com 
pétence.

N’ont pas le caractère d ’actes adm inistratifs, les contrats 
d ’aliénation ou les concessions passés à l’in tervention  du 
Comité Spécial du Katanga ou du Com ité National du 
Kivu. Ces personnes ju rid iques exercent des droits con
ventionnels et sont sans pouvoirs politiques; leurs repré
sentants n ’ont pas qualité pour donner l ’authen tic ité  aux 
actes. L’authentic ité  pourra néanm oins résu lter de l’acte 
législatif qui, éventuellem ent, approuve les conventions 
conclues à l ’intervention  des Comités.

M. Dufrénoy, dans une étude récente, critique la néces
sité de devoir recourir à la form alité de l ’acte authentique 
pour hab iliter le Conservateur des titres fonciers à opérer 
les m utations en vertu  d’un contrat d ’aliénation. Cette 
exigence n ’est pas prévue par Y Acte Torrens et l’auteur 
précité présente la form alité de l ’acte authen tique comme 
dangereuse et inu tile  ( D u f r é n o y , Le Rég ime  foncier  au 
Congo belge et VActe Torrens,  Bruxelles, H aucham ps, 
1934, pp. 143-148).

« Il est inutile, écrit M. Dufrénoy, parce que le titre  
véritable est le certificat d ’enregistrem ent antérieur, que 
tous les renseignem ents relatifs à la propriété sont en pos
session du Conservateur et que celui-ci est bien placé pour 
faire les vérifications nécessaires.

» Il est de plus dangereux, parce q u ’après avoir p ro 
clamé que l’on voulait définitivem ent séparer les contrats 
générateurs de l ’obligation de transférer la propriété de la 
transm ission effective par le Conservateur, c’est-à-dire 
l’acte ju rid ique  du certificat d ’enreg istrem ent, on les 
associe plus étroitem ent en les rendan t inséparables l’un 
de l’autre, puisque sans acte authentique les m utations ne 
pourront être opérées. »
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Les raisons qui ont guidé le législateur sont indiquées 

dans le rapport du Conseil colonial : « Il a paru  que dans 
une colonie nouvelle, ouverte à des inconnus de toutes 
sortes, il est dangereux d ’autoriser des m idations solen
nelles su r la production de simples actes sous signature 
privée dont rien ne garan tit la sincérité. » (G a l o p i n , Rap
port, B. O.,  1920, p. 261.)

M. Dufrénoy répond à cette considération en rappelant 
le peu de garan tie  réelle qu ’offre l ’organisation du no ta
riat au Congo et il en arrive à envisager le cas de discor
dance entre l’acte authentique et le certificat.

« A quelles m entions devrions-nous accorder la prio
rité ?

» Si, écrit l’auteur, nous l ’accordons à celles du certi
ficat, l’acte authen tique est inutile et l’article 48 ne peut 
être considéré que com m e une m anifestation d ’in tention . 
Si, au contraire, on accepte les conditions de l’acte 
authentique, la foi due au certificat d ’enreg istrem ent est 
singulièrem ent ébranlée. Que faire donc? Le problèm e est 
insoluble : car chaque opinion peut invoquer des p rin 
cipes et s’appuyer sur un texte. »

A notre avis, c’est au certificat q u ’il faut donner la p ré
férence, en vertu  de l ’article 44, rendan t le droit de 
propriété inattaquable, disposition qui trouve sa contre
partie  dans l’article 40, qui rend la Colonie responsable 
des erreurs du Conservateur.

Cela résidte encore de l’insertion dans le décret d ’un 
chapitre IV, qui réglem ente la procédure du rem place
m ent des certificats reconnus inexacts ou incom plets.

b ) Passons aux transferts sur la base des ju g e m e n ts .  
La question donne lieu à d ’im portantes controverses.

Un jugem en t passé en force de chose jugée a toute la 
force d ’un acte authentique. M. D erriks, dans sa note sur 
les m utations im m obilières, publiée dans la Revue j u r i 
dique du Congo belge,  num éro du 15 février 1927, indique
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parm i les principales m utations qui s’opèrent en vertu 
d ’un jugem en t défin itif :

1 ’ Celles dérivant de l’action en rétrocession de l’im 
m euble, aussi longtem ps que la propriété est intacte sur 
la tête de l’acquéreur, en vertu  de l’article 49 du décret 
du 6 février 1920; elles sont exceptionnelles.

2° Celles qui s’opèrent en vertu de l’article 51 du décret 
précité, conçu com m e suit : « Les conditions préalables 
aux m utations en cas de saisie im m obilière, de faillite, 
d ’expropriation pour cause d ’utilité  publique, sont fixées 
par les dispositions propres à ces m atières ». Toutes ces 
dispositions prévoient des jugem ents. Dans ces cas le Con
servateur des titres fonciers est tenu  d ’enreg istrer, mais 
en vertu d ’un titre  spécial et parce q u ’est en jeu  non une 
question d ’ordre privé, mais une question d ’ordre public 
placée sous la sauvegarde de l’État.

3° Celles faites en vertu d ’actes déclarés valables par des 
jugem ents : il faut, avant que le Conservateur puisse les 
enreg istrer, que ces jugem ents soient passés en force de 
chose jugée.

A ces cas, cités par M. D erriks, s’a jou ten t :
1° Celui de l ’article 25 du Livre II du Code civil, qui se 

rapporte à l’em piétem ent :
« Lorsque le propriétaire  d ’un fonds, en y faisant une 

construction ou autre ouvrage, a em piété de bonne foi 
sur le fonds du voisin, celui-ci ne peut exiger la suppres
sion de l’em piétem ent s’il est établi que le dom m age q u ’il 
éprouve est notablem ent inférieur à celui que le construc
teur subirait p ar suite de la dém olition. En ce cas, le juge  
attribue l’em piétem ent au constructeur, à titre  de droit 
réel, m oyennant une indem nité à payer au voisin ».

2° Celui de l'acquisition  par la prescriptions. Les dispo
sitions du titre  XII, Livre III du Code civil congolais, 
relatives à la prescription, doivent être com binées avec
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celles du  décret du 6 février 1920 sur l’enreg istrem ent des 
terres. Puisque la propriété n ’existe légalem ent au Congo 
que par l’enregistrem ent, celui qui aura prescrit devra 
faire constater cette prescription par un  jugem ent et faire 
enreg istrer ce jugem ent. La prescription  en elle-mêm e ne 
lu i donnera donc d ’autre droit que celui de faire constater 
l’existence de cette prescription par un  jugem en t qui sera 
enregistré. Après l’enregistrem ent, il sera propriétaire.

Les dispositions sur la prescription im m obilière sont 
devenues sans u tilité  p ratique, puisque :

1° S’il s’agit de terres enregistrées, on pourra opposer 
au possesseur un  certificat d ’enreg istrem ent qui prouvera 
la propriété;

2° Les terres indigènes ne s’acquièrent pas par prescrip- 
tion. Nul ne peut déposséder les indigènes de leurs terres;

3° Les terres vacantes du dom aine privé de l’Ë tat ne 
peuvent être occupées sans titre . S’il est vrai que celui qui 
occupe trente ans de façon in in terrom pue une terre non 
enregistrée ne doit pas rapporter un titre , en fait, il ne se 
rencontre pas au Congo des blancs qui occupent des terres 
vacantes pendant trente ans sans se voir inquiéter par 
l’autorité.

M. D erriks n ’adm et pas q u ’un jugem ent puisse ten ir 
lieu de l ’accord des parties et déclarer q u ’il tiendra lieu 
d ’acte authen tique. M. A. Gohr a défendu la m êm e thèse 
dans la Revue de Doctr ine et de Jurisprudence coloniales,  
1924, pages 45 et 50.

La jurisp rudence a toutefois varié.
Il a été ju g é  que la convention de vente d ’un  im m eu

ble situé dans la Colonie est u n  contrat solennel; de sorte 
q u ’une convention de vente sous seing privé donne sim 
plem ent naissance à une obligation de faire et peut tout 
au plus servir pour m otiver une action aux fins de forcer 
à passer le contrat de vente dans les formes légales, sous 
peine de dom m ages et intérêts.
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Un tribunal ne peut déclarer valable à l’égard des tiers 

une convention de vente d ’un im m euble constatée sous 
seing privé, alors que les dispositions légales en vigueur 
relatives à la propriété im m obilière exigent un  contrat 
solennel (.Jurisprudence et Droit  du Congo,  1921-1922, 
p. 267. T ribunal de prem ière instance d ’Élisabethville, 
15 septem bre 1913).

On peut invoquer des jugem ents en sens contraire  et 
notam m ent un arrêt du Conseil supérieur, siégeant 
com m e Cour d ’appel, en date du 28 février 1923 (Revue  
de Doctr ine et de Jurisprudence coloniales,  1924, pp. 47, 
51; D ertuks, Note sur les m utations im m obilières dans 
Revue jur id ique  du Congo belge,  15 février 1927).

M. A. Gohr s’exprim e com m e suit :
Si, après que les parties se sont mises d’accord par un acte 

sous seing privé et par simple convention verbale pour vendre 
et acheter l ’immeuble, une des parties refuse de passer acte 
authentique malgré un jugement qui la condamne à le faire, 
le jugement pourra-t-il tenir lieu d’acte authentique et servir 
de base au transfert dans les registres fonciers? Le tribunal 
d’appel de Boma résout cette question par l ’affirmative. En 
effet, le dispositif de son jugement sur ce point est le suivant : 
« ... dit en conséquence que le contrat de vente sera fait et signé 
en présence du Conservateur des titres fonciers, ordonne à Folie 
de prêter son concours à l’établissement de ce contrat dans la 
quinzaine de la signification du présent jugement contre paie
ment ou offres réelles de la somme de 70,000 francs par Boyton; 
dit qu’à défaut par l’appelant de ce faire dans le délai ci-dessus 
déterminé, le Conservateur des titres fonciers pourra procéder 
à l ’enregistrement de l ’immeuble au nom du nouveau proprié
taire, sur la production par ce dernier de l’expédition du pré
sent jugement, lequel tiendra lieu d’acte authentique de vente ».

Le Conseil supérieur a confirmé purement et simplement le 
jugement ci-dessus...

Certes, le dernier alinéa de l’article 48 du décret du 6 février 
1920 parle de mutations opérées en vertu d’un jugement, mais 
c’est, uniquement pour dire que pour servir de base à une muta
tion, le jugement doit être passé en force de chose jugée. L’ar
ticle ne résout pas la question de savoir dans quels cas un juge
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ment peut servir de base à la mutation. Ce ne peut être dans 
le cas où le transfert a pour cause un contrat, car pour ce cas 
l ’article 48, dans son alinéa premier, subordonne la mutation à 
la condition que le contrat soit passé en la forme authentique; 
l’article 48, alinéa dernier, ne peut donc se rapporter qu’aux cas 
où la mutation se base sur une autre cause qu’un contrat, par 
exemple lorsqu’il y a annulation d’une inscription par suite de 
nullité ou résolution du contrat sur la base duquel l ’inscription 
avait été effectuée.

Celui auquel une personne s’est, par un acte sous seing privé, 
engagée de transférer un immeuble n ’a donc que le droit de 
poursuivre cette personne en justice à l’effet de la faire con
damner à passer, sous forme authentique, le contrat sous seing 
privé, sous peine de dommages-intérêts alloués, soit à titre de 
somme fixe, soit par jour de retard. (Cons. Cass, belge, 21 jan
vier 1901, et le réquisitoire précédant cet arrêt, Pass., 1901, 
1.113.)

Il va de soi que si un  transfert peut être ordonné par un 
tribunal sur la base d ’un contrat d ’aliénation passé sous 
seing privé, q u ’encore le tribun al ne pourra ordonner ce 
transfert qu ’à condition que l’acte ait été reconnu ou 
soit légalem ent tenu  pour reconnu par celui dont on 
invoque l’engagem ent (art. 204 du Code civil congolais), 
ce qui suppose évidem m ent que celui-ci a été partie au 
procès el a pu contredire l ’existence ou la validité de 
l ’aliénation alléguée. C’est ce que constate la dernière 
partie de la note de M. Gohr et sur laquelle nous sommes 
évidem m ent d ’accord. Sous cette réserve nous soutenons 
une opinion contraire en ce qui concerne le fond m êm e 
du débat.

Si, en vertu de l’article 40 du Code civil, toute obli
gation de faire se résout en dom m ages-intérêts en cas 
d ’inexécution, cette règle doit s’in terp réter en ce sens que 
le créancier doit se contenter de dom m ages-intérêts quand 
il lu i est im possible d ’obtenir l’exécution en nature.

Il en serait ainsi notam m ent pour un  contrat hypothé
caire sous seing privé valant un iquem ent com m e pro
messe de constituer hypothèque, celle-ci exigeant pour



son existence m êm e sa constitu tion par acte solennel; le 
refus p ar l’engagé de passer acte authentique devrait for
cém ent dans ces cas se résoudre en dom m ages-intérêts, 
le jug em en t ne pouvant suppléer à une condition essen
tielle à l’existence m êm e du contrat.

Il en est tout autrem ent en m atière de vente im m obi
lière; en cette m atière l ’acte authentique ne form e q u ’un 
instrum ent de preuve de la vente exigé pour l’enreg istre
m ent, et partan t le jug em ent, qui est lui-m êm e un acte 
authentique et en a toute la force probante, peut rem placer 
l’acte solennel dressé par notaire ou par le Conservateur à 
ce qualifié.

Nous nous rangeons à cette opinion. En effet, le p ro jet 
de décret soum is au Conseil colonial ne prévoyait à l’a rti
cle 48 que des m utations basées sur des actes authentiques. 
Il ne com prenait pas les jugem ents, sauf le cas de l ’a rti
cle 49, parm i les conditions préalables aux m utations 
entre vifs (Compte  rendu analyt ique,  Conseil colonial, 
1919, pp. 552, 553, 612). .

Le M inistre des Colonies a proposé d ’adm ettre une for
m ule plus large en étendant l’article 48 à tous les ju g e 
m ents, en y inséran t le deuxièm e alinéa de l’article 49 
proposé, qui ne visait q u ’un cas exceptionnel. Le dernier 
alinéa de l’article 48 n ’a pas le sens restrictif q u ’on veut 
lui a ttribuer.

Cette solution, qui résulte des travaux préparatoires, 
est la seule qui perm et l ’exécution de l’obligation consen
tie et cette exécution est dans le sens général du droit qui 
suppose la contrain te, ne prévoyant les dom m ages-inté- 
rêts que com m e m ode d ’exécution subsidiaire en cas d ’im 
possibilité de la réalisation de l’obligation elle-mêm e.

Notons q u ’un  arrêt du 19 novem bre 1932 de la Cour 
d ’appel d ’Élisabethville est allé ju sq u ’à annu ler une vente 
su r voie parée, parce que le prix  d ’adjudication  était telle
m ent vil q u ’il devait être considéré com m e inexistant et 
que la vente devait, en conséquence, être annulée pour
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absence de prix. Cet arrêt ordonne que la m utation , si elle 
a été opérée, soit annulée et q u ’un nouveau certificat soit 
dressé sans frais (Revue de Doctr ine et de Jurisprudence  
coloniales,  Bruxelles, avril 1933, p. 181). Il a fait l’objet 
d ’une notice dans la Revue jur idique du Congo belge,  
Ëlisabethville, 1933, pp. 238-240, mais elle ne discute pas 
l ’application des dispositions du décret du 6 février 1920 
et les considérants qui abandonnent, selon M. D ufrénoy, 
l’affirm ation dogm atique de la valeur absolue du certificat 
d ’enregistrem ent. M. Dufrénoy ne doit pas oublier que la 
valeur du certificat n ’est absolue que sous réserve de 
l’application de l’article 49 du décret, qui prévoit la 
rétrocession de l ’im m euble tant que la propriété est encore 
intacte sur la tête de l’acquéreur. L’article 44 du décret du 
6 février 1920 ne peut être isolé de l’article 49. Mais on 
constatera que l’arrêt dépasse de loin la portée des ju g e 
m ents critiqués par M. Gohr et qui n ’im pliquaien t pas 
l’annulation  d’un certificat préexistant. Toutefois, la 
ju risp rudence coloniale adm et que les tribunaux  peuvent 
o rdonner des m utations entre vifs et que le Conservateur 
doit s’incliner devant une décision de justice passée en 
force jugée.

Cela est conform e à l’article 48 du décret de 1920, qui 
prévoit les m utations en vertu  des jugem ents, sans autre 
restriction q u ’ils soient passés en force de chose jugée, 
et à l’article 52, où il est fait rappel des cas de m utations 
ordonnées  par justice. Nous pensons, toutefois, que l’an
nulation  par les tribunaux  n ’est possible que s’il n ’y a pas 
de droits consentis à des tiers et enregistrés; ainsi le carac
tère inattaquable de la propriété, tel que le proclam e 
l ’article 44, ne subirait d ’autre lim itation  que celle prévue 
par l ’article 49 du décret lui-m êm e, étant entendu que ce 
dernier article s’applique à toutes les causes d ’inexistence, 
de nullité  de plein droit et d ’annulab ilité  des contrats. 
( C o l i n  et C a p i t a n t , Cours é lémentaire  de Droit  civil,  
7e éd., Tome I, n° 64, n° 68.)
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c) Mutat ions par décès.  —  Elles s’opèrent sur la base 

d ’une ordonnance d ’investiture du juge du tribu nal de 
prem ière instance de la situation de l’im m euble, confor
m ém ent à l’article 50 du décret du 6 février 1920. 11 a été 
ju g é  que cet article 50 ne vise que les m utations à opérer 
en faveur des héritiers et légataires et s’applique unique
ment aux choses im m obilières acquises à titre  de succes
sion. Si le Conservateur des titres fonciers doit s’assurer 
de la validité des actes servant de base à l’enregistrem ent, 
il ne peut im poser au bénéficiaire d ’un acte authentique 
d ’aliénation, lorsque l’enreg istrem ent est requis après le 
décès de l ’aliénateur, de rapporter l’acquiescem ent des 
ayants cause de son co-contractant, l’acte authen tique fai
sant pleine foi de son contenu entre les parties contrac
tantes et leurs héritiers ou ayants cause et étant exécutoire 
à leur égard. En exigeant que l’a liénateur p ar acte au then
tique soit encore en vie au m om ent où l’enregistrem ent 
est requis p ar l’acquéreur, le Conservateur des titres fon
ciers ajoute à l ’article 48 une condition qui n ’y est pas 
inscrite. (Bévue de Doctrine et de Jurisprudence colo
niales, juillet-août 1933, p. 256.)

Il a été ju g é  que le Conservateur des titres fonciers est 
justifié  à refuser de transcrire  un  acte authentique de 
vente d ’im m euble passé par les héritiers d ’un vendeur, 
alors m êm e que cet acte n ’est que la ratification d ’une 
convention sous seing privé passée par le de cujus.  
L’acte sous seing privé n ’a conféré aucun dro it réel aux 
acheteurs; ces droits ne peuvent résulter que de l ’inscrip 
tion aux livres d ’enreg istrem ent, et avant que l’acte 
authentique puisse être transcrit, la propriété des im m eu
bles devra être transférée dans le chef des héritiers p ar la 
transcrip tion  dans les livres du Conservateur des titres 
fonciers d ’une ordonnance d ’investiture ( l re inst., Élisa- 
bethville, 13 août 1926. Jur. Kat. ,  Il, p. 282; A. S o h i e h ,  
Répertoire de la Jurisprudence congolaise,  É lisabethville,
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3e fascicule, p. 160). Conséquence : paiem ent d ’un double 
droit d ’enregistrem ent.

Du silence de l ’article 50 com m e de l’article 49, il 
résulte que nulle action en rétrocession n ’est ouverte à 
l ’héritier ou légataire véritable contre l’héritier ou léga
taire apparent auquel le certificat d ’enreg istrem ent a été 
délivré en vertu  d ’une ordonnance obtenue par surprise. 
11 n ’a, selon l ’article 44, q u ’une action personnelle en 
dom m ages-intérêts. Quant au droit de propriété, il doit 
p â tir soit de sa propre négligence s’il connaissait sa voca
tion et ne l ’a point fait valoir en tem ps utile, soit de l’im 
prudence du défunt, qui n ’a pris aucune m esure pour 
assurer l’exécution de son testam ent ( G a l o p i n , Rapport ,  
1919).

Le texte du dernier paragraphe de l’article 50 ne peut 
être pris au pied de la lettre, com me l’expose Me D ufrénoy 
à la page 154 de son traité. Certes, il im plique que le juge  
doi t  rendre  l’ordonnance dans les quatre mois des pub li
cations de la requête dans les jou rnaux , m ais il faut in ter
pré ter ce texte, in trodu it par voie d ’am endem ent, en ce 
sens que le délai de quatre mois est celui dans lequel il 
devra être répondu par les m agistrats à la requête. C’est 
la portée que lui a donnée Galopin au cours des discussions 
du Conseil colonial (Compte  rendu analyt ique,  1919, 
p. 525). S’il y a des oppositions, le jug e  pourra statuer que 
les tribunaux  trancheron t le litige, mais le texte de l’a rti
cle 50 exige que le jug em en t qui interv iendra soit suivi 
d ’une ordonnance d ’investiture, après requête. Il nous 
paraît que le recours au jug em en t sera « une m esure éven
tuelle d ’instruction  q u ’il appartiendra à la vigilance du 
m agistrat de prescrire » com me le lui impose le § 3 de 
l’article 50. On ne pourrait, en l’espèce, c’est-à-dire s’il y 
a un  jugem ent, écarter la nécessité de l’ordonnance d ’in 
vestiture en faisant état du dernier alinéa de l’article 48 
que nous avons invoqué plus haut. En effet, cet article 48,
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pour m ettre sur pied d ’égalité l’acte authen tique et le 
jugem ent, ne vise que le cas des m utations entre vifs.

d) La troisièm e catégorie de mutat ions  vise celles qui  
s’opèrent  en vertu  de disposi t ions part icul ières  prévues 
par l ’article 51 du décret de 1920 en ce qui concerne la 
saisie im m obilière, la faillite, l’expropriation.

On peut y a jou ter les m utations au nom  de l’État en 
raison des articles 17 et 18 de l’arrêté royal du 22 décem 
bre 1923 sur la vente et la location des terres dom aniales 
après application de la procédure qui règle le re tour à 
l’État des terres abandonnées.

Ce sont là m atières spéciales que nous ne pouvons que 
signaler, devant forcém ent garder à la présente étude son 
caractère d ’exposé général.

Nous dirons toutefois quelques m ots au su jet de l’expro
priation pour cause d ’utilité  publique.

En vertu du décret du 5 février 1932 {B. O.,  1932, 1, 
p. 106), le Conservateur des titres fonciers ne pourra  pro
céder à l’enreg istrem ent de la m utation  que si l’exproprié 
a touché ses indem nités. C’est là une conséquence de 
l ’article 2 de la Charte coloniale, qui se réfère à l’article 11 
de la C onstitution belge et prévoit le paiem ent d ’une juste  
et préalable  indem nité.

La m utation  n ’a lieu q u ’ensuite de l ’inscrip tion  au livre 
d ’enregistrem ent.

C’est pour le m arquer nettem ent que la Com mission du 
Conseil colonial a proposé de dire à l’article p rem ier du 
décret que l ’expropriation a été décidée p ar une ordon
nance, au lieu de dire, com m e dans le p ro je t de décret, que 
l’expropriation « s’opère en vertu  d ’une ordonnance » 
(Rapport de M. W aleffe, B. O.,  1932, I, p. 104).

Les jugem ents en m atière d ’expropriation seront exé
cutoires provisoirem ent nonobstant opposition ou appel 
et sans caution (art. 8 du  décret). Cette règle déroge à 
l’article 48 du  décret du 6 février 1920, stipu lan t que le 
Conservateur ne peut constater le transfert de la propriété
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que sur la base d ’un  jug em en t passé en force de chose 
jugée. L’exception à la règle générale est confirm ée par 
l’article 51 du décret du 6 février 1920, qui se réfère, pour 
les conditions préalables, aux m utations en cas d ’expro
priation, aux dispositions propres à cette m atière.

Me Dufrénoy conteste la nécessité de l ’enregistrem ent 
d ’un terrain  exproprié au nom  de l’expropriant :

« L’expropriation a pour but de rendre à l’É tat ou à un 
de ses délégués, dans un b u t d ’in térêt public, des terres 
qui étaient entrées dans le dom aine privé. Aucune form a
lité n ’est nécessaire pour opérer ce retour : une simple 
déclaration de volonté de la part de l’État suffit. Une terre 
expropriée est indisponible et une m utation  qui aurait 
suivi le décret d ’expropriation et qui aurait été enregistrée 
avant que l ’expropriant n ’eût enregistré  lui-m êm e, ne 
pourrait avoir aucun effet. » (P. D u f r é n o y , p. 159.)

On peut toutefois estim er q u ’il est utile de constater la 
m utation d ’un terrain  exproprié dans les livres du Conser
vateur des titres fonciers, à cause de leu r publicité et de 
l’in térêt pour les tiers d ’être renseignés sur la situation.

Nous estim ons, toutefois, q u ’en cas d’expropriation un 
ordre d ’annulation  du certificat pourrait suffire, quitte  à 
retarder la remise du nouveau certificat à l ’État ju sq u ’au 
jo u r où le bien ren tre  dans le dom aine privé par suite de 
sa désaffectation à l ’usage de la collectivité.

III. —  B â t i m e n t s  e t  c h a r g e s . —  Le certificat d ’enre
g istrem ent fait pleine foi du dro it de propriété et des loca
tions de plus de neuf ans, ainsi que des charges réelles qui 
y sont spécifiées.

On pourrait s’étonner de l’inscrip tion  des contrats de 
bail, bien que ceux-ci ne tendent pas à la constitu tion d ’un 
droit réel com me l’usufruit. Galopin explique l’assujettis
sem ent du contrat de bail au système de l’enregistrem ent 
lorsqu’il est fait pour une durée de plus de neuf ans, par 
la disposition de l’article 399 du Livre III du Code civil
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congolais su r les contrats ou obligations conventionnelles, 
qui donne au droit du p reneur à bail un  des caractères de 
la réalité. L’article 399 précité est conçu com m e suit :

« Si le bailleur vend la chose louée, l’acquéreur ne peut 
expulser le ferm ier ou le locataire qui a un bail au th en 
tique ou dont la date est certaine, à m oins q u ’il ne se soit 
réservé ce droit par le contrat de bail. »

Sous la législation de l’Ëtat Indépendant, les locations 
étaient assujetties à l’enreg istrem ent dès q u ’elles excé
daient cinq années. Il a paru  sage d ’harm oniser la légis
lation de la Colonie avec celle de la Métropole en n ’astrei
gnan t à l ’enreg istrem ent que les baux de plus de neuf ans 
( G a l o p i n , Rapport  du Conseil  colonial,  1920).

Quelle est la force probante  de l ’inscription des loca
tions?

Au cours des discussions du Conseil colonial, on a adm is 
que l’article 44, qui stipule que le certificat d ’enreg istre
m ent fait « pleine foi » des locations qui y sont spécifiées, 
ne vise, en ce qui concerne celles-ci, que les tiers et non 
les rapports entre parties.

<( A l’égard des tiers, disait Galopin, le certificat fait 
pleine foi des locations dans la m esure où ces locations 
sont de natu re  à créer une charge quasi réelle » (Compte  
rendu analyt ique,  1919, p. 586).

L’enregistrem ent de la propriété du sol entraîne la pro
priété des bâtim ents et p lantations, en application de 
l’article 16 du Livre II du Code civil, qui stipule que la 
propriété du sol em porte la propriété du dessus et du 
dessous.

Au Congo belge, le locataire qui constru it sur le sol 
détenu par lui n ’est pas propriétaire des constructions. Il 
peut se faire ainsi que le locataire soit privé de ses b âti
m ents et constructions par l’exécution d ’une créance 
hypothécaire à charge de la propriété.

Toutefois, la règle n ’est pas absolue, puisque le législa
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teur a organisé le droit de superficie par un  décret du 
20 ju ille t 1920 (B. O.,  1920, p. 870), qui apporte au p rin 
cipe de l ’accession une restriction im portante. Un loca
taire qui constru it fait bien de faire transform er son droit 
d ’occupation en droit de superficie.

Les bâtim ents ne peuvent être hypothéqués isolément, 
parce que le décret du 15 m ai 1922 défin it lim itativem ent 
les biens susceptibles de l ’être et ne cite, en ce qui con
cerne les im m eubles, que les im m eubles par nature. Or, 
d ’après le Livre II du Code civil congolais, le sol et les 
m ines sont seuls im m eubles par nature (art. 6, Livre II). 
Cette disposition exclut les bâtim ents considérés isolé
m ent que le Code congolais place à l’article 7 parm i les 
im m eubles par incorporation.

D’après le droit belge, il en est autrem ent et les bâti
m ents peuvent y être hypothéqués, sans hypothéquer le 
terrain , et cela en application de l’article 518 du Livre II 
du Code civil belge, qui déclare que « les fonds de terre et 
les bâtim ents sont im m eubles par leur nature ».

C’est cette situation, spéciale au Congo, qui a am ené le 
législateur à fixer, par décret du 26 avril 1932 (B. O.,  1932,
I, p. 267), les conditions du rem placem ent des contrats 
d ’occupation provisoire prévus par les conventions accor
dan t des concessions de terres par des contrats d ’em phy- 
téose, conférant un droit susceptible d ’être hypothéqué 
(voyez aussi H e y s e , Domaine de l’Ëtat, Les Novelles,  
1er volume de Droit colonial, p. 322, n° 107) (')•

L’inscription au certificat n ’est pas requise pour assurer 
l’existence et le respect des servitudes légales et des droits 
coutum iers des indigènes.

Il faut adm ettre égalem ent que doivent être respectés 
les baux qui ne dépassent pas neuf ans, à condition q u ’ils 
soient constatés p ar acte authentique ou que leur date soit

t1) Le décret du 26 avril 1932 a été rendu applicable au Ruanda-Urundi 
par une ordonnance du Gouverneur en date du 11 ju illet 1932 (B . 0 .  B. V., 
1932, p. 163).
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certaine, com m e le prévoit l ’article 399 du Livre III du 
Code civil congolais, ainsi que les droits de superficie qui 
n ’excèdent pas neuf ans, en raison de l ’article 85 du décret 
du 20 juillet 1920.

Nous avons déjà, au cours d ’une com m unication  faite 
à l’in stitu t en 1933, envisagé la question des droits cou- 
tum iers des indigènes, dont les revendications tardives 
peuvent apporter des troubles graves au régim e de la pro 
priété civile et ainsi à la vie économ ique de la Colonie, par 
suite de l ’incertitude perm anente en laquelle se trouvent, 
sous ce régim e, les cessionnaires et concessionnaires 
devant la m enace de voir rem ettre en question leurs droits 
de propriété ou d ’occupation.

Les cessions ou concessions sont précédées d ’un procès- 
verbal constatant la situation des terres au point de vue 
des droits indigènes.

Si le procès-verbal conclut à l’existence de droits ind i
gènes, ceux-ci ne peuvent d isparaître et faire l’objet 
d ’accords que suivant une procédure spéciale réglée par 
l ’ordonnance du 30 septem bre 1922 modifiée par une 
ordonnance du 6 octobre 1930. Cette procédure suppose 
l ’intervention  d ’un acte authentique, après avis d ’une 
Com mission spéciale, et l’approbation du G ouverneur 
général ou du Com m issaire de la Province.

L’acte de cession approuvé par le G ouverneur général, 
ou le Com m issaire de province, est reçu s’il y a lieu à 
enreg istrem ent dans les registres fonciers. Dans cette 
hypothèse aucune difficulté u ltérieure n ’est probable.

Mais reste le cas où le procès-verbal a constaté la vacance 
du terra in . Ce procès-verbal n ’est q u ’une sim ple pièce 
adm inistrative sans force probante définitive et laisse 
ouvertes les revendications ultérieures des indigènes.

A ce sujet, il nous est agréable de signaler q u ’un  pas 
défin itif v ient d ’être réalisé par un p ro je t de décret qui 
vient de rencon trer un  avis favorable du Conseil colonial, 
après am endem ents, et qui règle la procédure à suivre
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dans les enquêtes relatives à la vacance des terres, à la 
constatation et à la cession des droits appartenant aux 
indigènes.

Ce décret com plétera singulièrem ent la sécurité du 
régim e foncier colonial et constituera un progrès m ar
quant.

Il déterm ine notam m ent la m anière dont le procès- 
verbal de vacance des terres devient défin itif et donne 
lieu, après revision éventuelle, à enregistrem ent.

Tout en assurant, d ’une part, une protection plus effi
cace des droits indigènes, il tend, après l’écoulem ent de 
certains délais, à donner une sécurité com plète aux ces- 
sionnaires et aux concessionnaires de terres.

IV. —  M e s u r a g e .  —  O rdonnance du 8 septem bre 1926 
(li. O., 1926, p. 355) (*). Le m esurage officiel est imposé 
dans l ’intérêt m êm e des propriétaires et de la sécurité des 
transactions. Sans m esurage officiel, aucune responsabi
lité ne peut être assumée quan t à la superficie, la conte
nance et les em piétem ents du terra in , n i aucune garantie 
en cas d ’éviction ou d ’usurpation . Le m esurage est obli
gatoire pour les terres possédées en propriété  privée à  ra i
son de l’article p rem ier de l’ordonnance du 8 septem 
bre 1926 prise conform ém ent à l ’article 9 du décret du 
22 août 1885. L’ordonnance de 1926 coordonne et com 
plète les dispositions antérieures et abroge l’ordonnance 
du 15 m ars 1886, les articles 3, 7, 9, 10 de l’arrêté du 
8 novem bre 1886, ainsi que l’arrêté du 30 ju in  1887.

L’obligation du m esurage ne s’impose q u ’à celui qui 
veut entourer ses droits fonciers de la sécurité qui résulte 
de l’enregistrem ent. Telle est la portée de l ’article 9 du 
décret du 22 août 1885, auquel se réfère l ’ordonnance 
du 8 septem bre 1926 et qui suppose une dem ande d ’enre
g istrem ent. Si l’intéressé estim e qu ’un droit convention-

f1) Ruanda-Urundi. L’ordonnance du 8 septembre 1926 est rendue appli
cable au Ruanda-Urundi par ordonnance du Gouverneur des Territoires, 
en date du 9 janvier 1931 (B . O. R. U., 1931, p. 23).

B u l l . I n s t . e o y a l  c o l o n ia l  b e l g e . 23
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nel à la propriété sauvegarde suffisam m ent sa situation, 
rien ne l ’oblige, dans l ’état de la législation actuelle, à 
faire enreg istrer ses droits et à les transform er ainsi en 
propriété privée im m obilière.

D’ailleurs le § 3 de l’article 3 de l’ordonnance du 
8 novem bre 1926 ne prévoit la rem ise du procès-verbal 
du m esurage au Conservateur des titres fonciers pour 
venir à l’appui de l’enreg istrem ent que com m e une éven
tualité.

L’article 9 du décret du 22 août 1885 stipule que le 
m esurage pourra  avoir lieu soit avant, soit après la déli
vrance du certificat.

L ’ordonnance du 8 septem bre 1926 ne précise pas l ’épo
que du m esurage, m ais elle stipule, en son article 2, 
q u ’éventuellem ent le procès-verbal de l’opération sera 
présenté en double expédition au Conservateur des titres 
fonciers, pour venir à l ’appui de l’enregistrem ent de la 
propriété.

D’autre part, l’article 42 du décret du 6 février 1920 ne 
d it pas que le croquis de l ’im m euble qui figure au certi
ficat de l’enreg istrem ent doit être fait d ’après le m esurage 
officiel.

11 semble difficile, d ’après les textes actuels, d ’affirm er 
que le m esurage soit obligatoire avant la délivrance du 
certificat; cependant, le système du décret du 6 février 
1920 se concilie m al avec la délivrance de certificats d ’en
regis trement  provisoire,  c’est-à-dire délivrés avant m esu
rage officiel. En effet, l ’article 44 donne au certificat 
l’effet de créer une propriété inattaquable et l ’on ne con
çoit pas que, dès l’origine, l ’A dm inistration délivrerait un 
titre  su jet à rectification com m e le sont les certificats 
provisoires.

L’article 59 du décret du 6 février 1920 n ’adm et d ’ail
leurs le rem placem ent de certificats inexacts que lorsque 
la rectification n ’ejst pas de nature à porter atteinte aux 
droits enregistrés des voisins.

Si donc des raisons d ’ordre pratique m iliten t en faveur
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de la délivrance de certificats provisoires, avant le m esu
rage officiel, nous ne l’adm ettons que dans le cas où la 
propriété enregistrée est attenante de toutes parts au 
dom aine de l’Ëtat non enregistré et q u ’aucune charge ne 
soit inscrite tan t que le m esurage officiel n ’ait pu  
s’effectuer.

V. —  C o n s i d é r a t i o n s  f i n a l e s . —  a) Avantages du sys
tème.  Sécuri té.  Crédi t.  —  Le g rand  avantage du système 
congolais consiste dans la sécurité absolue de la consta
tation légale de la propriété.

La propriété existe d ’une m anière inattaquable telle 
qu elle est constatée par le certificat, sauf application du 
cas de l’article 49, qui suppose q u ’elle est restée intacte 
sur la tête de l ’acquéreur.

D’autre part, le Conservateur des titres fonciers ne peut, 
sauf de rares exceptions, opérer aucun transfert, ni 
inscrire aucune charge réelle grevant la propriété, que 
su r la base d ’un acte authentique ou d’un jugem ent. De 
plus, il ne peut opérer de telles inscriptions que si le cer
tificat d ’enregistrem ent rem is au propriétaire lui est pré
senté, sauf les dérogations prévues par la loi.

Dans ces circonstances, le propriétaire  qui a besoin 
d ’un crédit im m édiat peut se rendre chez le banquier et 
lui dire : « Voici, je  suis propriétaire  d ’un  im m euble de 
telle valeur, je  vous rem ets mon titre  de propriété contre 
avance de telle somme ».

La remise du titre  au banquier perm et à celui-ci :
a) Tout d ’abord de constater quel est l’état de la p ro 

priété et quelles sont les charges réelles qui grèvent 
celle-ci au m om ent de la remise. Aucune charge réelle 
n ’existe légalem ent que si elle est inscrite sur le certificat, 
sauf les servitudes légales et les droits de superficie qui 
n ’excèdent pas neuf ans.

b) Ensuite d ’être assuré que tan t que le certificat sera 
entre ses m ains aucune d im inu tion  de valeur n ’arrivera
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à la propriété, sauf par cas fo rtu it, puisque les charges 
nouvelles ne pourron t pas être inscrites et ainsi n ’existe
ront pas légalem ent, étant donné que le propriétaire  s’est 
dessaisi de son Ihre et s’est mis dans l’im possibilité de 
m odifier l’état de sa propriété.

c) De g aran tir sa créance davantage en faisant oppo
sition entre les m ains du Conservateur des titres fonciers 
à toute inscrip tion  quelconque sur le certificat et le folio 
du livre d ’enreg istrem ent de telle propriété  sans son 
intervention.

En effet, le décret du 6 février 1920 perm et au créancier 
détenteur d ’un  titre  d ’enreg istrem ent de faire opposition 
à l’exercice du droit de disposer par le propriétaire inscrit 
au livre d ’enreg istrem ent. L’opposition est valable pour 
six mois. Dans ce délai, le banquier a toute latitude de 
garan tir sa créance par une inscrip tion  hypothécaire, s’il 
le désire.

b) Cessions de terres domaniales.  Inconvénients  du sy s 
tème.  —  Le système n ’est toutefois pas sans inconvénients, 
car il rend im possible de faire constater les charges per
sonnelles, qui sont souvent imposées aux cessionnaires de 
terres dom aniales, telles les clauses de mise en valeur 
auxquelles le G ouvernem ent subordonne l’acquisition ou 
le m aintien  d ’une propriété acquise de l’Ëtat.

Mais on peut y rem édier en n ’accordant les terres q u ’en 
occupation provisoire avant l’accom plissem ent des clauses 
de mise en valeur.

Il est perm is aussi de stipuler, en cas de non-accom plis
sem ent des clauses de mise en valeur ou d ’autres charges 
personnelles, le paiem ent de dom m ages et intérêts (clause 
pénale) dont l’exécution peut être garan tie  par une hypo
thèque sur la propriété.

11 est perm is encore de convenir que le propriétaire ne 
pourra vendre ou hypothéquer son bien q u ’avec l’autori
sation du G ouvernem ent, qui pourra subordonner cette
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autorisation à l’acceptation par le nouvel acquéreur de 
reconnaître, com me obligations personnelles, les charges 
qui grèvent la propriété à raison d ’un  titre  constitu tif 
concédé par la Colonie.

Si les clauses de mise en valeur sont stipulées sous 
peine de déchéance du droit de propriété, le pouvoir con
cédant peut, en exécution de l’article 56 du décret, form er 
opposition au droit de disposer par le propriétaire  p ar 
requête présentée au Conservateur des titres fonciers. Mais 
l’opposition n ’aura d’effet p ratique que si la p ropriété est 
restée intacte sur la tête du prem ier acquéreur (art. 44 
et 49 du décret de 1920).

Nous serions d ’avis d ’autoriser, par une réform e de la 
législation actuelle, l ’inscrip tion  au certificat des charges 
de mise en valeur qui grèvent certaines cessions de terres 
dom aniales, afin d ’éviter le recours aux expédients signa
lés ci-dessus et de faciliter les transactions. Toutefois, nous 
lim iterions l ’effet de l’inscrip tion à une durée m axim um  
de dix ans.

Serait-ce là une atteinte au système du décret de 1920? 
Pas nécessairem ent, pu isqu’il a adm is la quasi-réalité des 
locations.

c) Mutat ion par décès. Une lacune du décret.  —  Nous 
avons vu q u ’en cas de m utation  par décès, c’est l ’ordon
nance d ’investiture du jug e  qui autorisera l’enreg istre
m ent des propriétés dévolues à l’héritier ou au légataire. 
Il se p rodu it donc le phénom ène suivant : Tant que 
l ’ordonnance d ’investiture n ’est pas rendue par le juge, 
le bien reste enregistré  au nom  du décédé et c’est donc 
lui qui, bien que m ort, continue à posséder légalem ent. 
L’héritier ne sera p ropriétaire que par la constatation du 
droit dans les registres du Conservateur des titres fonciers, 
qui délivrera un nouveau certificat d ’enreg istrem ent en 
son nom . C’est dire que dans le système légal congolais 
on ne connaît pas le principe : le m ort saisit le vif.

Qui donc est propriétaire  dans l’intervalle qui s’écoule
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entre la m ort du de eu ju s  et l ’investiture de l ’héritier ou 
du légataire? Ce n ’est pas le m ort, pu isq u ’il n ’existe plus, 
et ce n ’est pas l ’héritier, puisque son dro it n ’est pas léga
lem ent constaté.

N’est-ce pas le m om ent de rappeler la phrase de Galopin, 
nous m on tran t le fonds faisant retour au Seigneur qui 
investit le nouveau titu laire? Mais alors l’héritier con- 
serve-t-il le droit d ’adm in istrer l ’im m euble, dont il n ’est 
pas le propriétaire légal? Le G ouvernem ent, c’est-à-dire 
le Seigneur, est-il en droit de revendiquer les fru its du 
bien ?

L’héritier ou le légataire ne pourra-t-il pas dire : 
(( Votre législation est incom plète. Dans l ’intervalle entre 
la m ort du propriétaire  antérieur et de m on investiture 
légale, je  ne suis pas propriétaire. Le bien est un bien sans 
m aître qui retourne provisoirem ent à l’Ë tat et pour lequel 
les im pôts ne sont pas dus pendan t la période envisagée 
ci-dessus » ?

La question de l’im pôt est d ’ailleurs théorique et sans 
im portance actuelle. En effet, il n ’existe pas, au Congo, 
un im pôt foncier dans le sens st rict que donne à ces term es 
la science financière, c’est-à-dire perçu sur une péréqua
tion cadastrale. Les im pôts qui grèvent le sol ou les bâ ti
m ents sont des im positions personnelles et indiciaires et 
dues par celui qui a la jouissance du terra in  ou qui occupe 
les bâtim ents pour l ’année en cours.

Nous pensons q u ’aucun ju ris te  n ’adm ettra  q u ’il puisse 
y avoir en m atière de propriété une solution de continuité .

Il est probable que les tribunaux  qui seraient saisis 
d ’une question soulevée p ar la lacune de la législation 
congolaise adm ettraien t que la constatation du droit de 
propriété de l’héritier ou du légataire après investiture du 
ju g e  rétroagit ju sq u ’au jo u r de la m ort du précédent 
propriétaire.

d) Bâtiments .  Droi ts d 'emphy téose.  Droi t  de superficie.
— Il serait opportun d ’autoriser l ’enreg istrem ent des b â ti



3 4 9  —

m ents considérés isolém ent, non seulem ent lorsqu’il s’agit 
d ’un  droit de superficie, m ais dans tous les cas où il serait 
établi p a r u n  acte ju rid iqu e  que les parties ont envisagé 
la division du sol et des bâtim ents incorporés.

Il conviendrait égalem ent, en vue de faciliter le crédit, 
de com pléter le décret du  15 m ai 1922, en perm ettant 
l ’hypothèque non seulem ent des im m eubles par nature, 
mais aussi des bâtim ents considérés isolém ent.

On peut objecter q u ’une telle m esure porterait atteinte 
au système adm is par le législateur colonial. Toutefois, il 
nous semble que ce souci ne doit pas prédom iner en p ré
sence des nécessités pratiques q u ’exige le crédit, surtout 
dans les tem ps de crise économ ique que nous traversons.

Nous préconisons la rem ise d ’un titre  spécial constatant 
l’cmphytéose ou la superficie concédée sur une propriété 
déjà enregistrée.

L’enregistrem ent d ’une em phytéose concédée ou trans
mise sur une propriété privée s’effectue par une inscrip
tion au certificat d ’enreg istrem ent de cette propriété selon 
les règles établies pour l’inscrip tion  des hypothèques.

Le droit de propriété et le droit d ’em phytéose se trou 
vent donc, dans ce cas, constatés sur un seul et m êm e cer
tificat. Cela est logique, puisque l’emphytéose est une 
charge qui grève la propriété.

On pourrait néanm oins envisager la rem ise d ’un titre 
spécial à l’em phytéose, parce q u ’il peu t se faire que cer
taines charges frappent exclusivem ent le droit d ’em phy
téose. Ainsi, si l’em phytéote hypothèque son droit, cette 
hypothèque n ’est pas une charge de la propriété, m ais un i
quem ent une charge qui frappe le droit d ’emphytéose.

S’il n ’existe q u ’un titre , constatant à la fois la propriété 
et l ’em phytéose qui la grèvent, il faudra bien inscrire éga
lem ent les hypothèques, qui peuvent grever l’emphytéose, 
sur ce titre  unique. Ces considérations s’appliquent aussi 
au droit de superficie.

e) Disposi tions antérieures au décret  de 1920. —  Une
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certaine im précision au poin t de vue de l ’application des 
dispositions antérieures résulte du fait que le décret du 
6 février 1920 n ’a pas d it quels étaient les textes qu ’il 
abroge.

Il faut adm ettre que le décret de 1920 a créé un  système 
com plet et que les anciennes dispositions sont abrogées 
en application de ce principe.

Signalons que la conciliation du décret de 1920 avec 
la législation antérieure est étudiée par Me Dufrénoy dans 
son livre récent, déjà cité (pp. 119 et suivantes). Cet 
auteur semble adm ettre que l’abrogation tacite ne se p ré
sume pas en le m aintien  de certaines dispositions du 
Livre III du  Code civil congolais, mais il ne dit rien, aux 
pages 119-122 de son ouvrage, de l’article 660 de ce 
Livre III, qui réserve la question foncière et dont il faut 
cependant ten ir com pte.

Toutefois, l’incertitude subsiste.
MM. Louwers et Grenade, auteurs des Codes et lois du  

Congo belge,  font rem arquer en note à la page 1512 de 
l ’édition de 1927, au su jet du décret du  14 septem bre 1886 
sur l’enreg istrem ent des terres, q u ’ils pub lien t ce décret, 
ainsi que l ’arrêté du 8 novem bre 1886, sous la réserve 
q u ’ils ne soient pas abrogés par le décret du 6 février 1920 
relatif à la propriété, décret qui, aux term es du rapport 
du Conseil colonial, est la codification de nom breuses 
règles éparses rendues à l’o rigine de l’Ë tat Indépendant 
du Congo.

Il serait utile égalem ent de reprendre, dans un nouveau 
décret, les dispositions anciennes sur le bornage et le 
m esurage des propriétés privées; en cette dernière m atière 
un texte coordonné s’impose.
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ANNEXE. — Note bib liographique.

Nous devons à  l ’obligeance de M . D. W a r n o t t e ,  Directeur général au
Ministère de l ’industrie et du Travail, d’avoir pu insérer dans la  courte
notice bibliographique qui suit des indications variées sur l ’Acte Torrens
et son application.

I. —  A c t e  T o r r e n s .
E s t i v a n t ,  L . ,  Élude sur la  m o b il isa t ion  de la  prop r ié té  foncière dans  

i ’Acte Torrens (Thèse). Paris, Rousseau, 1899, 197 p.
G id e , Ch., Etude sur VActe Torrens. (Extr. Bull,  de la  Soc. de L égisla t ion  
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décès), dans Revue ju r id iq ue  du  Congo belge, E lisabethville, n° du 
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le rég im e légal des Terres et des M ines au Congo belge. (Bruxelles, 
In stitu t co lon ia l in ternational. Session  de La H aye, 1927. Rapports ,  
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I I I .  —  D r o i t  c o m p a r é

Les documents officiels sur le régim e foncier aux Colonies ont fait 
l ’objet de plusieurs publications de la  Bibliothèque de l ’institut Colonial 
International. En voici l ’énum ération d’après la  Notice, éditée par le 
siège adm inistratif de l ’institut, 72a, boulev. de W aterloo, Bruxelles, 1931.

Le R ég im e  foncier  a u x  Colonies  (documents officiels), 3e série de la 
collection des textes législatifs.

Tome I. — Inde britannique. Colonies allem andes, 1898.
Tome II. — Etat Indépendant du Congo. Colonies françaises, 1899. 
Tome III. — Tunisie. Erythrée. Philippines, 1899.
Tome IV. — Indes orientales néerlandaises, 1899.
Tome V. — Lagos, Sierra-Leone. Gambie. Natal. Bornéo septentrional 

britannique. Cap de Bonne-Espérance. Rhodésie-Basutoland. Iles 
Salom on. Iles Fidji. Côte de l ’Or, 1902.

Tome VI (premier supplém ent). — Colonies françaises. Indes orientales 
néerlandaises. Colonies allem andes, 1905.

La publication des textes sur le Régime foncier aux Colonies se conti
nue dans l ’Annuaire  de D ocum enta t ion  coloniale com parée,  édité égale
m ent par l ’institut Colonial International et qui comprend trois ou qua
tre volum es im posants par année; l ’Annuaire  paraît depuis 1927. 11 
vient de publier les Tables chronologiques et analytiques des volum es 
années 1927 à 1932 incluse (Bruxelles, 1934, 578 p.).

Nous nous bornerons à donner quelques indications bibliographiques 
générales :
A n to n , Le Régime foncier dans les Colonies françaises. (Insti tu t  Colonial 

In ternational.  C. R. de la  session de Paris,  1900.)
— Le Régime foncier aux Colonies anglaises (In s t . Col. Intern. C. R. de

la  session de Londres,  1903). — Discussion de la  question (C. R. de 
la session de La H a y e , 1901, et C. R. de la  session de Londres ,  1903).

— Le Régim e foncier aux Colonies. (Inst. Col. In tern.,  vol. hors série,
reproduisant les différents rapports sur la question et la discussion  
de Londres, 1903.)

B a z e t ,  Etude du rég im e  des terres dans les Colonies françaises.  Thèse de 
Toulouse, 1910, 136 p.)

B e s s o n ,  E., Les l ivres  fonciers et la  réform e hypothécaire .  Paris, Dela- 
motte, 1891, 522 p.

C h a l l a m e l ,  J . ,  Etude sur les cédules h ypo théca ires  (H andfes ten , Bons  
fonciers).  Paris, Challamel aîné, 1878.

G i r a u l t ,  Princ ipes  de co lon isa tion  et de légis la tion  coloniale .  Paris, 1923.
Tome II (Le rég im e des terres),  pp. 80 et suiv.

L e  B r e t ,  Des procédés  de m o b il isa t ion  de la proprié té  foncière exp ér i
m en tés  ou p roposés  en France et à l 'é tranger depuis les orig ines  
ju sq u ’à nos jours.  Paris, 1888 (thèse).
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M a g n in , P . ,  Etude sur la  public i té  des tran sm iss ion s  de dro its  im m obil ie rs  

et les l ivres  fonciers.  Thèse de Grenoble, 18% (Paris, Rousseau). 
P a r d o n ,  N .,  D ocum ents rela tifs  à  la p ro pr ié té  en Nouvelle-Calédonie . 

Paris, Imprimerie Nationale, 1892.
AFRIQUE. — Le R ég im e  Torrens  est appliqué dans toutes les nouvelles  

colonies, avec de légères m odifications. La France l ’a introduit en Tuni
sie dès l ’année 1885.

Les régim es fonciers des Colonies françaises, des Colonies allem andes, 
des Colonies italiennes et des Colonies anglaises de l ’Afrique sont expo
sés par A. O l i v i e r s ,  membre de l ’institu t de Droit comparé, dans son 
ouvrage sur La p ro p r ié t é  au Congo. Le D roit foncier  des Colonies a fr i
caines,  Bruxelles, 1919, pp. 81-92.

La législation de l ’Est-Africain allem and a été réunie dans les deux 
volum es intitulés Die Landes-G esetzgebung des D eutsch-O stafrikanischen  
Schulsgebiets .  Sys tem at isch e  Z u sa m m en ste l lu n g  der in  Deutsch-Ost-  
Afrilca g e l tenden  Gesetze, Verordnungen, usw .  Mit einem  Nachtrag, abge
sch lossen a m  24 Juli  1911. H erau sgegeben  durch das K aiser liche  Gouver
n em en t  v o n  Deutsch-Ost-Afrika.  2 Auflage, 1911, Tanga, Daressalam , t. I, 
XXIV+750 p.; t. II, XXXII, 716 p.

On consultera égalem ent les ouvrages de M. H. R o l i n  : Les Lois et  
l’A dm in is tra t ion  de  la Rhodésie ,  Bruxelles, Bruylant; Paris, Challamel, 
1913 (pp. 406-409), et Le Droit de l'Uganda,  Bruxelles, Bruylant, 1919 
(pp. 287-288).

C o l o n i a  d e  M o ç a m b iq u e . — Territoire de M ancia et Sofala (sous l ’adm i
nistration de la  Companhia de Moçambique). Cadastre. Service de 
l ’Arpentage. Paris, Edit ion  p o u r  l 'E xposi t ion  in tern a t ion a le , 1931, Lisboa, 
12 p. ■+- tableaux.
C o p p ie , E . ,  Il S i s tem a  d i  Torrens e la  su a  a p p licaz ione  ne lVord inam ento  

délia  p ro pr ie ta  fon d ia r ia  dé lia  Colonia Eritrea  (Firenze, 1892).
C r a w f o r d  M a x w e l l ,  J a m e s , Acquisition, Occupation, etc., des terres dans 

les Colonies et Protectorats britanniques de la  Côte occidentale 
d’Afrique. (Institut Colonial International. Session de La Haye, 
1927. R apports  p ré l im in a ire s .)

Dain, A., Le S y s tè m e  Torrens.  De son  application en Algérie et en Tuni
sie. (Extr. de la  R evue  a lgérienne de Législa t ion,  1885, Alger, Jour- 
dan, Challamel).

G o u y o n ,  J . ,  Le sy s tè m e  des l iv res  fonciers en T un isie  et le p ro je t  de la  
C o m m iss ion  d u  Cadastre .  (Thèse, Paris, 1909, 183 p.)

G r a c h ,  Essais sur le rég im e  de la  p rop r ié té  foncière  dans  l ’Afrique Occi
denta le  française.  (Thèse de Paris, 1910, 157 p.)

M é n a r d , A . ,  Le D ro it  im m o b i l ie r  m aro ca in  et le rég im e foncier  de l’im 
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Séance du 18 juin 1934.
La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de 

M. Gohr,  vice-directeur.
Sont présents : MM. Bertrand, Cattier, De Jonghe, 

Bol in, m em bres titu laires; MM. Dellicour, Engels, Heyse, 
Marzorati, Moeller, Byckm ans et Van der Kerken, m em 
bres associés.

Excusés : le B. P. Charles, MM. Louwers, Smets et 
Vandervelde.

Présentation d ’ouvrages.

M. le Secrétaire général  dépose su r le bureau un  exem 
plaire de l’ouvrage de M. Robert,  m em bre de la deuxième 
Section de l’in s titu t : L ’Afrique Centrale  (Paris, Colin, 
1934). Des rem erciem ents seront envoyés à l ’auteur.

Commission de I ’ « Atlas général du Congo belge ».

La Section approuve les propositions de la Com mission 
centrale de 1’« Atlas général du Congo belge » présentées 
par M. le Secrétaire général  (voir p. 358).

Présentation d’un Mém oire.

M. le D r Mottoulle,  m em bre associé de la deuxièm e Sec
tion de l ’in s titu t Royal Colonial Belge, présente, sous le 
titre : Contribut ion à l’é tude du dé term inism e  fonct ionnel  
de l’industr ie  dans l’éducation de l’indigène congolais,  le 
résultat de son expérience acquise dans ses relations avec 
différentes entreprises im portantes au Congo. M. Bertrand  
a écrit la préface de cette étude.

L’auteur exam ine successivem ent l’action médicale, 
l’action scolaire des sociétés q u ’il connaît, la form ation et
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l ’éducation du travailleur sur le chantier ou à l’atelier, la 
répercussion de la form ation du travailleur industriel sur 
la masse des indigènes congolais.

M. Cattiev  fait ressortir l’im portance théorique et p ra 
tique du m ém oire de M. Mottoulle. La Belgique a pris au 
sérieux son rôle de civilisateur, sa politique ne s’est jam ais 
inspirée de la « colour bar », qui in terd it d ’in itie r les Noirs 
à certaines techniques réservées aux Blancs. M. Mottoulle a 
dém ontré q u ’il est possible de form er les Noirs aux tech
niques les plus perfectionnées et que cette form ation par 
les industries constitue un facteur de relèvem ent pour la 
masse des populations.

Un échange de vues se produit, auquel la p lupart des 
m em bres participent et au cours duquel un  certain n o m 
bre de questions sont posées à M. Mottoulle, notam m ent 
sur l’évolution bienfaisante que p rodu it dans les villages 
le re tour des ouvriers qui ont été form és au travail de la 
m ine ou de l’usine. M. Moeller apporte com m e com plé
m ent aux observations de M. Mottoulle son expérience sur 
le caractère éducatif des entreprises industrielles dans la 
Province Orientale, la seule que M. Mottoulle n ’a pas pu 
visiter. La Section décide l ’im pression de l’étude de 
AL Mottoulle dans les Mémoires  in-8° de l’in s titu t et 
exprim e le désir que quelques photos de la Province 
Orientale en com plètent l’illustration.

La séance est levée à 18 h. 30.



Mesures à prendre en vue de la publication d ’un « Atlas 
général du Congo belge ».

L’In stitu t Royal Colonial Belge décide de com prendre 
parm i ses Mémoires  la publication  d ’un Atlas général  du  
Congo Belge.

Cet Atlas sera dressé sur le p lan  suivant :
1. —  Histoire.

II. —  A nthropogéographie.
III. —  Sciences m inérales.
IV. —  Hypsom étrie, hydrographie, m orphologie.
V. —  Météorologie et clim atologie.

VI. —  Biogéographie.
VIL —  Hygiène.

VIII. —  Économie.
Pour chacune de ces subdivisions, il sera constitué une 

Com mission spéciale: ces Commissions seront composées:
P our IV, V, VI, VII, chacune de six m em bres nom m és 

par la 2° Section de l ’institu t.
Pour III, de six m em bres, dont quatre nom m és par la 

2e Section et deux par la 3e.
Pour I et II, chacune de six m em bres nom m és par la 

I e Section.
Pour VIII, de neuf m em bres, nom m és p ar tiers, p ar cha

cune des Sections.
Il sera institué une Com mission centrale, dite C o m m is  

sion de l’Atlas,  dont deux m em bres seront nom m és par 
la 1™ Section, trois par la 2e Section, deux p ar la 3e Section, 
et dont fera de dro it partie  le Secrétaire général de l’in s ti
tu t. La Com mission de l’Atlas choisira son président parm i 
ses m em bres et déléguera un  de ses m em bres auprès de
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chacune des Commissions spéciales; celles-ci désigneront 
leurs présidents et leurs secrétaires.

Les m em bres de la Com mission de l’Atlas et des Com
m issions spéciales sont nom m és pour trois ans : le m an
dat des m em bres nom m és en 1934 p rendra  fin le 
31 décem bre 1937; ces m andats sont renouvelables.

Chacune des Com missions spéciales pourra dem ander, 
p our un  travail spécial, l ’aide de collaborateurs, m em bres 
ou non de l ’in stitu t.

Les décisions seront prises à la m ajorité  des voix, celle 
du  président étant prépondérante.

Les Commissions spéciales ont pour mission de provo
quer, d ’exam iner et de m ettre au poin t les travaux qui 
pourraient être publiés dans l ’Atlas général du  Congo 
belge; ces travaux seront ensuite soum is à la Com mission 
de l’Atlas, qui, après exam en, fait surtout dans le but 
d ’établir une œ uvre coordonnée, en proposera, par les 
soins du Secrétaire général, la publication  à la Section 
com pétente de l’institu t.

L’échelle adoptée p our la publication  des cartes est le 
1/1.000.000°. Toutefois, pourraien t égalem ent être p u 
bliés des cartons ou planchettes à l ’échelle appropriée; 
les cartes, cartons ou planchettes, seront accom pagnés de 
notes explicatives. Tous ces travaux seront placés sous une 
couverture portan t la m ention : Insti tut  Royal  Colonial  
Belge.  —  Atlas Général du Congo Belge,  avec, en plus, les 
indications relatives au plan général de l ’Atlas, à la subdi
vision à laquelle se rapporte le travail publié, la date de 
sa publication et les noms des collaborateurs.

b u l l . i n s t . r o y a l  c o l o n ia l  b e l g e .



Séance du 16 juillet 1934.

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de 
M. Louwers,  d irecteur de la Section.

Sont présents: MM. Bertrand, Gohr, m em bres titu laires; 
MM. Dellicour, Marzorati, Moeller, Byckm ans et Van der 
Kerken, m em bres associés.

Excusés : le B. P. Charles, M. Franck, le R. P. Lotar, 
MM. Smets et W auters.

Décès de M. J. Renkin.

M. le Président  annonce la m ort de M. Renkin  et, devant 
les m em bres debout, prononce l’éloge funèbre et expose 
le rôle im portan t q u ’il a joué dans l’histoire coloniale 
belge (voir p. 362). Une lettre de condoléances sera en
voyée à M. l ’avocat Jean Benkin, fils du défunt.

Com m unication de M. P. Ryckmans.

M. R yckm ans  présente les résultats de l ’enquête dém o
graphique faite dans le Bas-Congo, p ar le personnel m édi
cal du Fonds « Beine Elisabeth » pour l ’assistance m édi
cale aux indigènes (Foréami) , ainsi que l’analyse et l’in te r
prétation, par le Dr Trolli, des statistiques et des moyennes 
basées sur trois recensem ents semestriels successifs faits de 
ju ille t 1931 à fin 1932. Cette étude dém ographique porte 
sur une population globale de 568.849 habitants. Les effec
tifs exam inés sont suffisam m ent im portants pour que les 
lois des grands nom bres y jou en t au rebours de ce qui a 
été le cas ju sq u ’ici dans les enquêtes dém ographiques 
faites au Congo par le service territo ria l (voir p. 366).

A son tour, M. Bertrand  présente quelques observations 
su r cette étude (voir p. 383).
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Un échange de vues, auquel tous les m em bres présents 

p renn en t part, se produisit ensuite sur les m éthodes dém o
graphiques et sur l’in terprétation  de certains chiffres.

Commission de I ’ « Atlas général du Congo belge ».

La section désigne les m em bres qui feront partie des 
com m issions spéciales chargées d’élaborer 1’ « Allas géné
ral du Congo Belge ». Ce sont, pour la Commission d ’His- 
toire : M. Gohr,  le B. P. Charles,  M. De Jonghe,  le B. P. 
Lotar, MM. Heyse  et Van der K e r k e n ; pour la Com mission 
de l’A nthropogéographie : MM. Bertrand,  , De Jonghe,  
Engels,  Moeller, Ryckm ans,  Van der Kerken  et pour la 
Com mission économ ique : MM. Heyse, Marzorati et 
Moeller.

La séance est levée à 18 h. 30.



Discours prononcé par M . O. Louwers, à l ’occasion du décès 
de M . J. Renkin, membre titu laire.

M e s s i e u r s ,

Je vous dem ande la perm ission, en ouvrant cette séance, 
d ’accorder un  pieux souvenir, auquel, je  suis sûr, vous 
voudrez vous associer unanim em ent, au g rand  hom m e 
d ’État et au g rand  colonial qui vient de m ourir et qui était 
un des m em bres les plus illustres, si pas les plus assidus, 
de notre Classe.

Jules Renkin a consacré la plus grande partie de sa vie 
à la chose publique. L’ayant beaucoup connu, je  l’ai beau
coup aim é et ayant eu l’honneur de travailler à ses côtés 
pendant plusieurs années, je  puis a jou ter m on tém oignage 
personnel à tan t d ’autres qui se m anifestent au jo u rd ’hui 
pour affirm er que son activité politique, form idable à cer
tains m om ents, ne cessa de se dérouler en vue du bien de 
la nation.

Jules Renkin m it à son service le concours de son 
im m ense intelligence, de son grand  talent, de sa puissante 
volonté, de sa rare énergie et de son haut sens de l’Ëtat.

11 fut, dix ans, M inistre des Colonies. Ce poste de lutte 
lui avait été presque imposé par Léopold II, qui avait eu 
dans son ancien M inistre de la Justice le principal artisan 
de la reprise du Congo par la Belgique.

On a déjà perdu le souvenir des circonstances presque 
dram atiques où Jules Renkin assuma la tâche de conduire 
les destinées de la nouvelle Colonie belge. Les Puissances 
étrangères et on sait pourquoi, la boudaient, pour ne pas 
dire qu’elles attendaient sa disparition. Le régim e du 
Congo était à réorganiser de fond en com ble; mai? dès 
lors, su r quelles bases assoirait-on la Colonie? Quelles 
seraient ses ressources? Com m ent pourrait-elle vivre?
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La Nation n ’avait repris le Congo que par devoir et à 

la suite d ’un  douloureux conflit avec le Souverain génial 
qui lui avait assuré la possession de ce m agnifique Em pire; 
le cœ ur n ’y était pas. Dans sa m ajorité , la Nation ne croyait 
pas à la pérennité  du Congo. Même les collaborateurs im 
médiats du M inistre doutaient du succès de l’entreprise.

Le nouveau M inistre, avec cet optim ism e vigoureux qui 
fu t une des m arques de son caractère, lui, ne doutait pas 
et c’est lui qui eut raison.

Il se m it au travail.
Après un voyage dans la Colonie qui, à l'époque, con

stituait un  acte de courage, il établit un program m e de 
vastes réform es; l’année suivante ce p rogram m e était réa
lisé, tout au m oins dans sa partie législative et adm inis
trative. Les réform es touchaient à tous les dom aines; elles 
resteront un  des plus m agnifiques redressem ents q u ’un 
État colonial ait jam ais eu à accom plir.

A ce sujet, q u ’on m e perm ette de relever une affirm a
tion de Jules Renkin q u ’on a beaucoup invoquée au cours 
de polém iques récentes.

Il avait d it : « Le Congo ne coûtera pas un  sou à la 
Belgique ». Il entendait par là que le contribuable belge 
n ’aurait pas à in tervenir dans son budget. Nous sommes 
loin de com pte, c’est entendu; mais son affirm ation, Jules 
Renkin l’avait form ulée en fonction d ’une politique de 
développem ent de la Colonie m odérée, p rudente, ju ste 
m ent équilibrée, tenant com pte et des réalités économ i
ques et des exigences de l’ordre social et m oral. Cette 
politique, il en rappela encore la nécessité dans le discours 
si ém ouvant q u ’il prononça, il y a quelques mois, à l’oc
casion du 25me anniversaire de la reprise du Congo. Il n ’est 
pas en défaut, si le développem ent de notre Colonie s’étant, 
après lui, poursuivi suivant un  ry thm e nettem ent diffé
ren t de celui q u ’il avait entrevu; ses prévisions ont été 
dém enties.

La guerre  survin t. La Colonie était au m ilieu de son
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travail de redressem ent, mais elle s’avançait d ’un pas sûr 
vers un avenir plein  de promesses.

Tout fu t rem is en question.
Que faire? se replier, laisser passer l’orage dans une 

sorte de retraite  honteuse ou, au contraire, affirm er plus 
que jam ais son devoir et sa volonté de vivre? C’est ce parli 
que Jules Renkin choisit.

Ayant cherché, en respect de nos obligations in te rn a
tionales, à détourner de l’Afrique le fléau de la guerre et 
n ’ayant pas réussi dans cette noble tache, il fit la guerre.

Il faudra raconter un jo u r com m ent se fit cette guerre, 
les difficultés q u ’il fallu t vaincre pour la m ener à bien, 
les nom breux et délicats travaux diplom atiques auxquels 
elle donna lieu et les m érites q u ’en retira  non seulem ent 
la Colonie, mais la Nation tout entière. Qu’il me suffise 
de rappeler au jo u rd ’hui, q u ’elle perm it à la Nation d ’a jou 
ter au livre de notre Histoire une de ses plus m agnifiques 
pages de gloire.

L’Armistice trouva la Colonie plus vigoureuse, plus 
vivante q u ’en 1914. Ce n ’est pas à dire que l’œ uvre de son 
redressem ent et de son adaptation à l ’im m ense essor que 
l’aprèg-guerre allait donner à toutes les colonies était 
term inée; quand est-ce, d ’ailleurs, qu ’est term inée cette 
œ uvre d ’adaptation des pays neufs dont le propre est d’être 
en perpétuelles transform ations? Des retouches, des p er
fectionnem ents, de nouvelles institu tions étaient encore 
nécessaires; ce n ’est pas Jules Renkin qui eut à poursuivre 
ce perfectionnem ent de son grand  œ uvre. Le jeu  de la 
politique l’arracha au M inistère q u ’il avait anim é, pendant 
deux lustres, de sa foi patrio tique et de sa clairvoyance 
d ’hom m e d ’Ëtat. Il reçut d ’autres missions.

Pendant le restant de sa carrière, il ne se désintéressa 
pourtan t jam ais de la Colonie; il p rit une part active à 
toutes les grandes discussions parlem entaires auxquelles 
elle donna encore lieu; ses préoccupations con tinuaient à 
aller vers elle. Ses intim es pourront dire q u ’elles alim en



— 365 —
taient ses conversations et q u ’il y faisait preuve de la m êm e 
vigueur intellectuelle, de la m êm e élévation m orale q u ’au 
m om ent où il avait pris en m ains les destinées de la 
Colonie.

Voilà rapidem ent esquissée et encore sous un  seul de 
ses aspects, la brillante et féconde carrière de notre ém i
nent et regretté collègue.

L’Institu t gardera fidèlem ent sa m ém oire.
Je vous propose qu ’une lettre de condoléances soit en 

voyée à M. Jean Renkin, son fils, pour lui dire les condo
léances émues et sincères de l’in stitu t.



M. P. Ryckmans. Études démographiques du Fonds 
« Reine Élisabeth » pour l’assistance médicale aux indigènes 

(Foréam i) dans le Bas-Congo.

L’enquête dém ographique poursuivie au'Bas-Congo par 
le personnel m édical de la « Foréam i » représente proba
blem ent le travail le plus im portan t qui ail jam ais été 
réalisé sur la dém ographie de l’Afrique noire. C’est un 
docum ent de toute prem ière valeur. Établi en dehors de 
toute préoccupation étrangère à la réalité la plus objective, 
il tradu it les faits par des chiffres et laisse aux chercheurs 
le soin de les analyser et de les in terpréter.

Le Dr Trolli a tenté ce travail d ’in terp réta tion ; et tous 
ceux q u ’intéresse la dém ographie africaine lui en sauront 
gré. Toutes ses conclusions ne sont pas définitives; cer
taines seront discutées; mais dans l’ensem ble, son travail 
constitue une contribu tion  im portante à la sociologie du 
Bas-Congo. Il est à désirer q u ’il soit publié et diffusé à 
l’étranger. La publication gagnerait à donner, à côté des 
pourcentages, les tableaux originaux sur lesquels ont été 
établis les calculs.

L’étude dém ographique du Bas-Congo, faite par le 
Dr Dupuy et ses collaborateurs, est basée sur trois recen
sem ents semestriels successifs faits de ju ille t 1931 à fin 
1932 et porte sur une population globale de 568,849 hab i
tants, soit environ 96 % de la population  du Bas-Congo, 
centres européens exceptés. On voit que les effectifs exa
m inés sont suffisam m ent im portants pour que les lois des 
grands nom bres y jouent, au rebours de ce qui a été le cas 
ju sq u ’ici dans les enquêtes dém ographiques faites au 
Congo par le service territo rial.

Cette étude devant établir le point de départ de l’action 
m édicale de la « Foréam i » a été considérée com m e essen
tielle; aucun soin n ’a été négligé pour la faire aussi exacte
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que possible; ce qui ne veut pas dire q u ’elle soit d ’une 
exactitude absolue. Mais elle représente l’approxim ation 
la plus grande dont nous disposions pour aucune popula
tion congolaise.

Exam inons rapidem ent les données les plus intéres
santes de l ’enquête et l ’in terprétation  q u ’en donne le 
Dr Troll i.

Le prem ier rapport étudié est celui des sexes à la nais
sance.

C ontrairem ent à ce qui se constate dans le m onde entier, 
il naît, d ’après les chiffres de la « Foréam i », plus de filles 
que de garçons. D’après Y Annuaire  sanitaire internat ional,  
la m oyenne dans 31 pays, dont les statistiques sont con
nues, est de 105 à 106 naissances m asculines pour 100 
naissances fém inines. P our la Belgique, en 1931, le rap 
port est de 104,6. Au Bas-Congo, sans l ’Inkisi-Lukunga 
(qui correspond, sem ble-t-il, au territo ire  de M adimba), 
le rapport était de 92,6 en 1931, de 93,9 en 1932. Le même 
déficit de garçons se constate dans tous les secteurs.

11 y a là une anom alie qui n ’a pas échappé aux enquê
teurs. Les chiffres leur paraissant suspects, ils se sont 
efforcés de les contrôler; le résultat est dem euré le même.

Correspond-il à la réalité? Si oui, à quoi faut-il a ttri
buer la différence entre le Bas-Congo et le m onde civilisé? 
Si non, s’agit-il d ’un m ot d ’ordre général de m ensonge? 
Faut-il croire que l ’on fait p érir des garçons, parce q u ’ils 
ont m oins de valeur aux yeux des indigènes, ne représen
tan t pas l’espoir d ’une dot? Le problèm e est posé; les m éde
cins de la « Foréam i » s’efforceront de le résoudre. Pour 
ma part, j ’avouerai que les chiffres me paraissent inadm is
sibles. Dans tin des secteurs du Bas-Congo, la « Foréami » 
n ’a pas fait l’enquête : il s’agit du territo ire de M adimba, 
où existe, peut-on dire, un  véritable état-civil. 11 y est né 
en 1929 et 1930, 2.769 garçons et 2.569 filles, soit un  rap 
port de 107.7, conform e à la m oyenne européenne. Ces 
chiffres sont confirm és par les registres de baptêm e. Déjà,
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de 1910 à 1914, le R. P. Van W ing avait com pté parm i les 
chrétiens de K isantu, 331 naissances de garçons pour 320 
naissances de filles, soit 103.4.

Il est certain que les chrétiens font baptiser les filles 
aussi bien que les garçons et q ue  baptêm es p ar sexe et 
naissances par sexe sont rigoureusem ent parallèles. Il s’im 
pose donc d ’in terroger partou t les m issionnaires pour rele
ver dans les registres, la p roportion  de baptêm es (bien 
entendu à la naissance) de garçons et de filles. S’il se con
firm ait q u ’il naît chez les chrétiens plus de garçons que de 
filles, il faudrait en conclure ou que les païens cachent des 
naissances de garçons aux enquêteurs du  service médical
—  ou q u ’ils é lim inent des nouveau-nés du sexe m asculin
—  ou enfin q u ’il existe un rapport sexe-naissance différent 
entre populations chrétiennes et populations païennse. 
Faudrait-il adm ettre q u ’une nature prévoyante fait naître  
plus de filles dans un  m ilieu polygam e?

On constate dans nos pays que l ’écart entre les sexes 
d im inue rapidem ent. Alors q u ’il y a en Relgique 104,6 
naissances m asculines pour 100 naissances fém inines, on 
ne com pte plus que 102,8 garçons de 1 jo u r à 3 ans pour 
100 filles du m êm e âge. La m êm e loi se vérifie au Bas- 
Congo : le sexe qui prédom ine à la naissance a une m or
talité plus forte que l ’autre ; mais ici ce seraient les filles. 
La proportion  garçons-filles passe de 93,9 à 94,5. Seule
m ent, si nous exam inons les extrêm es dont est faite Cette 
m oyenne, nous relevons des anom alies telles q u ’elles nous 
sem blent inadm issibles.

Dans le secteur Lufimi-Basse-Sele, il naît 89,6 garçons 
pour 100 filles; c’est-à-dire qu ’en trois ans, il est né 268 
garçons pour 300 filles, sur un  total de 568 naissances.

La m ortalité  pendan t la prem ière année est de 104 ° /oa; 
nous n ’avons pas les chiffres pour la deuxièm e et la tro i
sième année : adm ettons 100 et 80 ° /00.

Sur les 189,6 enfants nés la dernière année, il en est 
m ort 10,4 % ou 19. Sur les 189,6 nés l’année précédente,
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il en est m ort 19 la prem ière année et 17 (10 % sur 170) 
la deuxièm e; sur les enfants nés deux ans auparavant, il 
en est m ort 19 + 17 +  13 (8 % sur 153). Au total 104 décès. 
11 reste donc 464 enfants sur les 568 nés pendant les trois 
dernières années. La statistique indique, parm i les enfants 
de 0 à 3 ans, 98,8 garçons pour 100 filles. Au taux de«
98,8 garçons pour 100 filles, il reste donc 230 garçons 
pour 234 filles; c ’est-à-dire qu ’il serait m ort 38 garçons 
seulem ent pour 62 filles!

P our le secteur du Bas-Fleuve, on nous indique la m or
talité de 1 à 3 ans, nous pourrons calculer de plus près. 
Il naît 89,6 garçons pour 100 filles, m êm e chiffre que 
ci-dessus. Il y a 98,3 garçons de m oins de 3 ans pour 
100 filles. Les décès pendant la prem ière année sont de 
163 % „, soit 31 pour les 190 enfants nés la dernière année; 
les décès de 1 à 3 ans sont de 101 ° /00, soit, pour les enfants 
nés il y a 3 ans, 31 + 16 (101 ° /00 sur 151); et pour ceux 
de l’année interm édiaire, 31 + 8. Au total 117 décès; reste 
451 enfants. A raison de 98,3 garçons pour 100 filles, ou 
223 garçons pour 228 filles, il serait m ort 45 garçons et 
72 filles!

Pareille hécatom be de filles m ériterait évidem m ent de 
re ten ir l’attention v igilante de la « Foréam i »; d ’au tan t 
plus que, si nous adm ettons les chiffres pour la catégorie 
suivante, les 3 à 15 ans, la situation va encore s’aggraver.

En effet, alors q u ’en Belgique l’excédent de garçons ne 
disparaît que vers l’âge de 19 ans pour faire place à un 
excédent de filles, qui se continuera p ar u n  excédent de 
femm es ju sq u ’à la vieillesse et à la m ort, au Bas-Congo, 
à en croire les statistiques, l’équilibre serait rétabli beau
coup plus tôt par la terrible m ortalité des filles; la p ropor
tion des sexes une fois renversée, une m ortalité plus 
effroyable encore continuerait de décim er le sexe faible, 
ju sq u ’à donner, pour la m oyenne  de 3 à 15 ans, 109 g a r 
çons p our 100 filles. Je dis bien : pour la moyenne .  Que 
doit-ce être à la fin de la période!
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Reprenons le triste exemple du secteur Lufimi-Basse- 

Sele. Alors qu ’il y naît 89,6 garçons pour 100 filles, il y 
aurait, dans la catégorie de 3 à 15 ans, 123,9 garçons pour 
100 filles. Ne reculons pas devant la vérité, si pénible 
qu ’elle soit et voyons ce que signifient ces chiffres.

Sur les 568 enfants nés depuis trois ans, il reste, avons- 
nous vu, 230 garçons et 234 filles. 11 est m ort 38 petits 
garçons, 62 petites filles. Si nous ajoutons les naissances 
des douze années précédentes, nous avons au tolal pour les 
quinze dernières années, 1.500 naissances de filles et 
1.344 de garçons; ensem ble 2.844. Il est m ort en tout, 
dans la catégorie des m oins de 15 ans, à raison de
220,9 par m ille naissances et p ar an, 728 enfants. Reste 
2.116 enfants de 0 à 15 ans, m oins 464 de 0 à 3 ans, ou 
1.652 enfants de 3 à 15 ans.

P arm i ceux-ci, il y a 123,9 garçons pour 100 filles; 
c’est-à-dire 915 garçons et 737 filles. A joutant les m oins 
de 3 ans, cela nous donne 1.145 garçons et 971 filles de
0 à 15 ans —  chiffre confirm é par la statistique, à quelques 
dixièm es près (117,9 % au lieu de 117,1 % que donne le 
Dr Trolli).

P our passer du rapport sexe-naissance au rapport sexe 
entre 3 et 15 ans tels que les donne la statistique, il fau
drait donc adm ettre q u ’il soit m ort 1.344 m oins 1.145 ou 
199 garçons, alors q u ’il m ourait 1.500 m oins 971 ou 529 
filles. Si nous défalquons les enfants m orts entre 0 et 3 ans 
pendant les trois dernières années, il reste pour les autres 
457 décès de filles pour 161 décès de garçons, soit 284 
décès de filles pour 100 décès de garçons.

C’est trop affreux pour être vrai.
D’autant plus que nous allons, dans l ’âge adulte, voir 

se renverser de nouveau la form ule et le sexe fém inin  
redevenir p rédom inant. Entre les âges de 15 et de 45 ans, 
la proportion des femm es augm ente, ju sq u ’à une m oyenne  
de 100 femmes pour 83,4 hom m es p our tou t le Bas-Congo, 
chiffre tom bant à 78,4 hom m es à Seke-Banza et 78,2 aux



Cataractes-Nord. Encore une fois, il s’agit d ’une moyenne.  
II y avait à Seke-Banza, 127,1 garçons de 3 à 15 ans pour 
100 filles. 11 n ’y a plus que 78,4 hom mes pour 100 femm es 
entre 15 e t 45 ans. Malgré Im m igration des hom m es, ces 
chiffres sont, de toute évidence, inconciliables. Il y a quel
que part une cause d ’erreur.

Le Dr Trolli croit que le régim e du m atriarcat et les cou
tum es relatives aux fiançailles pourraient être mises en 
cause. Les enfants sont, en principe, rem is à p artir  d ’un 
certain  âge à leur clan m aternel. Les fiancées résident 
ju sq u ’à leur m ariage dans le clan de leur fu tu r m ari. Ces 
coutum es cèdent peu à peu devant les m œ urs nouvelles : 
il pourrait suffire d ’irrégularités dans leur application 
pour en traîner, dans certains groupes qui ont cédé leurs 
filles sans réclam er celles qui devaient leur revenir, une 
prédom inance anorm ale des garçons. Cette explication 
n ’est pas satisfaisante, d ’abord parce que, quelles que 
soient les licences que l’on prend avec la coutum e, la réci
procité dem eurera la règle; et ensuite parce que les excé
dents dans certains groupes devraient être compensés par 
des excédents inverses dans d ’autres, ce qui n ’est pas le 
cas. La prédom inance des garçons est générale entre 3 et 
15 ans; celle des femm es est générale entre 15 et 45. L’ex
plication obvie semble bien être q u ’on fait passer garçons 
et filles dans la catégorie des hom m es et femmes à des 
âges différents. C’est norm al, puisque, à défaut d ’acte de 
naissance, on ne peut estim er l ’âge que p ar l ’aspect, déter
m iner le passage à l’état d ’adulte q u ’en se basant sur les 
m anifestations extérieures de la puberté. Les filles étant 
pubères deux ans avant les garçons, « adulte » correspond 
grosso modo  à 14-15 ans chez les filles, 16-17 ans chez les 
garçons. « Je pense », d it le Dr Trolli, « qu ’il a été tenu 
com pte de la différence déterm inan t la puberté dans les 
deux sexes ». Qu’entend-il par cette form ule vague? Que 
la catégorie garçons com prend les individus du sexe m as
culin ju sq u ’à un âge où déjà les filles sont passées dans la
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catégories « fem m es adultes »? Ou bien que les chiffres 
du Dr Dupuy sont donnés après rectification, le médecin 
tenant com pte, pour estim er l’âge à l’époque critique, de 
la précocité des filles? Tout cela est bien im précis.

11 est d ’ailleurs im possible de rectifier Car les filles, 
dans certaines régions, se m arien t beaucoup plus jeunes 
q u ’ailleurs, sont épouses à peine nubiles et mères à un 
âge où les garçons ne peuvent pas être considérés comme 
adultes. Une jeune fille d ’une quinzaine d ’années pourra 
être classée com m e fille au M ayumbe où l ’on se m arie tard; 
m ais personne ne songera à le faire si elle se présente avec 
son bébé...

Pour résoudre la difficulté, j ’avais proposé de com pen 
ser ces erreurs —  p ar un  procédé arb itra ire  et em pirique — 
en ram enant, dans les cas où l ’on veut com parer les indices 
des sexes, le nom bre des filles à celui des garçons. Le seul 
élém ent constant est l’élém ent garçons. On ne peut pas 
préciser à quel âge exactem ent tel enquêteur fait passer les 
garçons dans la catégorie des hom m es; m ais il y a des 
chances pour que cet âge soit à peu près le m êm e pour 
tous. L’âge où il fera passer les filles dans la catégorie 
femmes sera à la fois plus variable d ’un su jet à l’autre et 
différent de l’âge où il considère les garçons com me 
adultes. Mais on peut déterm iner, avec assez peu de 
chances d ’erreur, la p roportion  naturelle  des individus de 
m êm e âge dans les deux sexes. Cette proportion  sera voi
sine de l’égalité; en tous cas, l’égalité s’écartera m oins de 
la situation réelle que ne pourron t s’en écarter les appa
rences de la puberté chez garçons et filles.

Le Dr Trolli écarte cette correction quand elle porte sur 
des chiffres élevés, tout en l’adm ettant quand elle ne porte 
que sur des chiffres faibles. Par exemple à Seke-Banza, ce 
q u ’il appelle la « correction Byckm ans » ferait repasser 
1.000 femm es, classées com me adultes, dans la catégorie 
des filles, renversant com plètem ent les proportions entre 
femm es et filles. C’est précisém ent parce que l ’écart entre
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les chiffres donnés par les enquêteurs pour garçons et 
filles est si considérable que nous ne pouvons l’adm ettre. 
Il est inadm issible que sans raison apparente, la m ortalité 
des filles soit, ju sq u ’à quinze ans, trois fois plus forte que 
celle des garçons, pour devenir, à p artir de quinze ans, 
trois fois m oindre.

Le Dr Trolli indique les proportions dans lesquelles 
devrait être augm enté le nom bre des filles pour le ram ener 
à celui des garçons. Cette proportion  varie en tre  0,16 % 
au M ayumbe et 17,1 % dans la Lufim i, 19,3 % à Seke- 
Banza. Bem arquons que le Mayumbe est une région de 
m ariage tard if et q u ’à M adimba, pays chrétien  et bien 
recensé, il y a 13.101 filles pour 13.003 garçons.

Si l’on n ’adm et pas que ces corrections s’im posent, il 
faut adm ettre et expl iquer  q u ’entre 3 et 15 ans la m orta
lité des filles soit triple de celle des garçons...

Rapport hommes adultes-femmes adultes (v ie illa rd s  exclus).

Ce rapport s’établit en m oyenne à 83,4 hom m es pour 
100 femm es. Après correction, 88 pour 100. Dans les sec
teurs, les chiffres varient entre 94,4 pour la Haute-Sele 
(102 après correction) et 78,2 pour les Cataractes-Nord 
(84,1 après correction), 78,4 ou 91 pour Seke-Banza.

Même en adm ettant les chiffres corrigés, le déficit en 
hom m es reste très élevé. Il s’explique en partie  par la 
m ortalité plus forte, mais est dû surtout à Im m igration. 
Ce sont, en effet, les secteurs où l ’on a le m oins recruté qui 
présentent les pourcentages les plus norm aux.

J ’avais signalé, dans une étude publiée il y a un  an p ar 
la revue Africa,  que par une coïncidence rem arquable la 
proportion  « femm es adultes-population totale » est, 
d ’après la statistique « Foréam i » de 1931, la m êm e au 
Mayumbe qu ’en Belgique : 24,6 %, ce qui perm et des com 
paraisons très instructives quan t à la fécondité. Le 
Dr Trolli fait rem arquer que j ’ai omis, pour arriver à ce
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chiffre, d ’appliquer ma correction. Ce n ’était évidem m ent 
pas nécessaire, la correction ne devait in terven ir que pour 
com parer les indices de sexes différents : les filles vues 
pubères par les enquêteurs sont pubères et leur chiffre 
doit être accepté tel quel. D’après le recensem ent com plet 
de 1932, la proportion des hom m es et des femm es adultes 
au total de la population  est, au Bas-Congo, de 20,6 % et
24,7 %; en Belgique de 24,1 % et 24,6 %.

Les proportions les plus fortes de femmes se trouvent 
dans le Bas-Fleuve, dans la Lufim i et à Seke-Banza. C’est 
dans ces sous-secteurs, dit le Dr Trolli, q u ’on devrait n o r
m alem ent trouver le nom bre le plus élevé de naissances, 
ce qui n ’est pas. Il n ’y a pas à s’en étonner, puisque c’est 
précisém ent l ’infécondité des femm es qui explique le 
déficit des enfants et par conséquent la forte proportion 
des femmes au total. C’est au contraire là où, par suite de 
la fécondité des femm es, le nom bre d ’enfants est le plus 
grand , que le rapport fem m es-total fléchit; et la faiblesse 
de cet indice perm et de con jecturer sans risque d ’erreur 
une situation dém ographique favorable.

V IE IL L A R D S

On com pte au Bas-Congo 67,7 vieillards hom m es pour 
100 femm es de m êm e catégorie. En Belgique, la p ropor
tion est de 79,3 à 100; m ais on y considère com me vieil
lards les individus âgés de plus de 65 ans; au Congo, ceux 
de plus de 45 ans.

L’écart est considérable entre secteurs. Dans la Lufim i, 
il y a 93,9 vieillards hom m es pour 100 fem m es; à Seke- 
Banza, 51,7 seulem ent. Le rapport est le plus défavorable 
dans le secteur où le nom bre de vieillards est le plus élevé 
par rapport à la population totale (9,5 %) et le nom bre de 
vieillards hom m es le plus élevé par rapport au total de la 
population m asculine (13,4 %). Il semble que les prélève
m ents excessifs doivent se tradu ire  p ar u n  déficit en vieil
lards du sexe m asculin .
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Rapport hommes adultes (v ie illa rd s  com pris)-fem mes adultes 
(vie illes comprises).

Ce rapport est dans le Bas-Congo de 81 à 100 (85 avec 
correction). Schwetz a trouvé au Kwango, 75,4; Marone 
aux Bangala, 88,8; P rati dans l ’U rundi, 90,7; De Greef au 
Kwilu, 88,2. D’après les enquêtes dém ographiques du 
Service territo ria l, l ’indice est de 78 pour le Congo-Kasai, 
de 83 pour l’ensem ble de la Colonie. Le déficit m in im um  
(chiffres corrigés) des hom m es est de 20.913 sur 139.667 
femm es, soit 14 %.

La proportion  est la plus norm ale dans la Haute-Sele et 
dans la Lufimi-Basse-Sele. Le Dr Trolli déclare que m algré 
cette proportion  norm ale, il signalera plus loin que les 
secteurs envisagés ont présenté une situation troublée; 
mais dans la suite de l’étude nous ne trouvons pas les 
explications annoncées.

Rapport global des sexes : enfants, adultes et vieillards.

Pour l’Europe, ce rapport est de 937 population m ascu
line, p ou r 1.000 population fém inine. Au Bas-Congo, 936, 
ou 47,8 hom m es et 52,2 femm es pour 100 habitants.

Il est à noter que les chiffres de l ’Europe subissent 
encore l’influence des hécatom bes de la guerre.

Les chiffres de 1932 sont au Bas-Congo, différents de 
ceux de 1931, la proportion des hom m es s’est sensiblem ent 
relevée. On en trouverait probablem ent l’explication dans 
la d im inu tion  notable de la population m asculine des cen
tres européens, d im inu tion  due à la crise économ ique.

Le D' D upuy, com parant les indices sexes à ceux d ’Eu
rope, croit pouvoir conclure que dans l’ensem ble du Bas- 
Congo « l’index sexe est bien équilibré eu égard aux 
m ilieux de petite polygam ie m itigée de m onogam ie crois
sante ». Le Dr Trolli estim e que cette conclusion dem ande 
à être vérifiée; nous avouons pour notre part ne pas com-
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prendre ce que le Dr Dupuy veut dire. 11 en est de même 
dans la com paraison des index par groupes d'âges avec les 
index d ’Europe.

On considère en Europe que les index de population 
progressifs, stationnaires et dégressifs, sont caractérisés 
par les chiffres suivants :

Progressifs. Stationnaires. Régressifs.
0-14 ans . . 40 33 20

15-45 ans . . 50 50 50
45- + . . 10 17 30

L’optim um , dit le Dr Trolli, serait, d ’après les statisti
ciens allem ands, de 50 adultes de 15 à 50 ans par 100 hab i
tants. Cela dem anderait des éclaircissem ents. La m êm e 
proportion  d ’adultes peut caractériser les populations de 
types très différents.

Le Dr Trolli tente une com paraison entre proportions 
d ’enfants, adultes et vieillards au Bas-Congo et dans cer
tains pays d ’Europe. M alheureusem ent cette com paraison 
pèche par la base, parce que l ’on considère com m e vieil
lards en Europe les personnes de plus de 65 ans et en 
Afrique ceux de plus de 45. On ne peu t tire r de ces com 
paraisons aucun enseignem ent. 11 faut chercher à établir 
des standards africains, com pte tenu  de la longévité beau
coup m oins grande des populations noires.

Rapport hommes-femmes-enfants.

Ce rapport est un  des plus intéressants, parce que le 
nom bre des hom m es est relativem ent m ieux connu. Si le 
rapport des hom m es aux autres catégories de la population 
était soigneusem ent étudié dans des groupem ents-types 
bien choisis, on pourrait en déduire une évaluation assez 
sérieuse de la population de la Colonie.



Ce rapport s’établit com me suit, d ’après les statistiques 
de la « Foréami » :

Hommes. Femmes. Enfante.
23,2 28,1 48,7

Pour 100 femm es :
82,6 172,6

ou, en adoptant les corrections Ryckm ans :
85,7 179,9

Schwetz a trouvé au Kwango
25,4 32,2 42,4

Prati au Tanganika
33,4 36,8 29,7

ou, pour 100 femmes
90,7 80,7

De Greef au Kwilu :
24,7 28,8 46,3

En Pologne, le pays le plus prolifique d ’Europe, on 
com pte 69,7 enfants (garçons de m oins de 19 ans, filles 
de m oins de 15 ans) pour 100 adultes.

Dans l’Inkisi-Lukunga (territoire de M adimba), 127,5 
enfants pour 100 adultes, ou par 100 habitan ts :

Hommes. Femmes. Enfants.
21,8 22,5 55,7

Le rapport des enfants aux adultes (vieillards com pris) 
ne peut être com paré à ce m êm e rapport en Europe, parce 
que dans les pays civilisés le nom bre de vieillards est 
beaucoup plus élevé q u ’en Afrique.

Le Dr Trolli donne un tableau extrêm em ent intéressant, 
parce q u ’il perm et des com paraisons : celui des enfants 
par 100 femm es de 15 à 45 ans, qui fourn it l’indice de 
fécondité.
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Ce rapport varie entre 130 (156), Lufim i; 147 (157), 

Bas-Fleuve; 157 (198), Seke-Banza et 196 (197), M ayumbe; 
214 (238), Cataractes-Nord; 211 (238), Cataractes-Sud.

La m oyenne est de 193 (rectifié 199) (l).
Le Dr Trolli considère com me proportions les plus favo

rables pour le Bas-Congo :
Pour 100 habitan ts : 23 hom mes, 27 femm es, 50 enfants;
Pour 100 femmes : 1,8 à 2 enfants;
Pour 100 fem m es de 15 à 45 ans : 2 à 2,1 enfants;
Pour 1 hom m e adulte : 3,4 femmes et enfants.
Ces chiffres sont très différents de ceux d ’Europe, à 

cause de la proportion  beaucoup plus élevée de vieillards. 
En Belgique il y a 2,1 fem m es et enfants pour 1 hom m e. 
Pareille proportion  serait désastreuse en Afrique.

E F FE C T IF S  RECRUTABLES

Le colonel B ertrand adm et com me chiffre norm al d ’une 
population non touchée par les recrutem ents :

100 hom m es pour 103 femm es, femm es devant s’en ten 
dre du total du sexe fém inin, d im inué d ’un nom bre de 
filles égal à celui des garçons.

Il estim e que dans pareille population  on peut recru ter
10 hom m es. Il y a donc une m arge de recru tem ent pos
sible, quand on trouve dans une population plus de 90 
hom m es pour 103 femmes.

Le Dr Trolli estim e que cette proportion 100-103 doit 
être adaptée aux diverses populations. En ce qui concerne 
le Bas-Congo, il trouve que le pourcent  réel m oyen  est de 
100 à 107, que par conséquent on trouve une m arge de 
recrutem ent quand le nom bre des hom m es présents 
dépasse 90 pour 107 femmes.

C’est, nous paraît-il, confondre pourcent normal  avec 
pourcent réel m oyen .  Si l’on supprim e, par suite de recru -

(M Les chiffres entre parenthèses sont ceux qu’on obtient en appli
quant la  « correction Ryckmans »
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tem ents inconsidérés, 10 % des hom m es du Bas-Congo, on 
trouvera un  pourcent réel m oyen de 90 hom m es pour 
103 femmes ou 100-114. Et l’on pourra de nouveau y 
recru ter ju sq u ’à ce qu ’il n ’y ait plus que 81 hom m es! Le 
procédé du colonel Bertrand a précisém ent pour b u t de 
faire abstraction du pourcent  réel m oyen ,  résultat de pré
lèvements peut-être excessifs, en le rem plaçant p ar un 
pourcent normal,  qui, à raison des circonstances, n ’est 
sans doute que rarem ent atteint, mais qui représente la 
situation réelle d ’une population intacte.

Byckm ans adm et com m e point de départ une p ropor
tion de 95 hom m es pour 100 femm es, le nom bre des 
femm es étant d im inué de l’excédent des garçons sur les 
filles; c’est en somme la form ule du colonel Bertrand, 
sauf q u ’on adm et 95 pour 100 au lieu de 100 pour 103. Sur 
cet effectif com plet on pourrait prélever 10 %. Le résultat 
est p ratiquem ent le m êm e q u ’avec la form ule B ertrand :

Ci-dessous tableaux des secteurs ind iquant les déficits 
(—) et les excédents recrutables ( + ) suivant les trois for
m ules :

Formule Formule Formule
Bertrand. Ryckmans. Trolli.

Mayumbe . . . — 2855 -  2619 + 235
Bas-Fleuve . . . — 127 140 + 309
Seke-Banza . . . — 278 — 208 + 239
Catar.-Nord . . . — 798 651 + 528
Catar.-Sud . . . -  514 + 768 + 2910
Haute-Sele . . . J- 2145 + 2231 + 3348
Lufimi . . . . + 681 + 675 + 989

N A T A LIT É

L’étude du Dr Trolli confirm e entièrem ent les conclu
sions de la Com mission de la M ain-d’œ uvre en ce qui 
concerne les causes du déficit de la natalité. Ce déficit 
n ’est pas lié au déficit des hom m es, mais à la m ortalité des 
populations.
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Le Dr Trolli s’étonne que la natalité soit la plus faible 

dans les secteurs où la proportion  des femm es adultes — 
donc aptes à procréer —  est la plus forte et q u ’en  Europe 
on constate le m êm e phénom ène. Cela n ’a p ou rtan t rien 
de su rprenan t: c’est précisém ent parce que la natalité y est 
la plus faible que la proportion  des femm es, eu égard à la 
population totale, est la plus forte.

La natalité pour l ’ensem ble du Bas-Congo est de
40.7 °/oo avec des m inim a de 25.03, Bas-Fleuve; 25.84, 
Seke-Banza et 32.52, Lufim i; et des m axim a de 46.55, 
Cataractes-Sud; 42.93, Cataractes-Nord; 43.53, Haute-Sele.

Les taux d ’Europe sont : Bulgarie, 30.2; Pologne, 33.3; 
Pays-Bas, 23.5; Belgique, 18.14; France, 18.5.

Le Dr Trolli estim e que « si nous devions, com m e le pro- 
» pose M. Ryckm ans, réduire d ’un quart environ les nata- 
» lités congolaises pour les com parer aux natalités euro- 
» péennes, la natalité  des secteurs les m oins favorisés du 
« Bas-Congo serait peu réconfortante. »

Il semble bien que tel soit le cas; car la natalité des 
pays d ’Europe, com ptée sur 1.000 habitan ts, suppose une 
proportion  de vieillards beaucoup plus élevée q u ’en 
Afrique. Voici com m ent nous nous exprim ions à ce sujet, 
dans une étude publiée en 1933 :

Pour 1,000 femmes de 15 à 45 ans, il y a en Belgique (1920) 
1,076 habitants de plus de 45 ans. La même proportion don
nerait au Mayumbe, pour 246.9 femmes adultes, 265.7 personnes 
de plus de 45 ans au lieu de 73.3. Une natalité de 42.25 par
246.9 femmes représenterait donc 42.25 pour 1192.4 au lieu de 
42.25 pour mille. Avec la longévité belge, la fécondité du 
Mayumbe donnerait une natalité de 35.43 pour mille seule
ment. C’est ainsi que s ’expliquent les natalités de 60, 80, 
100 pour mille qui seraient impossibles en pays civilisé : pour 
les reporter à l ’échelle européenne, il faut les réduire assez 
sensiblement. Mais c’est ainsi aussi que s’expliquent les cris 
d’alarme jetés par les coloniaux en présence de chiffres de 
natalité apparemment assez satisfaisants. Dans les populations 
peu prolifiques, la proportion des femmes en âge de procréer 
monte à des taux inconnus en Europe; dans le cas de Bokala,
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cité plus haut, 441.5 femmes de 15 à 45 ans représenteraient 
en Belgique 475 vieillards au lieu de 61.9, c’est-à-dire une 
population de 1,413 habitants au lieu de 1,000; et les 12.7 nais
sances ne feraient, avec la longévité belge, que 8.1 pour mille. 
Pour l’ensemble des enquêtes démographiques du Congo, dont 
nous avons cité le tableau plus haut, il faudrait ajouter 135,720 
vieillards aux 27,404 qui existent pour atteindre la propor
tion vieillards-femmes adultes que nous trouvons en Belgique. 
Le total de la population s’en trouverait augmenté de 27 pour 
mille et la natalité ne serait plus que de 31.5 au lieu de 
40 pour mille. Grosso m odo , il faut réduire la natalité d’un 
quart, en moyenne, pour la comparer à la natalité belge.

M O R TA L ITÉ

La m ortalité est, com pte tenu  des circonstances, assez 
faible : 22,7 ° /00. Il y a 25,6 ° / o o  au Mexique et 26,5 °/°<> 
en Êgypte. Le m axim um  est de 28,71 ° /00 au M ayumbe, 
le m in im um  de 16,46 ° /00 aux Cataractes-Nord.

La m ortalité  infantile proprem ent dite —  décès de
1 jo u r  à 1 an —  est de 16,5 % avec m axim um  de 23,1 % et 
m in im um  de 10,4 %.

Le Dr Trolli s’étend longuem ent sur le pourcentage des 
décès d ’enfants de 1 jo u r à 1 an dans les décès globaux, 
pourcentage qui a tteint au Bas-Congo 28,8 % et en France 
8 à 9 %. Il considère com m e « intéressant » que la p ropor
tion de m ortalité infantile dans la m ortalité globale soit 
plus élevée dans les secteurs oii la natalité est la plus forte 
et croit qu ’ « on peut supposer q u ’une loi naturelle  in te r
vient à nouveau ». C’est une loi du m êm e genre que celle 
qui donne une m ortalité m ilitaire  plus forte dans les pays 
à service général que dans les pays sans arm ée, ou une 
m ortalité de buveurs de vin plus forte par rapport à la 
m ortalité générale en France q u ’en Norvège. Il est clair en 
effet, que dans un  pays de forte natalité, un  pourcentage 
égal de m ortalité infantile donne une plus forte p ropor
tion de décès d ’enfants p ar rapport au total des décès, que 
dans un  pays de natalité faible.

Si la m ortalité infantile de 1 jo u r à 1 an est beaucoup
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m oins forte qu ’on le croit d ’ordinaire, p ar contre la mor- 
talité de 1 à 3 ans reste très élevée par rapport à celle des 
pays d ’Europe : entre 54,4 (Cataractes-Nord) et 156 (Seke- 
Banza) par 1.000 naissances.

A CCRO ISSEM ENT

Dans tout le Bas-Congo, il y a excédent des naissances 
sur les décès. La m oyenne est de 17,3 ° /00, avec m axim a 
de 26,47 (Cataractes-Nord) et 26,13 (Cataractes-Sud) et 
m in im a de 4,7 (Bas-Fleuve) et 3,64 (Seke-Banza).

Dans les pays civilisés, on note (m oyenne de 7 ans) : 
F rance 1,7; Belgique 4,5; Allemagne 5,6; Pologne 16,1; 
Bulgarie 16,9; Egypte 17,3.

Les m oyennes, m êm e dans les sous-secteurs, sont faites 
d ’écarts très im portan ts. Le Bas-Fleuve présente en 
m oyenne un  excédent de naissances, mais dans 17 cheffe-*/ «  y

ries sur 51 il y a excédent de décès; à Seke-Banza, sur 
30 chefferies, 13 ont un excédent de décès; et dans cer
taines régions voisines du chem in de fer du M ayumbe on 
com pte ju sq u ’à 4 décès par naissance. C’est évidem m ent 
dans les régions ainsi signalées que la « Foréam i » porte 
principalem ent son effort m édical.

Je ne voudrais pas term iner ce com pte rendu , où j ’ai 
fait quelques critiques, sans rendre encore hom m age aux 
chercheurs qui, dans des conditions extrêm em ent d iffi
ciles, ont fait un  travail de pionniers. Tous ceux qui ont 
travaillé en Afrique à des études dém ographiques s’asso
cieront à cet hom m age. Telle quelle, la con tribu tion  que 
le Dr D upuy et ses collaborateurs, ainsi que le Dr Trolli, ont 
apportée à la science, est des plus précieuse; et leu r œ uvre 
n ’en est qu ’au début. En com prenant q u ’une étude dém o
graphique approfondie doit être à la base d ’une action 
médicale non plus individuelle, mais sociale, la « Fo
réam i » a rendu  un  service signalé à la science et à l ’h u 
m anité.



Études démographiques du Fonds « Reine Élisabeth » 
pour l ’assistance médicale aux indigènes (Foréam i) 

dans le Bas-Congo.

(Note de M. A. BERTRAND.)

.le voudrais a ttirer l’attention  du Dr Trolli sur deux 
points de son exposé qui, sauf erreu r de m a part, me 
paraissent m ériter d ’être rectifiés.

Page 283, il rappelle une opinion que j ’ai exprim ée, à 
savoir qu ’un  groupem ent indigène est destiné à s’affaiblir, 
si l’on n ’y rencontre pas par fem m e adulte au m oins un 
garçon de m oins de 17 ans, ou une fille de m oins de 15. 
P lus loin il rappelle la condition à laquelle notre collègue 
Ryckmans subordonne un développem ent dém ographique 
satisfaisant d ’un  groupem ent : l’existence d’au m oins 1,30 
enfant par femm e. Cette condition est beaucoup plus 
sévère que la m ienne qui n ’a été proposée que com me un 
réactif ne pouvant donner lieu à aucune contestation. Or, 
d ’après le Dr Trolli, l’application de ma form ule ferait 
découvrir une insuffisance de natalité dans quatre des sept 
secteurs du Ras Congo, étudiés par Foréam i, celle de 
Ryckm ans une situation dém ographique satisfaisante dans 
la totalité de ces sept secteurs. Le raisonnem ent me paraît 
vicié par une lacune ou une contradiction.

Page 287, le Dr Trolli émet l ’avis que c’est en suite de ma 
proposition q u ’a été adopté le rapport 1,03 entre élém ents 
fém inins et m asculins, qui in tervient dans la form ule des 
recrutem ents autorisés. Je l’aurais tiré des recensem ents 
que j ’ai opérés, qui n ’intéressent d ’ailleurs q u ’un nom bre 
assez lim ité d ’indigènes, une douzaine de m illiers environ. 
Or, mes recensem ents donnent le rapport 1,083 que je  me
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suis bien gardé de proposer, sachant que pour de nom 
breux m otifs ç’eût été une généralisation  abusive. Des 
recensem ents du Dr Mottoulle, c’est le rapport 1,11 qui 
ressort. Le rapport 1,03 a été adopté p ar la Com mission 
de la m ain-d’œ uvre, parce q u ’il est considéré com m e tra 
duisant assez exactem ent la situation générale, ce dont je  
trouve une confirm ation dans l’étude du Dr Trolli lui- 
m êm e, page 269 : « Il existe globalem ent dans le m onde 
entier 997 hom m es pour 1.000 femm es. » Dans ce cas, 
l’erreu r est m anifeste.



Section des Sciences naturelles et médicales.

Séance du 21 avril 1934.
La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 

M. Schouteden,  directeur.
Sont présents : MM. B uttgenbach, De W ildem an, 

Droogm ans, Marchai, Robert, Rodhain, m em bres titu 
laires; MM. Burgeon, Delevoy, Leynen, Passau, Polinard, 
Bobyns, Trolli et W attiez, m em bres associés.

Excusé : M. Henry.
M. De Jonghe, Secrétaire général, assiste à la séance.

Mission d’études médicales.

M. le Secrétaire général  donne lecture d ’une lettre de 
M. le Dr Guns, qui sollicite un  subside de l’in stitu t pour 
un voyage d ’étude au Bas-Congo, en vue de constater 
l ’existence ou l’absence de l ’ozène et d ’étudier éventuelle- 
m eht la thérapeutique employée par les indigènes. Après 
discussion, la Section estim e que la situation financière, 
d ’une part, le peu d ’intérêt que cette m aladie présente au 
Congo, d ’autre part, ne- perm ettent pas de réserver une 
suite favorable à cette dem ande. M. le Secrétaire général 
répondra en ce sens.

Rapports sur un Mém oire.

M. Marchai  donne lecture de son rapport, qui conclut, 
com me M. Robyns,  à l ’im pression dans les Mémoires  in-8° 
du travail de M. J. Lebrun : <( Les espèces congolaises du
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genre Ficus L. » (voir p. 387). La Section adopte l’avis 
des rapporteurs.

Présentation d’un M ém oire.
I

M. Marchai  présente une étude de M. Scaëtta in titu lée  : 
« Le Clim at écologique de la dorsale Congo-Nil », dont il 
propose l ’im pression dans les Mémoires  in-4°. M. De W i l 
deman  est désigné com m e second rapporteur.

Présentation d'un Mém oire.

M. Rodhain présente une étude d ’ensem ble de M. le 
Dr Schwetz sur la m alaria dans la Province Orientale. 11 
conclut à l’im pression dans les Mémoires  in-8°. M. Trolli  
est désigné com me second rapporteur.

Concours annuel de 1936.

Sur proposition de MM. Robert  et Delhaye,  la Section 
met au concours pour 1936 la question suivante : On 
demande  une étude sur les origines  et I’évolution de l’en
semble ou d ’une part ie  du système hydrographique  con
golais.

Sur proposition de MM. Schouteden  et Burgeon,  une 
seconde question est posée en ces term es : On demande  
une étude sur la biologie et la sys témat ique  d'un groupe  
d ’Helminthes de la faune congolaise.

La séance est levée à 15 h. 30.



Rapports sur le Mémoire de M . J. Lebrun, intitulé :
« Les espèces congolaises du genre Ficus L. ».

La revision critique, entreprise par M. J. Lebrun, des 
Ficus de la flore congolaise apporte un  élém ent im portant 
à l’étude systém atique et à la dispersion de ce genre si 
riche en espèces d ’un  réel in térêt économ ique.

Elle a fourn i à l ’auteur l’occasion de décrire deux types 
nouveaux pour la Science et de procéder, d 'au tre  part, à 
d ’heureuses réductions d ’espèces et à de nom breuses mises 
en synonym ie.

Ce travail, basé sur l ’étude d ’un  m atériel d ’herbier fort 
im portan t et sur le dépouillem ent d ’une docum entation 
b ib liographique déjà touffue, constitue une œ uvre d ’une 
réelle valeur, qui me paraît m ériter pleinem ent de figu
rer, avec les planches qui l’accom pagnent, dans les 
Mémoires  in-8° de notre Institu t.

Ë . M a r c h a l .

Le genre Ficus est abondam m ent représenté dans notre 
Colonie, com m e d ’ailleurs dans toutes les régions trop i
cales, et il com pte actuellem ent environ 800 espèces.

Le prem ier travail d ’ensem ble sur les Ficus du Congo 
belge fut publié  en 1904 par W arburg  et De W ildem an, 
qui signalaient 55 espèces dont un grand  nom bre étaient 
des nouveautés.

Une nouvelle liste de Ficus congolais, publiée en 1914 
par De W ildem an, com portait 63 espèces.

Dans sa rem arquable « M onographie sur les Ficus de 
l’Afrique tropicale », parue en 1917 dans la Flora of Tropi
cal Africa,  J. H utchinson signalait 77 espèces pour le 
Congo belge et pour le R uanda-U rundi; mais à cause de la
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guerre m ondiale il n ’avait pu  exam iner que très peu de 
spécimens congolais. Depids cette date diverses espèces 
nouvelles ont encore été décrites par De W ildem an.

Une revision critique de toutes les espèces congolaises 
du genre était donc fort souhaitable, et c’est ce travail que 
M. Lebrun a tenté dans le Mémoire que j ’ai l’honneur de 
présenter à la Section des Sciences naturelles et médicales 
de l’in stitu t Royal Colonial Belge.

Il im porte de noter ici que le genre Ficus,  outre son 
im portance scientifique, à cause de la m ultip lic ité  de ses 
formes, présente égalem ent un  g rand  in térêt économ ique.

Les Ficus  du Congo belge ont donné lieu autrefois à 
d ’actives recherches com m e producteurs de caoutchouc et 
il est certain  que diverses espèces sont productrices de 
succédanés de la G utta-percha, à l’instar de certains Ficus 
des Indes.

Dans plusieurs régions du Congo, les indigènes culti
vent des F iguiers com m e producteurs d ’étoffes. Il en est 
surtout ainsi, dans le Nord de notre Colonie, pour le 
F. Thonningi i  Blume ou « M ilumba », dont l’écorce, rouie 
dans l’eau et battue au m aillet, constitue le vêtem ent ind i
gène p ar excellence. Signalons aussi que les Bahutu du 
B uanda-U rundi u tilisent l ’écorce de la m êm e espèce et de 
divers autres Ficus dans le m êm e but.

Certains figuiers sauvages, surtou t du sous-genre Syci-  
d iu m  et particulièrem ent le Ficus exasperata  Vahl, ont des 
feuilles très rugueuses employées com m e succédané du 
papier ém eri.

D’autres Ficus encore fournissent de la glu pour le 
piégcage, alors que quelques espèces donnent des fruits 
comestibles.

M. Lebrun a fait une étude critique de tous les m até
riaux d ’herbier du  Jard in  botanique de l’État, dont les 
accroissements furen t considérables ces dernières années. 
II a suivi une classification qui se rapproche de celle de 
H utchinson et il range les espèces congolaises dans 4 sous-
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genres (dont le dernier, le plus im portan t, le sous-genre 
Bibracteatae  Mildbr. et B urret, est divisé en 7 sections. 
Deux de ces sections sont proposées com m e nouvelles : 
la section Furcatae Lebrun et la section Chlamydocarpae  
Lebrun.

L’im portance du m atériel d ’herb ier actuel a perm is à 
M. L ebrun de procéder à diverses réductions d ’espèces et 
à de nom breuses mises en synonym ie. Néanmoins, il énu
m ère en tou t 82 espèces pour lesquelles il donne une clé 
de déterm ination  et dont plusieurs sont abondam m ent 
répandues, tan t dans le Congo proprem ent dit que dans le 
R uanda-U rundi, com m e le m ontre le tableau géogra
phique dressé par l ’auteur.

P arm i les espèces citées, deux sont nouvelles pour la 
Science, le F. m a m m o s a  Lebrun et le F. subacuminata  
(De W ild.) Lebrun.

Les citations bibliographiques sont com plètes, de m êm e 
que l’énum ération  des exsiccata,  qui com prend tous les 
échantillons d ’H erbier récoltés au Congo belge, y com pris 
ceux qui sont conservés dans les musées étrangers.

Le m ém oire est accom pagné de 4 figures dans le texte, 
destinées à illustrer les caractères distinctifs d ’espèces très 
affines.

Nous estim ons que ce travail constitue une contribution  
nouvelle et im portante à l’étude d ’un genre de plantes 
congolaises intéressant à la fois au poin t de vue scienti
fique et économ ique et réputé des plus difficile. Aussi 
nous sommes heureux de proposer à la Section l ’im pres
sion, dans les Mémoires  in-8°, du travail de M. J. Lebrun, 
avec les 4 figures dans le texte q u ’il com porte.

W . R o b y n s .



Séance du 26 m ai 1934.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. Schouteden,  d irecteur.

Sont présents : MM. B uttgenbach, De W ildem an, 
Gérard, M archai, Robert, Rodhain, m em bres titu laires; 
MM. Delevoy, Leynen, Passau, P olinard , Robyns, Trolli 
et Van den Branden, m em bres associés.

Excusés : MM. D roogm ans et Shaler.
M. De Jonghe, Secrétaire général, assiste à la réunion.

Rapports sur un M ém oire.

MM. Rodhain  et Trolli  déposent un  rapport favorable à 
l ’im pression dans les Mémoires  in-8° d ’une étude d ’ensem 
ble du l)r Schweiz, in titu lé: Contribut ion à l'étude endé-  
miologique de la Malaria dans la forêt  et dans la savane du  
Congo oriental.  Adopté  (voir p. 392).

Rapports sur un M ém oire.

M. De W i ldem an  lit un  rapport concluant, d ’accord 
avec M. Marchai,  à l’im pression dans les Mémoires  in-4° 
de l’étude de M. Scaëlta : Le Climat  écologique de la dor
sale Congo-Nil  (voir p. 394).

Com m unication de M. M. Robert.

M. Robert  présente une note de M. Fontainas  sur la géo
logie de l’Afrique Centrale, résum é analytique et critique 
de l’étude du P rofr Krenkel. Cette note paraîtra  dans le 
Bulletin (voir p. 408).
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Com m unication de M. A.-J. Rodhain.

M. Rodhain  com m unique une note rédigée p ar M. R. 
Nyssen et lui-m êm e : Essais thérapeut iques avec i’Efiri 
dans la Malaria humaine.  Les essais sont négatifs 
(voir p. 435).

Com m unication du R. P. H. Vanderyst.

M. le Président  présente, pour insertion au Bulletin,  
une étude du R. P. Vanderyst  : Nouvel les observat ions  
préhis toriques dans le Congo occidental  (voir p. 445).

Présentation d’ouvrages.

M. De W i ld e m a n  analyse une notice sur l’étude du 
Major G. Vervloet : Le Copal au Congo.

11 présente aussi le volume richem ent illustré de M. Van 
Straelen : Résultats scient i fiques du voyage  aux Indes  
néerlandaises de LL.  A A. RR. le Prince et la Princesse  
Léopold de Belgique.  La Section le prie de rédiger, pour 
la prochaine séance, une note m on tran t l’in térêt de cette 
étude au point de vue du Congo.

Comité secret.

Les m em bres titu laires exam inent l’opportunité de pro
céder à la désignation de m em bres associés nouveaux. La 
présentation éventuelle de nouveaux m em bres est remise 
au mois de ju ille t.

La séance est levée à 16 h. 15.

b u l l . i n s t . r o y a l  c o l o n ia l  b e l g e . 26
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